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Nt> 661-5QjCab. - Par arrêté du COmmissaire de 

la République au Togo en date du : 
:èS août 1952. - Est promulgué dans le Territoire' 

du Togo l'arrêté interministérIel du 27 iuin 1952: 
relatif aux r.ègles concernant lès techniques d'établis..· 
sement et d'instal~atlOn des appareils' de radio~gie" 
d'actino1ogie et d'électricité médicale à l'usa!!'e des; 
oollectivités publiques, des établissements à earactère 
sanitalre qui en relèvent, des formations dépendant des; 
services de Santé aux Armées et des établissements. 
sanibures des territoires d'Qutre-mer. 

ARRETE interminlstériel da. 'lIT juilt 1952. 

LE MINISTRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE ET DE LA POPULA­
TION, ·LE. M1NIST~E DES MFAlIlES ÉTRAl'!GÈRES. LE' 
MINISTRE DE L'AoRICULTURE, LE MINISTRE DES AN-. 
CIENS COMBATTANTS ET VICT1MES DE ·LA OUERRE. LE 
MINISTRE DE LA DÉFENSE NATIONALE, LE MIN1STRE 
I>ES FJNANéES ET DES AFFAlIlES ÉCONO/oUQUES, LE., 
MIN.tSTRE DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, LE MINISTRE 
I>E L'INDUSTRIE ET DU COMMERcE, LE' MINISTRE DE: 
L'INTÉRIEUR ET LE MINISTRE DU TRAVAIL ET DE LA 
SÉCURlTÉ ,SOCIALE, 
Vu l'arrête Inrerlmni~térlel <hl 2 jUlliêt 1951; 

Vu Pa\'JS, en date du 26 féVrIer 1952, de la CommlSSJOJl". 
jnterm:inisterifJle <:te normalJsatJotl du matériel médico~chirurgi~ 
cai, e~ ëlectro-chlrurglcaJ, crêéè par FarrA!té ~u 20 mal' 1950,; 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. leS rè!!,l-es concernant les 
techniques d~établissement -et d'installation des appa-· 
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Teils de radio'ol(fe;d'actiw'ogie et d'.électricité médicale, 
.applicables pour les coHectivités publiques et lC'l.établis­
.Semehts à 'caractère sanitaIre qui en relèvent, les for· 
mations .dépendant du Service de Santé militaire, les 
<établJ.ssements sanitair~s des territoires de l'Union 
françaiSe, sont définies comme suit: 

a) Aucun matériel électroradiologique, qu'il soit 
de oonstruction française ou étrangère, ne pourra être 
:acq~iS à tItre gratuIt .oU onéreux, nI installé, s'il n'est 
oon-rotme aux normes françaises suivantes: 

N. F. C 84 et additifs. - Rèl(les d"établissement 
des app"veils de radiologie; générateurs' de rayons 
X et accessoires. 

N. F. C 96. - Règles pour l'exécution des Ins­
iallations de radiologie. d'électrologie et d'actinologie. 

N. f. C 109. - RègleS d'établissement des ap, 
pareilS d'électrologie. 

N. F. C 112. Règles d'établissement des ap­
parejls d'actinologie. 


b) Le schéma et les indications nécessaires au dé­
pannage sommaire de l'appareil devront être inscrits 
de façon indélébile sur un panneau ou portés dans 
.une pochette fermée. 

ART. 2. - Lorsqu'un prototype d'appareil répond 
aux conditlons ,'tsées à l'article l~r, le Ministre de la 
Santé pubLique et de la Population délivre un certi­

}icat d'homologation sur proposition du Comité de 
·oontrôle des appareils de radiologie et d'électricité 
médicale siègeant auprès de l'Union techniqne de 
l'é]'ectticité et aprèS avis de la Commiss'on interminis­
"térielle de normallsation du matériel médioo-chirur­
,gical et électro-chimrgical. 

ART. 3. - L.e numéro du certificat d'homologaHon 

,qui a été déhvré pour le prototype doit fîgurer Sur 

.chaque appareil vendu. 


AIlT. 4. - Les constructeurs devront se coni'ormer, 

tant dans la fabrication ,de leurs appareils que dans la 

,préSentation de leurs moyens pub-licitaires, aux carac­

.téristiques et obligations relevées lors de l'examen 

-du prototype qui a reçu l'homologation. 


ART. 5-. - S'il est constaté que des appareils ou 
-des moyens publicitaires ne sont pas conformes aux 
:normes et aux obligations du prototype homologué .. 
Je Ministre de la Santé publique et de la Population 
pourra pmnoncer le retrait du certificat d'hornologa­
:lion, après aViS de la CommissÎpn' interministérielle 
de normaljSatlon du matériel médico-chirurgical et 
-électro-chinurgical et du Comité de contrôle des ap-. 
pare,ils de radiologie et d'électricité médicale siègeant 
:à l'Unjon technique de l'électlicité. 

ART. 6. Les déciSIons concernant l'attribution 

ou le retrait des certificats d'homologation seront 

.périOdiquement publiées par le Ministre de la Santé 

publique et de la Population. 


ART. 7. - Un délai de cinQ ans, compté à partir 

de la publicatIOn du présent arrêté, sera accordé aux 

:usagers potir rendre conforme aux dispositions précé­

dentes le matériel en serVIce à cette date. Ce délaI 

pourra. être éventuellement prOlongé. da.ns certainS 


TERR1TOIRE DU TOGO 

cas,.·après avis. de la. CommÎssiQJ) interministériel­

le 'de normaljsatlOn du matériel médiOO-chirurRical' 

et é1ectro-chirurgical. ' 


ART. 8. - Tout matél'iel 'de mesure des rayonne-' '. 
ments ou des radiatIons, 'qu'il soit intégrateur on .. 
numérateur, neilf ou réparé, ne pourra être. mis ou . 
remiS en service s'il n',est asoortl d'un certificat d'êta­
lonnaRe ou de réétalonnage délivré par un organisme 
habilité par le Ministre de la Santé publique et de 
Population, sur proposition de la Commission inter­
ministénelle de normalisation du matériel inédico­
chirurgical et électro-chirurgical. Cès appareilS devront 
être, tous les deux ans et danS les mêmes oonditions, , 
soumis à un réétalonnage. 

La liste des organismes habilités sera arrêtée par 
le Ministre de la Santé publique et de la Population 
et publiée aU Joumalofficiel de la ~République fr~n­
çaise. 
A~T. 9. - L'arrêté interml\l.istériel du 2 juillet 

.1951, relatif aux règles concernant les techniques 
d'établ,issement et d'installation des appareils de radio­
~()gie, d'actino!ogie et d'électricité médicale à l'u~ag", 
'des collectivités publiques, est abrogé. . 

Fait .à Paris, le 27 juin 1952. 
Le Ministre de la Santé puvlique et Ife la population, 

Pour le Ministre et par délégation: 
Le Conseiller teclillique, 

Henri PEQUIONOT. 
Le milllstre des affaires étrangères, 

ScHUMAN. 
Le miNStre de l'ltltérlew, 

pour le Ministre. et par délégation: 
Le Directeur da Cabin.et, 

Jean VERDIER. 
Le ministre de la défense nationale, 

p.Qur le Mirostre et par délégation: 
Le Directelll' du Cabinet, 

, Maurice CRUCHON. . 
Le milÙstre ae l'tnà~strie et du commerce, 

POIIlr ],e Ministre et par délégation: 
Le Directe';!" du Cabinet, i 

Amb-OOlse Roux. 
. Le milÙstre de l'agric~lture. 
. pour le MJnistre et cpar délégation: 

Le DirectellJ' du CaNllet, 
Yves 'MALEcoT.. 

Le ministre de la France d'outre.mer. i 

Pour le Ministre et par délégation: 
Le Directelll' da cabinet, 

SANMARCO. 
Le ministre ail travail et de ta sécuritif socialê~ 

pour le Ministre et par délégation: 
Le Directeur du Cabinet, 

André PIERARD. 
Le Millistre des A/lciens Combatt<1Jlis 

et Viclimes de la Guerre, 
Pour le Ministre et par délégation: 

Le Directeur da Ca{)j/let, 
.DIDKOWSKI. 

http:Cabin.et
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Le $em!tai.re d'Etat 0l/.1< attaires économiques, 
,Pour le secrétaire d'Etat et par délégation: 

Le Directeur du Ca&inet, 
HelUiÎ DESl'OUOERES, 

Na 663-52(Cab. - Par arrêté du 'CommIssaire de 
la République au Togo en date du : 

'25 aol'lt 1952, - .Est promulgué dans le TerI1toire 
du Togo le décret !Ji:! 5:2-935 du 28 j'uillet 1952 régIe. 
mentant les obligations proi'essionne les des médecins, 
chirurgiens dentistes et sages-i'emmes diplômés des 
éoole. de médecine et de pharmaCle de Dakar, Tanana­

, rive et Pondichéry. 

! 
1 

DECRET Nd. 5~935 du 28 ;uiUet 1952. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur Je rapport <lu mmistre d.é la France d'outre~mer, 

! 
Vu le decret du 17 août 1897 rendant applicablè aux 

OO1()m€s la Loi <lU 30 novembre 1892 ~lative il l'exert~ 
de la médecme; 

Vu la lOi ou 26 JUIllet 1935 relatIve li FexerciC'C de la . 
médeclne et de j"'art dental1,e, rendue applicable aux cOlonies 
par le décret du 18 janvier 1936 (modttiè te 11 janvier
1938); , 

VU 1'1I1SfructJOn mili1stertelle no 32 S.~ du 5 fë\'rJer 1936 pour 
l'applicatton au décret du 18 janvier 1936; 

Vu 1 e décret du II août 1944 instituant l'école africaine 
, de médecme et de pharmacie de Dakar; 

Vu le décret au 14 août 11)44 creJ.nt le cadre des méd'c$ins, 
pharmacicns Ct sages-t~mml-S africains; 

Vu le décret du 28 juillet 1952 rendant applicable au,,' 
'rerritolTeS d'outre-mer et aux territOires 3SSÔC1ê:s du Cameroun 
el au Togo '''ordonnance no 45-2184 du 24 septembre 1945 
rClattve à l'ex;~rctce et à Porgam.satton des pr-olïesslOns œ 
médecm, ChIrurgien <1entlst:e et .de sa.g'C-femme, compJëtée 
par la 101 no 49-757 du f.J janV1-er 1949, et modiht!e par Ja 
JOI no 5H143'du 19 avrll 1951;, ' 

AprèS aVJS de P Assemblée de PUnlOn ~rançaiseJ 

DECRETE: 

ARTICLE ~REMIER. - Les oonditions d'exercice de 
fa pr{)fegSion de médecin, de chirurgien dentiste et 
de sage-femme, par les praticiens diplômés des écoles 
de médecine et de pharmacie de Dakar, de Tananarive 
et de Pondichéry sont fIxées oomme suit: 

1" Les médecins, chirurgiens dentistes et sages­
femme~ ',titulaIres du diplôme de l'une \:les écoles 
ci-dessus énumérées, fonctJonnaires et; agents des 
servICes médIcaux, locaux, sont r,égis par les textes 
locaJlX ou ministériels 'réglementant le fonctionne­
ment desdits servICes et des cadres auxquels ils, appar­
tiennent et répondent de. leUrs actes devant l'autorité 
qui les admin.lstre; , ' ' 

2<1 Ces mêmes praticiens, J<,rsqu'ils ont cessé d'ap­
partenir aux semees médicaux administratifs, peuvent 
exercer leur art à titre privé, s'ils en obtiennent l'au­
torisatton, oonformérnent aux dispositions du présent 
décr'et .et des textes en vigueur .'sur, l'exercice et la 
jJl1OfesSion de médeCIn, chirurgieh dentiste et sage­
femme, dans les tenit{)lres 'd',outre-mer. 

-. , 

'.' -,'-

TERRITOiRE DU 'TOGO .t<il septembre 1952, 

ART. 2. - L'autor,isàtion d'exercer à titre 'pdvé 

ne peut être accordée gti'àux 'praticiens ayant cessé 

d'appartenjr aux servIces médicaux àdministratifs soit 

par suite de leur mise à la retraite" d'ancienneté ou 

par inaptitude physique, soit sur leur demande agréée 

après l'expiratl.on de leur engagement déèennal. 


ART. 3. L'autorisatIon d'exercer est accordée par 
le min.lstre de la France d'.outre-mer Sur PI;,oposition 
du chef de territ.oire .où le postulant désire s'installer 
et aprèS avis favorable de la section locale du conseiL " 
de l'ordre. 

L'autor,jsatIOn d'exercer vise tous les actes' relevant 

dp la pratioue oourante de la médecine, de l'obsté­

trique et de l'art dentaIre. En cas d'urgence, les 

praticiens intéressés peuvent accomplir des actes pro­

fessionnels ne relevant pas de la pratique oourante, 


L'exercice des spécialités et dè la chirurgie oourante 

fera l'objet d'autor,isafÏons particulières, délivrées: 

par le oonseil de l'ordre et dont les modalités seront 

déterminées par arrêté mlnistçriel. 


ART. 4. :- Les pratàcien-s autorisés à exercer à tI­

tre privé relèvent, au point de vue déontologique. 

du conseil de l'mdre professionnel dont ils dépen­

dent. 


Le oonseil de l'ordre est seul habilité pour consta­
ter 1es fautes professionnelles, prendre les sanctions 
nécessaires, proposer éventuellement à l'autorité com­
pétente la suppression OU le, retrait de l'aùtodsa- ,; 
tion d',exercer. 

La section locale du oonseil de l'~rdre ;oumet 11: 

l'approbation du chef du territoire le tarÏ'f des hono­

raires dus aux pratJclens diplômés locaux et dont le 

taux maxima n,e dépassera pas 75 p. 100 des h~:m~ 


ranes dus aux pratJciens diplômés d'Etat. 


, ART. 5. - Les praticiens titulaires du diplôme 
d'une école locale flgurant sur une liste étahlie chaque' 
année par les soins de la seCtion locale du cons~il 
de l'ordre et approuvée par' le ehef du territoire 
peuvent seuls être requis par l'autorité judiciaire en 
vue de pr{)céder à des expertises médioo-légales pou­
vant comporter la pratiaue d'autopsies, en cas de dé~ 
faut Ou d'insuffisance numériaue- de praticiens di­
plôméS d'Etat. ' 

ART. 6. - Les médecjns, chirur~iens dentistes et 
sages-i'emme, exerçant à titre prive dans un centre 
élOigné de toute Officine régulière peuvent être au­
torisés, sur demande spéctale, à détenir, au lieu de 
leur réSidence, pour les beSOIns, exclusifs de leur;; 
malades, Un approvisionnement de médicaments dont 
la liste, périodiquement revue, est établie par 'le cllef 
de territOIre intéressé >ur proposition de 1. section, 
locale du oonseil de l'ordre, ' 

.ART. 7. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de la mise en application du présenf (j'ecret, ' 
qui abroge toutes autres djspositions antérieures con­
traires, notamment le décret n" 48-82 du ,7 janvier 
1948, et sera publié au Journal officiel de ,la Républi­
que française, ainsi qu'aux Journaux officiels des. 
territOIres intéres~és. 
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fait à Aix-les-Bains, le 28 juillet 1952. 

Antoine PINAY, 

Par- le président 'du oonseil des ministres: 


Le lliinistre de la Fral(ce d'outre_mer, 
, , Pierre. Pn.IMul( 

Le secrl::llIire d'Etat à la FruIlce d'oatre_mer) 
, Louis-Paul AUJOULAT. 

No ô67~52/Cab, Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo en date du : 

27 août 1952. - Est pr.omul!<ué dans le Terriloire 
du Togo)e décret no 52-964 du 28 juillet 1952 rendant 
.applieable aux territoires d',outre-mer et aux territoire, 
sous tutelle du Cameroun et dit To!<,o l'Qrdonnance n" 
45-2184 du 24 septembre 1945 rel,ative à l'exercice 
et ,à l',organisatioll des professi,ons de médecin, de 
ehJrur!<Îen dentiste et de sage-femme, complétée par 
la lQi n<1 49-'757 dU 9 juin 1949 et mOdifiée par la loi 
nq 51-443 du 19 a'{rJl 1951. 

DECRET N~ 52-964 dIt 28 inj{/et J952. 

lie Président de la République, 
Sur le rapport du' président ~u tonsett des mînlsttes, \ 

Vu la JQi du 13 ju1Jlet 1921 relatIve â l'ex:erdce de ta 
méd,ecme en France par lèS Alsac1.ens 'Ct [-es Lorralfis' et le 
c{:cret au 12 juHlet 1922 rendant cette; toi applicable aux colo­
mes; 

Vu la fOl du 20 jUin 1936 supprimant l~ rémunérationS 
de retraites ou de tontt10lînaires contratres à la bonne gestlon 
,a(!mi~lstratlVe et tmançlère dU pays; 

Vu I<.t' dêcret du 29. octobre 1936 TIelatIt au cumul des 
retraites, de rémU11J2rattonS et ne tonctions et "mstructIOn du 
15 JUIn 1937 pour j/appl1caJion dudtt décret; 

Vu le décret. du 17 août 1944 autonsant les médecins) 
centlstes Ct sages-femmCs ëtrangfrS appartenant à des mIS­
Sions reUgieuses ft e~-ercel' ICu.. art dans [>es colonies et 
'territoires SOUS mandat' trançais de 1"Afnque OCCidentale 
française, de }'AfrIque éq~atoriale. française, (lu Cameroun 
et du Togo; 

Vu l'Qrdonnance nI) 45-17-1-5 dH (j août 1945 relative il l'exer_ 
·ctC!;! de la médeCine par le:;: médecms étrangers; 

Vu PoraollnanCe nô 45-2184 dU 24 septembre' 19.J.5 relative 
â l'exerCIce et à l'orgaJtŒahon des profeSSions dt médecm, de 
dtirurg'len dentiste et de sage~femme, modlftëe par la lot 
no 47~1;l34 ,du 19 j'U1Uft 19-+7, par .Ia fOl nO -+9-757 Ou 
9 juin ·1949, par .la ;;1 no 50-Q2q du 9 août 195U Ct par la 
loi nO 51443.du 11.) ayrIl 1951, t.1; notamment Farhcll:! 7; 

Vu le décret no 47-1169 Ol! 27 jUJfI 1947 portant code de 
déOJt'~logie médicale, modjtié par le cié::ret n" 49~1130 dU 
2 aout 1949; 

Vu le decret no 47~2023 du 15 octobre 1947 rendant 
a.pplicable aux t-errI1Ojre~' ue la France d'outre-mcr Ford-On~ 
ll:ance n~ 45-2184 du 24 septembre 1945 relatl\re à l'exerCice 
.et â l'organl~at1on des ,protessions de mèdCclll, de cll1rurgtC:n 
<1en11Ste,' ~t ne s~ge-1cnlme; 

Vu' le dêcrèt fi'l 48-27 du '3 jauVJ,cr 1948 portant code de 
déQnto[ogie des clllTUrgieii3 dentiStes, modlflé par IC d~ret 
,no 49-987 du 27 ju<llct 1949; 

Vu le decret m 48-1671 d~1 26 octobre 1948 portant 
règlement mtérIeUr ties conseiis de Fordre; 
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Vu le décret 110 49-1351 du 30 seple,ubr< 1949 portant 

code de deontologie des sages-lemm~; 


Après aVIS de PAssemhléC; de l'UnIOn trançaisej. 

Le consejt" (les mlnistr~s en-ten'du. 


DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'ordonnance n" 45-2184 du 

24 septembre 1945, relative à l'exercice et à l',or!<ani­

saljQn des professions de médecin, de chirurgien den­


nQtiste et de sa!<e-femme, complétée par la 101 49-757 

du 9 juin 1949, par la 101 no 50-920 du 9 lloût 1950 

et par la loi nQ '51-443 du 19 a\éril ,1951, est applicable 

aux terrjtolfe~ d'outre-mer et aux ,territoires sous 

tuteH. du Cameroun et du Togo, sous ,éserve des 

modalHés déflnie~ aux articles ci-dessous. 


AI\I 2. - Aux bénéfiCiaires des dérogations déjà 

prévues par le, articles 1·" et 2 de l'ord,onnance n" 

4:>'2184 susvisée, s'ajoutent les catéRories suivantes: 

,10 Le, médecins, chirur!<iens dentistes et Sa!<es" 


femmes étrangers recrutés par contrat pour le service 

exclusif de l'admlnistration;- , 


2" Dans les terriloires !d'outre-mer et ks territoires 

sous tutelle du CamePO!ln et du Togo, les médecins" 

chinirgiens dèntistes et sages-femmes' étr~ngers 'appar­

tenant à !lne œuvre misslQnnaire confessionnelle recon­

nue exerçant régulièrement, SDn activité dans les 

territOIres en cause. 


Cette dérogation sera autorisée ,par le cher de 
territOire; l'intéressé devra, à cet effet, adresser au 
chef de terrÎ(Qire ,Une demande d'autorisation de déro­
gation; ceHe-cl sera obligatoirement visée et approuvée 
par le directeur local ,de la mission intéressée Qui sera 
responsable vis-à-VIs de l'administration de l'activité 
professionnelle du candidat. Celui-ci devra s'engager 
à n'exercer son art que dans les dispensaires, hôpitaux 
et maternités appartenant à la mission dont il fait 
partie, à accepter lé contrôle technique du médeciri chef, 'l. 
de circonscription territoriale et du directeur de la 
santé publique du terrüoire, à adresser périodique,.' 
ment au médecin chef de la circonscription médicale 
un rapport médical établI sur le modèle du rapport 01'­
ficiel, à ne percevoir pOIlf les soins donnés Que les 
rémunérations fixées par un tarif soumis à l'approba­
hon du chef de territoire; les OOmmes ainsi recueillieS 
devmnt être oonsacrées à l'action médico-sociale exer­
cée par la mission dans le territoirè, en particulier aux 
œuvres d'allsistance à la .mère et à l'enfanl. JI sera 
rendu compte annuellement par la mission a;u directeur 
klcal de la santé ,publique de l'emP'!ol de ces'';ommes. 
Le bénéfice de la dérogation sera retiré au cas ,où les 
précédente, obli!<ations ne seraient pas remplies.' Il , 
ne pourra, en aucun caS et pour aucun' motif, être main­
tenu au pratlClen quittant ,la mIssion pour laquelle il 
aura éte accordé. Si cependant, aPrès aroir quitté une 
mission, un praticien était réclamé par unè autre œuvre 
missionnaire confessionnèlle, la déro!<ation pourrait 
luI être de nauveau acoordée suivant la mème procé­
dure et dans les mêmes conditions que précédemment; 
, Jo Sous réserve des, textes et rè!<lements intéressant 

l'ensemble pcs travailleur5 salariés, .les médecins, chi­

rurgiens dentistes et sages-femmes étrangers engagés 
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par contrat, à défaut de praticiens 'français pour assu­
rer le sernce médical d'entreprises eommerciales ou 
industrielles. Ultérieurement, les dispositions du rode· 
du trâ'laiJ leur seront applicables, notamment en ce 
qui ooncerne le mode ,de passation des contrats. Le' 
défaut de praticiens .:françai~: sera constaté par une pu­
blicité d'une durée de deux mois auprès du conseil 
national del'ordr.e Intétessé. 

Cette dérogaNon sera, autorisée par le clref de terri­
toire; l'intéressé' devra, à cet cI'fet, 'adreSser à celui-cI 
une demande d'autorisation de déroftation; celle-CI Isera 
obligatoirement visée et approuvee ,par le directeur. 
de Pentreprise Intéressée qui' 'lCra responsable vis-à-' 
vis de l'administration de l'activité professionnelle 
du. candidat. Le directeur de l'entreprise 'devra tl11 
.outre, joindre une <:opl.e' oertifiée conforme du coutrat 
établi avec le pratIcien ·étranger à défaut de praticien 
français. L'intéressé s'engagera, en'outre à accé.pter 
le oontr.ô1e technique du, médeCIn ctief de la circonscrip­
tion territoriale et du directeur d'e la santé publiQUe 
du territoire >et à adresser périodiquement au médecin 
dJef de. la cjroonsCl1ptton médicale un rapport établl 
Sur le modèle du rapport officiel. 

L.e bénéliice d.e <;l'tte dérogation est accordé pour 
la duré,e seulement du oontrat; il sera retiré aù cas où 
les précédents engagements n'auraient fpas été remplis. 
11 ne pourra, en aucun cas et pour aucun motif, être 
maintenu au prattcien quittant î'entrcpri'ie pour laquel. 
le il avait été accordé. Si cependant,. après avoir quitté 

, l'entreprise, un pratIcien étaIt réclamé par une autre, 
l'autorisation de dérogation pourrait lui être accordée 
suivant la même p"océdure et dans les mêmes condI­
tions que précédemment, 

. Toutefojs, le bénéfioe des. dérogations prévues aux 
paragraphes 1er, :2 et '3 du présent article ne "era 
acquis aux ressortissants d'Etats étrangers que s'ils 
justifIent d'un diplôme français ,d'Etat ou d'université, 
oU d'un diplôme d'un Etat étranger' dont la valeur 
scil'ntifique aura été reCOnnue par le ministre de 
l'éducation natumale; 
. 4<> Le, chirurgiens dentistes diplôméS de l'école den. 

taire .de Beyrouth bénéflciaires. du décret du 11 juillet
1938; . 

SX; Dans les territoires sous tutelle du Cameroun 
"t du. To~o, les praticiens appartenant à l'une des· 
Nations Unies et titulaires d'un diplôme leur' permet­
tant l'exercice de leur ait sur toute l'étendue, san" 
restrictIons, de leur territoire national; 
, 6<1 Les 'praticiens originaires des terrlto'res d'oulre­
mer et des terntoires sous tutelle du Cameroun et du 
TOgè possédant le diplôme d'univ.ersité de docteur 
en médeCin.e d'une univ'èrsilé française et exerçant leur 
lIrt à Il! date de, promulgation du présent décret, et à 
titre transitrure, et lorsqu'ils aUTOnt obtenu ce diplôme, 
les. pratio'ens originaire" de ces territoires régulière­
ment inscrits antérieurement à la date de promulgation 
du présent décret dans une faculté ou école métropoli­
taine 'en vue du doctorat en médecine d'université; 

7<> Les pratiCIens français titulaires de ~iplômes 
étrangers et exerçant légalement leur art dans le; 
territoIres {'elevant du ministère de la France d'outre­
:mer·.à la .datei:le promulgation du décret; . 

@> Les pratiCIen,> des territoires 'français d'outre.. 
mer et des territoires sous tntelle du Cameroun et du: 
Togo, possédant le diplô_ d~ l'une des écoles'Locales 
de médecin<: de Dakar, Tananarive et de Pondichéry_ / 
Les conditiôns d'exercice de la. médecirie, . de l'an'., 
dentajre et de la profession de sage-femme par ees 
pratiCIens sont soumises aux dispQSitiQns de textes 
réglementaires par1:tculiers. . '. . 

Cette dévogation n'est valable que Sur l'étendue du 
.territoIre d'Afrique occidentale· française, d'Afrique 
équatoriale française, du Cameroun et du Togo, en. 
ce qui concerne les diplômés de. Dakar; de Madagascar:" 
et dépendances, en ce qui concerne les diplômés 'de 
Tananar,ive; de l'Inde fra!llçaise, en ce qui concenie. 
les diplômés de Pondichéry, . 

A~T.. 3, - Les _mbres du per90nnel ensei!l'll"nt 
des facultés de méd~ne, des écoles de· médeçine,. 
des écoles de chirurgie dentairé et des écoles ,de salies .. 
femmes relevant de l'administration des teFritûires de 
la France' d'outre-me)' pourront exercer 1" profession" 
miérale qui découle de la nature de leurs ronctions. 

" ART, 4. - Seuls peuvent exercer en pratique priv:ée,. 
le~ pratiCIens diplôméS d'Etat français ou bénéficiaires. 
d~ ~'lUne des ?érogationsprévues pltr l'ordon~a:nce.' 
n" 4:>-2184 SUSVIsée >et par l'ar1:t,cle 2 du présent decret .. 
ou des dispositions de l'article 3 ci·dessus, pirofessant 
librement leur art et régulièremerit patenté~. 

Les praticiens, fûnctlonnaires civils ou militaires, les .. 
contractnels au 'sen'Ïce' de 'l'administration civile ou 
militairé, ne peuvent é;xercer en pratique ptivée, T <lute-· 
fois, des autorisations peuvent leur être accordées à. 
cet effet, à titre individuel et révocable, en ca!; de 
défaut ou <l'insuffisance numérique; dans la Io<;lllité a. 
laquelle ils sont affectés, de praticieus libres régulière-­
ment patentés QU, le CaS échéant, . de spécialistes qua·· 
fiés de leur catégorie, Olt sr le .libre choix né peut. 
être respeCté. 

L'aulorJsatiOl1 d'exercer leur sera délivrée par ar­
rêté du chef de territoire, apvès avis du chef de ser" 
vice de santé et <le la ,ecti,on ou sous-section local;'!' 
du oonsejl de l'ordre en tenallt compte du nombre. 
de médecins civils d de la compétence des médecins. 
jionctionnal"es pouvant faire l'objet de cette' autori­
sation. L'exeTCIce de cette pratique privée ama lieu.' 
à des heures' déterminées par le chef de territoire,. 
en considératIon des besoins du service, Lorsque les, 
conditions qui auront motivé \'.oc!roi d~ l'autorisa­
tion d'exercer seront modifiées, l'autorisàtion sera 
Immédiatement' retirée. . 

A, - Dans les localités où il y a .dé,faut de prati­
ciel)s libres, le médecin fonctionnaire auf<lTÎsé à exercer 
en pratique privée pourra visiter les malades: 

a) Soit à leur domicile, et dans ce caS percevra 75-p .. 
100 du prix de la visite el versera à l'administrati'Ûn. 
25 p, 100; . 

lJ) Soit en consultation dans les locaux administra .. 
tifs, et dan~.cc cas, il percevra 50 p. 100 des hono-· 
raires versés par le malade, l'administration se réser .. 
vant l'wut,,e moitié. . 

B, - Dans les cCntres où il y a, soit insuffisallce­
numérique de praticiens libres· qu de spécialistes,:. 
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'soit que le :libre choix Ile puisse être respecté, le ou 
les médecins ·functionnaires désiJV1és exerceront dans 
:les oonditions et ,sekln les tatifs eXposés ci-dessus. 

Le' tarif' des œ'nsultations et visites' ci-dessus men-, 
"tionné Ile pou,rra être inférieur au tarif minimum du 
'secteur privé, majoré de 25' p. 100. 

Da'ns les. localItés' où il n'y a, pas insuffisance 
.(le praticiens hures ou de spécialistes, l'autorisation 
·dl'exercer pourra cef.'eridant être accordée à un ou 
:pliUsieûrs médecJ:US l'oncUon.naires ayant une valeur 
'technique reCOnnue Ou qualifiée, mais dans ce cas, ce 
'médecjn ne p'Oll.rra exercer qu'à titre de médecin 
:oorisultant appelé par un pratiCien privé; le tarif sera 
'au moins le double de la consultation norm'ale lorsque, 
:cette oonsultation aura' lieu au domicile du malade, 
:25 p. 100 reviendnont à l'administration. Si. elle a 
.Lieu dans les locaux- adminIstratifs, le médecin -ne 
perè~vra que 50 p. 100. 

ART, . 5. - L'enreg,is'trement dans le mois qui ~uit 
leur établissement des ntres, des docteurs en médecme, 
,des' cllirurgiens dentistes et des sagoes-femmes tel 
.qu'il est, prévu à l'article 6 de l'.ordonnance,:b 
45'-2184 susvisée ,~ra fait aux chef-lieux des tem­
ioires,intêressés•. 

ART- 6. -Les listes des médecins, chirurgiens 
.dentistes et sages-femmes prévues à l'article 7 de 
l'ordonnancè' no 45-2184 suswsée seront étabUes par 
'les soins des chefs dé territoires. L'hisertion et Paf­
'fichage ,en seront ob1igatoires. Des oopies certifiées 
llOnformes -en seront transmises aU ministre de la 
l'rance d'outrè-mer, aux oonseils nationaux des ordres 
respectifs el' àu chef du tertltoire ou du groupe de' 
tertllicmes où siège la ,section locale définie à l'article 
,a cÎ'llprès. , ­

ART. 7. Tout pratiCIen, qu'il soit Frànçais ou 
11on, qu'il soit djplômé de l'Etat français ou bénéfi­
<Cialre de l'une des dérogations préVues par l'ordon-' 
Ila'nee. n\) 45-2184 susvŒsée 'ou par l'arncle 2 du présent 
'<lécretet des dispositions de l'article 3 ci-dessus, 
,doit être obligatoirement inscrit au tableau de SOn 
ordre s'il exerce sont art soit librement, soie au 
1lervicc 'd''Ime œuvre mls,tonnaire confessionnelle, soit 
:au servdce d'une entneptlsecommerciale OU industrielle. 

Les modalHés d'inscription au conseil de l'ordre des 
praticiens diplôméS locaux sont déterminées par les 
.articles ·9., et 12 du présent décret. 

Sous réserve" des dispositions prévues aux para­
'graphes, 2, 3, .5 et 8 de l'article 2 d-dessus. l'inscrip­
iiûnau :tableau de la section ou de la sous'section 
'locale du. conseil de l'ordre rend licite l'exercice de 
.la pr>ofession sur l'ensemble des territoires visés par 
le présent décret. 
, En cas de changcll)ent de résidence professipnnelk 
ltors de la section .Gu de la sous-section locale, 
l'jntéressé doit demander son inscription au tableau 
dé .la section ou sous-sectlon locale de sa nouvelle 
.résidence. 11 ei! ,pmvisoirement autorisé à exercer 
'\'n :attend'ant qnc le conseil ait statué sur Son cas. 

Les médecins .fonctionn~re,s civils ou militaires, ou 
œntractuels .auserviœ de l'administration civile' ou 

, . 
militaire' française ou \IOn, autorisés à exercer en 

pratique prNée d'ans les' mnditions définies à l'article 

4 ci-dessus, dèvront être Inscrits au tableau' de leur 

ordre. 


ART. 8. - Il est créé au sein du conseil na:tionàl 
de l'ordre des médecins ,une section centrale des terri­
toires d'outre-mer et des territoires' sous tutelle ,du 
,Cameroun ·et du Togo., cette sectiol) oomprend: 
, 1'1 Les membres élus pour deux ans à la majorité 
par les conseils des sections locales définies plus loin, 
à raison d'un membre par section locale; ,; 

2<> Deux membres dU conseil 'national de ,l'ordre 
des médecins;, 

3<' Une personnalité médicale qualifiée par sa oompé­
tence dans les questi-ons médicales d'c la France 
d'outre-mer, désignée, par le conséil national d'e l'or­
dre. " _, 

11 lui est adjoint avec vpix consultative un médecin 
représentant le ministère de la France d'outre-mer. , 

Cette section délibère sur les affaires concernant 
l'exercice de la pr.ilfessi.on médicale d'ans les terri­
toires relevant du ministère de la France d'outre-mer, 
Elle étudie le~ questions ou projets qui lUI sont soumis 

'par le ministre de la France d'outre-mer et par le con­
seil nathOnal de l'ordre, 

A titre proVlooire, et en attendant qu'il spit possible 
d" 'procéder à des élections, fes membres de Cette 
section seront dé&Îgnés' Sur pro'position 'd'une commis- ,', 
.sion mixte composée de représentants du ministre " 
. de la France d'out~mer et dU conseil national de 
l'ordre des médecins. 

, Les' sections locdes seront constituées par: 
L>Afr,ique nOire, groupant l'Afri,,ue 'occidentale fran­


çaise et l'Afrique éQuatoriale française, le Cameroun 

et le Togo. 


Ces d-eux derniers territoireo ronstitu;eront' d;"ux. 

des &OUS-sections locales prévues à l'article 10 du pré­
sent décret; , 


Madagascar, groupant les ter~itoires de Madagascar" " 
le terr.j!-olre des Oomores, la ..Cote des Somalls, l'Inde­
française; 

Le P4cifique" gr,oupant la NDuvelle-Calédonie .et 
ses dépendances; , 

L'Océanje', groupant Tahiti et ses dépendances. 
Les conseils de ces secÙons locales, élus par les 

médecins inscrits' dans chaque sccti·on, ànront une 
compositIon, un fonctionnement et des préroll'atives 
anaLogues à ceux des conseils départementaux de 
l'Ndre tels qu'Us sont définis aux articles m à 32 
inclus de l',ordonnance ni> 4",,2184 susvisée'; ils aurDnt, 
en outre, la oomp'étenée disciplinaIre attribuée aux 
oonseils régionaux par les-, .articles 33 à 3Ç) indus 
de l'ordonnance n'o 45-2184' susvisée. Leurs décisions 
sont susceptiMes d'appel devant la section dé disci­
'plâne du conseil, national ,@udevant le conseil national 
de l'ordre en matière administr.ative. Les délais de 
réclamai;ion et d'app:el, seront calculés" Conformément 
aux dispositions du cade de procédure 'CIVile ,et notam­
ment des articles 73 à 444. Le directeur de la santé 
pul>lique du territoire ou groupe de territoires où siège 
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le conseil local est adjoint avec voix oon;ultative à ce 
'oonseil qui peut se faIre ,assister d'un conseiller 
jur,idiquc. . 

11 èst crÛ, en outre, pour le territoire de Saint­
'Pierre et M.iqueLon, une section locare' comprenant 
les représentants des trüis· ordres, Cette section locale 
possèd~ les attributlions ci-dessus prévues; elle désI­
gne parmi les membres de la section centrale, un de 
ses membre, qui serà chargé de la représenter, 

Ces conseils des 'sectklDS locales siégeront respec­
tivement à Dakar, Tananarive, Nouméa, Papeete. Saint­
P~erre .et Miquelon. 

Des organismes de ooordination pourront être créés 
-ehtr-e. ces sections l,ocales sous le contrôle du conseil 
·national de l'ordre, conformément à l'article 30 de 
l'ordonnance no 4!>-2184 susvisée. . 

. ART, 9. - Lorsque la section locale comprendra 
uniquement des. pratlciens diplômés d'Etat français 
ou, bénéfiC1àires de· l'une des dérogations prévues 
par l'ordonnance n". 4!>-2184 du 24' septembre 1945 
OU par l'article 2 du présent décret, à l'exclusi,on 
des diplômés de l'une des écoles looales de médecine, 
le conseil de la secti<m aura une composition analogue 
.il celle des conseils départementaux de l'ordre, telle 
qu'elle ,est défime aux articles 25 à 32 de l'ordon­
nance l\tl 4!>-2184 susv,isée. 

.' Dans les ·terr,itOlres où exercent en même temps 
9:ue lespratidens visés à l'alinéa' préC:édent des pra­
'tlClens diplômés des écoles locales de médecine et 
régu1ièr,ement Jnserits dans les conditions prévues à 
'l'article 12 ci-dessous, les conseils des sections locales 
seront composés de membr·es élus par les praticiens 
(les deux catégor.ies. 

. Le nombre des membres sera proplOrtionnel aU 
n,ombre de praticiens régulièrement IJ1Scrits pour ch'a­
'cune des, catégories sanS que celui de 'la seconde 
.catégorie plUsse être supérieur au tiers des membres 
cu conseil. 

ARr. 10. - il pourra être créé' par arrêté du _mi­
nistre de la, prance d'outre-mer des sous-o;ectkms 
locales correspondant à des territoires ,ou groupeS 
de territOIres et qui, à l'exception des pouvoir'! dis­
ciplinaires, auront la même autorité que la section 
locale. . 

• 
. ART, 11. - Les attrib'utlons et prérogatives dévo· 

)ues par J'ordonnance", 45'-2181 et la loi "" 49·757 
du 9 juin 1949 susvisée au ministre de la santé pu­
blique fieront exercées par le ministre de la 'Prance 
d'.oütr~mer. Celles <lévolues par ladite ordonnance 
aux préfets et directeurs régionaux de la santé et de 
l'assistance seront exercées par les chefs de territoire 
et du 'groupe de territoIres oh siègent les conseils 
IGcaux. 

AllT. 12, - L'inscnption au tableau de l'ordre 
des médecins aura lieu dans les conditions analogues 
à celles prévues par les articles 20, 21, 22, 23 et 24 
<le l'ordonnance nb 4!>-2184 susvisée, le premier ta­
bleau étant établi par le chef de territoire oU du grou­
pe de terdtülres où siège la section locale. 

Les praticien, titulaires du dip'Îôme de, l'une des: 

éoo1es IQCale~ de Dakaf,' Tananarive ou 'Pondich'éry 

exerçant leur art dans' les, aonditions définies .aux: 

ar~iCIe<l 2 -et 7 du présent décret. 'sont inscrits à un 


. tableau annexe dans leur ,ordr,e respectif ~.el,on les. 
modal,Îtés prévues par les .articles 20; 21, 22, 23 et 
24 de l',ordonnance na 45'-2184' du 24 septembre' 
1945, Le tableau annexe initial sera dressé. par le 
chef de territoIre ou groupe dé territoires où siège 
la section locale, , 

Chaque inscription au tableau .au tableau annexe est 

.modifiée sans délaI aù chef de territtlire ou du groupe 

de territon:es où sièg-e la section . locale, au' chef du 

territoIre ou du groupe de territoires .où réside l'in­

téressé, au procureur de la Répub1ique et a'll comeil 

national de l'ordre des médecins. 


Lès pratiCIens exerçant librement ou en 'service 

dans Padrnil1lstration, .autorisés à exerser en prati.Hue 

privée en exécuhon des dispositions des paragraphes. 

2, 3 et 4 de Partielle 4 ci-deSsus et inscrits au tatrleau 

de l'ordre,' seront éligibles .sans au'aucun délai de 

résidence ou d'mscripüon 'soit exigitile pour eux_ 


. Les premières' élections au conseil de la section lqca­

le auront lieu dans tous les' territoires d'outre~mer 

dans les six mois qui suivvont la parution du présent 

décret, qu'il .exIste déjà oU non un conseil de l'ordre. 


ART. 13. - Des sec'tion" et des soull-secti'Ons lo­
cales de l'ordre des chirurjl'iens dentistes, rattachées 
à une section centraLe créee au seIn du conseil na­

'.' 

Uonal de l'ordre des chirurgiens dentistes, sont org-a-' 
nisées dan, les mêmes oonditions que les sections 
locales de l'ordre des médecins définies aux articles 

. 8, 9, 10, 11 et 12 du présent décret. 

ART. 14. - Des sections et d'es SOus"secti'Ons loca­

les de l'ordre des sages-femmes, rattachées:' à une 

section centrale créée au seIn du conseil national de 

l''Ordre des sages-femmes, sont or'ganisées dans les. 

mêmes conditions que les sections locales de l'or­

dre des médecins déflnies aux articles 8, 9, 10, 1t 

et 12 du présent décret. 


ART. 15. - Le, code de déontologie médicale édicté 

par décret nl1 47_1169 du 27 juin 1947, mOdIfié par le 

décret no 49-1130 du 2 août 1949, le code de déàn­

tologie des chirurgiens dentistes édicté' par décret 

n" 48·27 du 5 janvier 1948 modifié par le décret 

n" 49-987 du 27 juillet 1949, le code de déontolog-je. 

propre à la profession de sage-femme édicté par 

décret nt> 49-1351 du 30 septembre 1949 ainsi que 

le décret 110 48-1671 du 26 octab're 1948 pOr,tant 

reglement intérieur d,s conseils de l'ordre seront applt­

cables à tous les praticiens inscrits aU tableau 'de 

leur ordre. 


ART, 16, - Sont abmgés: fe décret du 10 JUIn 

1938 relatif à l'exercice de la clientèle payante; le 

décret du 17 aüût ·1944 autorisant les médecins, chirur­

giens dentistes et' sages-femmes appartenant à des 

missions religieuses il exercer .leur art dans les oolonies 

et territOIres sou, mandat français de l'Afriq)le occi­

dentale française, de l'Afrique ,éq,uatoriale française, 

du Cameroun et du Togo, et le décret n'> 47-2023 du 


, 
" 
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15 oembne 1947 rendant applicable aux' territoires 

de' la France 'd'outrermer l'ordonnance nd .45-2184 du 

24 sej>tembte 1945 relatiy,e à l'exercice et à l'orllanisa­

tion des professions, de, médecm, de chirur"ien den­
tiste et de Sag~femme. . , 


ART. 17. - Le miclstre de la France d'outre-mer 

est .chargé de l',exécution du -présent décret, qui .sera 

publié au JourJUil oJ!idd de la Rép'ublique française. 


Fait à Paris, le 28 juillet 1952. ( 

Vincent AuRIOL. 
Par le .Président CIe la République: 

Le président du conSeil des niinistres, 
Antoine PINAy. 

.~ Le mm/sire des affaireS éIMItig/fres, 
ScP-UMAN. . 

Le ministre, de l'éducafùin IIGlion.ale, 
André MARIE. 
• Le miJUstre de la Frllitce d'oatre-mer; 

Pierre PFL'lMLIN. 
Le minisil'e de tp: santé {iablique et de la popnlatiD!/., 

Paul RI!lE~RE. 
Le 'S8Uéfdre d'Etat à la Frtmt:e d'ouire.mer, 

lmùs,.paul AUJouLAT. 

ORDONNANCE N"p 45-2184 da 24 septembre 1945. 

EXpiJsé des motifs. 
L<:s pl1O'fessions de médecin, de chirurgien dentiste 

.<:t de sage-femme ont é~é jusqu'à présent réi(lécs 
par la loi de 1892. Cette 101 vérItable code de 
~es proflesllions ne, répond plus. aux circonstances 
présentes. Dans le doma,ine législatif ,de ,nOllveaux 
textes sont intervenus (loi du 21 avril 1933, loi 
du 26 juillet 1935). Dans le domaine, d'es faits la 
profession a évolue. Le développement dans les lois 
soCiales et du syndiCalisme médfcal a mis. au premier 
plan des' préoccupations la réation d'ordres profession­
nels. Les synœcats, organes de défense p"ofession­
neUe, ont été amfll1é~ à Créer, sous.forme de « Conseils 
de famille )} de véritables illrididions en matière déon­
tologique, s'appliquant aux syndiqués et s'étendant, 
dans certa,ins cas, anomahe juridique, aux non syn­
diquéS. -Dans ces oonœtk)Ds apparaissait nettement 
la nécessité ,de mettre au point un organisme, l'ordre, 
œargé des questions de œscipline et de déontologie. 

La question fa,illit aboutir au Parlement entre 1935 

et 1936. Toutetiois, lors du débUt d~s hostilités, elle 

n'étajt pas réglée. L'autorité de fait de Vichy s'arrogea 

alors le d:roit de la résoudre, mais les textes successifs 

qui créerent les ordres, sont contraires à la légalité 

répubHcàin<: et ne peuvent être maintenus. Notam­

ment en ce <lui ooneerne la suppression des syndicats 

qui aboutissait d'ailleurs à une tr~s fâch'e:,se co':!fu. 

sion: ce n'est pas au m~e organISme qu'Il convient 

de défendre les intérêts professionnels et d'assurer 

la disQlpline de la professlon. ' , 


Dès Alger, le Gouvernèment provisoire de la Répu­
bliqu<: ,française s'est préoccupé de résoudre la question 

-. , 

TERRITOIRE'DU TOOO 

etlin<: ordOnnance du 18 octobre '1943 annulait lés 

dispositions de l'autorité de fait tout en maintenant. 

le principe de l'ordre d en sépar8ilt son activité 

de celle des syndicats. Cette ordonnance, n'a' pas été 

rendue applicable à la métropole, le Gouvernement 

se r.servant de procéder à une nouvelle colüultation 

des organasmes Intéressés aprks la libération. 


Le nouveau texte tient compte de l'opinion des 

représentants qual;ifiés des tmis professions et sera 

le nouveau code qlÙ, avec l'ordonnance du 15 décembre 

1944 rétablissant les syndicats, remplacera la 101 de, 

1892. 


Les ordres créés auront la charRe de maintenIr la 

discipline et l'honorabilité de chacUlle d'es trois pro­

fession. Une ordonnance complètera bientot ce texte, 

précisant ks modalités, leur fonctionnement en ma~ 

tière àe litige créés par l'application de la loi SIU' 

les as;;urances sociales. 


Les ordres auront aussi à défendre l'indépen'dance " 

de la profes,sion. Le but des articles .67 à 69 est 
d'évHer que des tiers non qualifiés ch'crehent à s'im­
miscer dans l'exercice de la médecine. ou de l'art 
denta,ire, en faciijtant par leurs capitaux ou' leur 
matériel l'exerclcc de la 'profession. Il n'est nI dans 
leur <:sprit, ni dans leur lettre de s'opPo9Cr au rone­
tionnement normal d'mstallations créées par des so­
ciétés mutualistes (cabinets dentaires notamment) dans 
des buts non lucratifs et sans immixtion ·dans la vie 
professionnelIe du praticien. ' 

Le Gouvernement p~ovisolre de la Répul>1ique fran­
çaise, . " 

Sur le rapport au gard,e de,:; st'eaux, minIstre de la justtce~ 
du mjntstre des atfaires êtraogèresJ du mjmstre de ['lntërJ.eur, 
GU mInistre de l'éducaUOll natlonale, du mlnIstre des colonlifR, 
au minIstre de la sante publique -et du nIlnlStre du travalt et 
de la Sécurité SOCIale, ~ , ' 

" Vu l'ordonnance du 3 Juin 1943 pOrtant Jnstitution du Com- ... 
té français <.le la libération nattonale, ensemble les ordonnances 
<les 3 jUlll et 4 septembre 1944; 

Vu l'ordonnance du 9 août 1944 portant, rétabhssement d~ 

l;t légalité républ'Icaine SUr le territolre contlnentat; 


Vu la loi <.lu 30 no\~mbl'e 1892 sur l'exercice de la médecine, .. ~~ 
ensemble les tt'xtes qU! Vont Complétée ou modIfiée; 

Vu l'urgence constatee par le président du Oouvernèment; 
Le COnseil d'Etat (cornm1ssiim permanente) ente:ru.îu, 

ORDONNE: 

TITRE PREMIER .; 

De l'exercice de ta profession de médecin. de 
clrÎTo.rgien dentiste et de sage-femme. 

CHAPITRE PREMIER 

Des oonpitions d'exercice de la profession de mé­


decin, de chirurgien dentiste et de sage-femme. 


ART!a.E PREMIER. NUI ne peut exercer la pro­
fessIon de médecin, dl: i ehirurllien dentiOlte (lU de 

sage-femme <:n··France s'il n'est: , 


1<> 'Muni du diplôme 'français d'Etat de docteur en 
médecine, de chirurgien dentiste ou de sage-femme 3 
ou bénéfiCIaire dl:s dispositions, transitoires ,de la 
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loi du 30 nQvembte 1892 'Ou des dispositions spécia­
les aux pratici~ns alsaçi~ns et l'Orrains (arrêté du 24 
sept~mbre 1.919, loi du 13 juillet 1921, loi du 10 
août 1924, décret du 5 juillet 1922 ratifié par la lot 
du 13 décembre 1922, 1'01 du 31 décembre 1924, lot 
du 8 a'oût 1927)' ou aux praticiens sarrois (lois des 
26 juillet 1935 et 27 juillet 1937); 

2<1 Citoyen 'Ou sujet français 'Ou ressortissant d'un 
pays placé sous le protectorat de la France; 

3d Inser.t à un ta'l>1eau de l''Ordre des médecins, 
à un tableau de l'ordre des chinirgiensdentistes ou 
à un tableau de l''Ordre des sages-femmes. 

T'Outef'Ois, cette troisième condition me s'applique 
pas aux d'Octeurs en médecine et aux chirurgiens 
dentistes appartenant au cadre actif du service de 
santé des armées de terre, de mer ou de l'air et aux 
méde<;ins et chirurgiens dentistes fonctionnaires n'ayant 
pas de clientèle prIvée. . 

AIn. 2. - Par dér'Ogation aux dispositions des 
paragraphes l'r et 2 dl: l'article précédent et sous 
réserve des d,ispositions transitoires l'révues à l'arti­
de 70 cj-ap1;ès, les médecins et chirurgiens dentistes 
étranll'ers exercant légalement leur profession en Fran­
ee à la date Idu 3 septentb"e 1939 et les sages-Ilemmes 
étrangères exerçant légalement lenr profession en 
France à la date de la présente ordonnance, SQnt au­
torisés à continuer la pratique de leur art. 

A~T. 3. - Un règlement d'administration publi­
que 'lfuxera les mnditi'OnS dans lesquelles: 

lb --'- L:es' étudiants de nationalité étrangf;re DOur­
ront Il'inscnre aux facultés et éooles de medecine en 
vue de l'obtention du diplôme d'Etat; 

2J:1 - Les titulaires d'un diplôme étranger de 
docteur ren médecine, de chirurll'ien dentiste ou de 
sage-femme, IOu d'un diplôme français d'université, 
pourront ipOstnler le diplôme d'Etat; 

3<i Afin de tenir compte de la durée légale du 
service 'militaire, le délai au terme duquel les étran­
gers, naturalisés sans avoir accompli leur serVice 
militaire, Ipeuvent être autonsés à exercer leur art. 

ART. '4. - Les "'hirurgi,ens destistes ne peuvent 
ptlescrjre '<lue les médicaments figurant sur une liste 
'fixée (par arrêté du ministre de la santé publique, 
pris. après avts de l'accadémie de médecine. 

Les sages-femmes ne peuvent employer que les 
instruments dont la liste est fixée par leur code 
de déOntologie. En cas d'aCCOUchement dystocique 
ou dei suite de oouches pathololl'iques, elles doIVent 
faire appeler un docteur en médecine. 

Elles ne peuvent prescrire que les médicaments 
figrùrant sur une Ilste fixée par un arrêté du ministre 
de la santé publique l'ClS apr,ès avis de .J'académie 
de médecine. . 

Les sages-femmes sont autorisées à pratiquer les 
vaccinatIons et revaccinations antivarioliques. 

A~T. 5. - Les internes français des hôpitaux et 
hospices des' villes de ·facultés et écoles de. médecine, 
·nommés au concours >Ct munis de seize inscriptions 
;valjdées et les étudiants en médecine français ayant 

\tingt anscrlpttons validées peùvent être autoriséS 11, 
exerœr la médecine en temps d'épidémie ou à titre' 
de remplaçants de docteur en médecine .. 

cette automsatLOn, délivrée par le préfet après avisc 
favorable du· conseil· départemental de l'ordre, est' 
limitée à tr'Ois mois; elle est renouvelable danS les­
mêmes conditions. 

L'Orsque I-es besoins de la santé pUblique l'exigent;, 
le mÏJtlstre de la santé publique peut; par arrêté, 


. abaisser jusqu'à .seize pour une partie 'Ou la: totalité des, 

étndiants en niédecine, le nombre.. des inscriptions né­

oessajl'eS pour pouvoir bénéilicier des dispositions du: 
présent ar~de. L'arrêté fixe le délai pendant leq~el 
il est applicable. 

ART. 6. Les docteurs en· médecine, les chirur'· 
giens dentistes et les sages-femmes sont tenus, dans. 
fe mois qUI suit leur établissement de faire enreg-istrer·· 
sanS fta's leur titre à la préfecture ou sous-préfecture 
et au greffe du tribunal CIvil de leur arrondiSsement.­
Le cliangement o'Mige à '\Jin nouvel enregistrement du: 
diplôme dans les mêmes conditions. 

Il en est de même pour les praticiens qui, ay~nt 
interrompU depUis deux ans l'exercice de leur profe;p· 
sion, décident de le reprendre. 

)1 est interdit d'exercer la médecine, l'art· dentaire· 
ou la pratique des accouchements sous un pseudonyme .. 

Les médeejns, les chirurgiens dentistes et sages-· 
femmes ayant droit d'exercer en France ne peuvent 
dl:>nner de oonsultation dans les locanx ou les dépen~, 
dances des IOClLUX commerciaux ou sont vendus les·. 
appareils qu'ils prescrivent ou qu'ils'. utilisent. 

Les infractionS aux' dispositions des deux l'rééédents. 
alinéas seront plmles de peines prévues à l'article 12: 
ci-dessous. 

MT. 7. Il est établi, chaque année, dans les' 
départements, par les soins des préfets, des listes; 
distinctes des médecins, des chirurll'iens dentistes et' 
des sages-remmes, portant pour chacun d'eux les nom,. 
prénoms, la rés,ide,uc:ie pr.ofession.nell~, ~a date et la, 
pnov'enance du d,iplome, la date d'LIIscl1ption au tableau' 
de l'ordre. des médecins, des chirurgiens dentist~s; 
OU des sages-femmes. 

Cette dernière mention n'est portée ni pour les· 
médecins du cadre actif du ser\~ce de santé des' 
armées de terre, de mer et de l'air, ni. pour les méde-, 
cins :Iionctionnaires n'ayant pas d'e clientèle privée. 

Ces listes sont, chaque année, insérées au Recueif 
des textes administratifs de la préfecture et affichées,. 
chaque année, au mois de janvier, dans t<lutes les com­
nrunes du département. Des copies certifiées conformes: 
sont transmises au ministère de la santé publique,. 
au conseil national de l'ordre et aU conseil réll'ionaL 
intéressé. 

CHAPITRE Il. 
De l'exerciee illégal des professions de médecin" 

de chirurgIen dentiste et de sag-e-femme. , 

ART. 8. - Exerce illégalement la médecine: 
,1<1 T<lute peroonne qui prend part liavituellement 

ou· par direction suivie, même en présence d'un mé­



-decin, à l'établi!1scmcnt' d'un dia~nosticou au traitement 
ile maladies ,ou d'affections chirur~icales, congénitales 
·ou acquises, :réelles on supposées, par actes personnels,' 
,.conSlll.tations verbales ou' écrites ou par tous autres 
.procédés quels qu'ils soient, ou pratique l'un des actes 
,proi!essiOnnels prévus dans une nomenclature qui sera 
:j'lxée par .arrêté ,du ministre de la santé publique pris 
après avis de l'académie de médecine, sans être 
titulaire du diplôme d'Etat de docteur en médecine 
·ou Sl!!)S être bénéficiaire des dispositions spéciales 
'wsées au paragraph\': 1...· de l'article 1er , à l'article 2 
,à l'article,.5 et à l'article 70 de la présente ,ordonnan­
,ce; 

(1f> Toute personne qui se bvre' aux activités 
"définies .au paragraphe préc,édent sam être citoyen 
,'français, ~jet français <Ju ressortissant d'un pays 

placé sous le protectorat français ou sanS' appartenir 
il la catégüiie de médecins étrangers visée à l'article 
'2 de la présente ordonnan'c1!; 

30 - Tüute personne qui, munie d'un titre régulier, 
'sort des, attributIons que la 101 lui confère, notamment 
·en prêtant son concours aux personnes visées aux 
paragraptles précédents, à l'effet ,de les soustraire 
caux pr'escliptlons de la présente ordonnance; 

4<1 - Tout docteur en médecine qui exerce la 
médecjne sans être IriSCrit à un tableàu d'ürd~e des 
:méde<;ins Institué conformément au titre Il, de la 
présente ordonnance 'ou pendant la durée de la peine 
d'Jntenl1ctlontemporam,,' prévue à l'article 36, à 
l':exceptWn des personnes VIsées à l'article 1er, dernier 
.alinéa, de la présente ordonnance. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent 
;pas alix étudiants ,en médecine, ni auX sages-femmes, 
ni aux Infirmiers ou garde-malades Qui agissent com­
me aicles d'un docteur en médecine Ou que celui-ci 
,place ·aup~ès de ses malades. 

"ART. 9. - Exerce ,illégalement l'art dentaire: 
10 - ;route personne qui, non munie du diplôme 

'd'):'tat de docteur en médecine ou "de diplôme de 
,ebiru.rgien dentiste et n'étant pas bénéficiaire des 
"dispOSItions transitoires et· spéciafes, COmme il est 
ilit à l'article 8 ci-dessus, prend part, habituellement 
,ou par direction suivie, à la pratique de l'art den­
taire ; 

20 - Tout dentiste qui prend part, habituellement 
.ou par direction suivie, a la pratique de l'art dentaire 
:sans être Citoyen français, sujet français ou ressortis­
osant d'un pays p'lacé sous le protectorat de la France 
ou san.s. appartenir à la catégorie des praticiens étran­
:gers vIsée aux "artIcI~s 'le,. et 2 de la presente ordonnan­
.~; 

30 - Tout dentiste qui, muni d'un titre régulier, 
'sort des attributions que la lot lui confère, 'notamment" 
en prêtant son oonooul'S aux personnes visées aux 
,paragraphes précé,dents du présent article, à l'effet 
de les SQUstraiI:e aux prescriptions de la présente
<:>rdonnanee;' , . 

4P - Tout dentiste qUI exerce l'art dentaire Sans 
,~tre jnscr.it au ta'IYJ,eau de l':ordre des chirurgienl 

- dentistes lnstitué par 'l'article 48 ci-après ou pendant 
la rlur.ée de :la peine d'interdiction temporaire prévue 
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aux articles 36 et 52 ci-après, à l'exoeption des, person· 
nes V;isées à .l'article 1'1', dernier alinéa, de la présente 
ordonnlHlce. 

ART. 10. - Exerœ mé~alement la pratique d'es' 

acoouchements : 


1" - Toute personne qui, non munie du diplô,me 
d'Etat de docteur en médecine ou de sage-femme 
et n'.étant pas bénéficiaire des dispositions transitoires 
ou spéciales, comme il est dit à l'article 8 ci-dessus, 
pratique habituellement des acoouchements; 
~ - Toute sage-femme qui pratique hal:iiluelle­


ment des accouchements sans être citoyenne ou su· 

jette française OU réssortissante d'un pllyS placé sous 

le protectorat de la France, à moins qu'elle n'ait 

obtenu son diplôme avant la date de la présente ordonc 

nance; 

(Id - Toute 'Sage.femme qui pratique habituelle. 

ment des accouchements sans être inscrite au tableau 

de l'ordre des sages-femmes institué par l'article 55 

ci-après ou pendl1nt la période, d'interdiction tempo­

raire prévue aux articles 36 et 58 ci-après, à l'excep­

tiün des sages-femmes fonctionnaireS n'ayant pas. de 

clientèle pavée. , 


ART~ '11. - Les infractIons prévues et punies par 
la présente ordOnnance sont, à l'exception des peines '\ 
disciplinaires, poursuivies devant la juridict'on corree· , 
tion,nelle. • 

En ce qui concerne spécialement l'exercice illégal de 
la médecine, de l'art dentaire oU de la pratique des" 
accouchements, les médecins. les chirurgiens dentistes 
et les sages-femmes, les conseils de l'ordre et les syn­
dicals intéressés pourront saisir les tribunaux par voie 
de citations directes, données dans les termes de l'arti· 
cie 182 du code d'instruction criminelle sans préjudice 

,de la faculté de se porter, s',i! y a lieu, partie civile, 
dans toute poursuite de ces 'délits intentés par le minis- " 
tère public. ' 

ART. 12_ Uexercice illégal de la profession de 
médecin ou d~ . chirurgien dentiste est· puni d'une 
,amende de 12.000 à 60.000 F. et, en cas de récidive, 
d'une amende de 60.000 à 120.000 F. et d'un em·' 
prisonnement de ;SIX jours à six mois, .ou de l'une de' 
ces deux peines seulement. Pourra, en outre, être 
prononcée la oonfiscation du matériel ayant permis 
l',elCCrqice Hlégal. ' . ' 

Uexercice JlIégal de la profession de sage-femme 
est puni d'une amende de 6.OQO à 12.000 F. et, 
en cas de récidlv,e, d'une amende de 12.000 à 60.000 
F. et d'un emprisonnement de SIX jours à six mois ou 

de l'une de ces deux peines seulement. Pourra, ,~n IOU· 

Ire, être prononcée ta confiscation du matériel ayant 


. permis l'"cxercice illégal. 

ART- 13. - Il .:st ànterdît à toute persoime ne rem­

p'ljssant pas les condîtk>ns requises pour l'exercice 

de la profession de receVOIr, en vertu d'une conven­

tion, la totalIté ou une quote-part des honoraires 

OU des bénéffces provenant de l'activité profession. 

nelle d'un médecin ou d'un, chirurgien dentiste. Toute 

·infraction aUX présentes dispositions sera punie des 

pelnes portées à l'article précédent. 
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. ART. 14, L ':usurpation du titre de docteur en 
médeCjne, de chirurgi~n dentiste 'ou de sage·femme 
est punie des peines prévues à l'article 259 du code 
pénal. . 

Est consIdéré comme ayant usurpé le titre fn,mçais 
de docteur en médecine quiconque, se livrant à l'exer· 
cice de la médecine, fait précéder oU suivre son nom 
du titre de docteur en médecine sans en indiquer la 
nature ou préciser qu'il s'agit d'un titre étranger 
'ou d'un. diplôme français. d~université. 

Ara. 15. Quioonque exerce la médecine, l'art 
dentajre OU la, pratique des 'accouchements sans aVilir 
fait enregistrer son diplôme dans les délais et condi­

· tions ftxées à l'article. 6 de ·Ia présente ordonnance, 
Sera puni d'une amende de 5.000 à 12.000 F. 

ART. 16. - Tout ®cteur' en médecine est tenu 
de. déférer aux réquisitions' de l'autorité publique sous 
les pejnes portées à l'article précédent. 

• ART. 17. - Lorsqu'un méde,,!n, ou chirur"ien den. 
tiste, ou une sage.femme aura ete condamne par une 
juridiction pénale pour tout autre fait qu'un crime 
OU délit politiqu'e, le conseil régional de P'ordre 
pourra prononcer, s'il y a lieu, à son égard, dan·g les 
oonditIons de Partiele 37 ci.après, une d'es sanctions 
prérues à l'article 36. 

En vue d'assurer l'application 1des dispositions du 
précéd'ent alinéa, l'autorité judiciaire .aVlser.a obUga­
toirement et sanS délru le oonseil national de l'ordre 
~n:téressé de t<lute mndamnat1on, devenue définitive, 

· de l~.un des praticiens visé ci-dessus, y compris les 
oondamnal,ions prononcées à l'étranger. 

· AnT. 18. - Tout médecin, chirurgien dentiste ou 
sage-femme qui aura fait une fausse dédaration en vue 
de son inscr1ption au tableau de l'ordre ~era puni 
d'une amende de 12.000 à 30.000 F. et d'un empri· 
.sonnement de ;un à trois mWS ou de l'une de ces deux 
peines seuh:ment. 

TITRE II 
De l'organisation 'de la profession. médicale et de 

l'ordre des médeCinS. 
ART. 19. - Il est institué un ordre national des 

médeCins groupant obligatoirement tous les médecins 
habilités il exercer leur art en France et en Algérie. 

U<lrdre des médecins veille au 'maintien des prin­
cipes de moraùté, de probité et de dévouement indis· 
pensables à l'exercice de la médecine et à l'observa· 

·1Jon, par tous ses membres, des devoirs professionnels, 
llinsl que des règles édictées par le code de déontologie 
prévu à l'article 66 de la présente ordonnance. 

JI assut:C la défense de l'honneur et de. l'indépen­
dance de la profesSÎQn médicale. 

Il peut organiser' toutes œuvres d'entr'aide et de 
retraite pour ses partIcipants. 

Il aeoomplit sa mission par l'intermédiaire des 
conseils départementaux, des oonseils régionaux et 
du conseil national de l'ordre. 

CHAPITRE; PREMIER 
De l'in~iption . aux .tableaux dép'artementaux de 

l'ordre. 

ART. 20. -Les docteurs .•m.médednequi èxercerit 
dans .un département sont inscrits dans les formes 


. indiquées ci·apr11!s sur un . taJjleau établi et tenu à ïour 

par le oonseil départemental. de l'ordre visé àl'arti. 

cie 22 de la prés.ente (lfdonnante. Ce tableau est dé· 

posé à la p'réi'ecture ainSI qu'au parquet du tribunal. 

Dans le oourant du. mois de janVIer de ch'aque' année, 

.il est publié oonfoO:nément à l'arti'cIe 7 ci-dessus. 

N.ul ne peut être .inscrit sur ce t~bleau s'il né ,rem­
pli! pas les conditions requises par la présente ordon­
nance. ~ , 

Un médecin ne peut être inscrit que sur un seul' 
tableau qui est celui du département où se trouve 
sa résidence pro'liesslOnnelle sauf dérogations prévues 
par la code de déontologie. 

AIlT. 21. - Le premier tableau de l'ordre ronsti­
tué en exécution de la ,Rrésente. ordonnante sera 
établi par les soins du preret, dans le mois qui sui-' 
vra la publication de celle-ci. . 

Tout médecin remphssant les oonditions' requi~es 
par la présente ordonnance à la date de cene-ci qui 
n'aurait pas été lnscrit d'office dans ce premier ta­
bleau de l'ordre aura ·Ie dl'oit d'adresser une.:.de­
manrle d'insèription au préfet'qui sera tenu de réparer 
cette omission. . 

ART. 22. - Hors le cas prévu au deuxièmealinêa 

de l'article 21 ci·dessus, les demandes d'inscription 

au tableau de l'ordre sont adressées par les intéressés 

au mnseil de l'ordre du département dans lequel 

ils .s~ a~oo
\?roposent d'exercer; :Ile;s sont .. mp,ag'llées
du dlplome de docteur en medeclne en Oflgmal vu en 
oopie certifiée. 

Le oonsell départementat de .l'ordre ,rononee l'ins­
criptLon aU tableau après avoir vérifi 1es titres' du 
demandeur et obtenu communication de l'extrait de 
'SOn casier judiciaire nli 3, 

II refuse eette inscription SI le demancIeu.r ne -rem­
pUt pas les oonditions nécessrures de moralité et 
d'in'dépendll!nce. 

Le oonseil départemental de l'ordre doit statuer 
dans IUn délai maxtnium de deux mois à compter de la 
réception de la demand\:. 

Le délai de deux molS est prolongé lorsqu'il est 
indIspensable de p'rocéqer à une enquête h'ors de la 
France contœnentale. U~ntéressé en sera, dans ce cas, 
avisé~ ! ' 

Dans la semaine qui suit la décision du conseil" 
celle-ci .est ootifiée par lettre recommandée à l'in·,. 
téressé. En cas de refus d'inscription, la décision doit 
être motivée. 

Chaque -inscription au tableau est .notifiée sans 
délai au préfet du département, au procureur de la 
République et au oonseiI natio.nal de l'ordre. . 

AnT. 23. - En cas tie refus d'inscrlpü<ln, le requé- " 
rant \?Ourra déférer l'avis motIvé du oohseil départe_ 
mentai d'e . l'ordre au oonseil régional' dans le délai de' 
d'eux mois à dater de la notification. Le défaut de 
déciSIon dans 11" délru Imparti est considéré. comme. 
lUne déciSIon de refus qui dûnne lieu aux mêmes.. 
recours. 
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Appel pourraêtr.e fait 1de la décision du conseil 

régional devant le conseil 'national par le médecin 

Intéressé OU par le ClOnseil départemental. 


ART. 24. - L'inscription 'à un tableau de l'ordre. 
rend! Iicit:e l'.exercicede' la médecine sur tout le t:erri­
toire natlon·à!. 

En cas de chanltement de résidence professIonnelle 
hors du département, l'intéressé' doit demander à être 
inSCrit au tab1eau d'e l'ordre du département de la· 
nouvelle résidence. Il est provisoirement autûrisé à 
exercer la· méde<;ine, en a!tendant que le oonseil ait 
statué sur Son cas .. 

'OHAPITRE Il 

Des oonseils départementaux de l'ordre. 


MT. 25. - Dans' chaque département, il est ins­

titué un oonsell départemental de l'ûrdre des médecin>. 


Celui-CI est composé d'un' nombre variable de mem­
bres suivant le nombre des J.lIédecins inscrits au d'et'­
nier taMeau publié. Le conseil départemental com­
porte neUl' membres si le nombre des médecins ins­
mts au tab1eau est Inférieur à cent, et douze SI ce 
"nombre :est supérienr à cent. Dans le département 
de III Seine; le ClOnseil de l'ordre oompt.e vingt-quatre 
membtie5" . 

ART. 26. - L:es membres du oonseil départemental 
de l'ordre sont élus par l'assemb\ée générale des 
médcains )nsmts au tableau. 

Sens sont éligibles, sous réserve des dispositi-Qns, 
de l'artjcle 63 Cl"dessous, les médecins possédant 
la nal,ionalité fr:mçaise, âgés de 30 ans révnlus et 
inscrits au tableau de l'ordre depuL; au moins trois ans. 

L'élection est raite à la majorité des membres pré­
sents ou ayant voté par oorresppnd!anCe. 

L<':s membres du oonseil sdnt élus pour six ans, Le 
oonsejl est renouv,elabl<': par tiers tous les deux ans. 
Pour les quat~ premières années de l'institutkm de 
l'otd'!1e, les membres sortants seront désignés par 
le oon. 

'Les membres du conseil sont rééligibles. Le conseil 
de l'ordre élit 'son président tous les deux ans après 
r:elWUvellement du tiers du conseil. 

L'ittspectéur de la santé du département assiste aux 
séances du oonseil départemental, avec' VOIX consulta­
tive. 

Le oonse,il départemental peut se faire assister d'un 
oonseiller juridique. ~ 

ART. '2:7. Des membres suppléants également 
renoJlvelables par tiers tous les deux ans sont élus 
d'an~ les~ mêmes conditions que ~es membres titulaires 
:et au oours du même scrutin, à raIson de trois' pour 
les conseils qui comptent neuf membres, de six pour 
ceux qui comptent douze membres et de neuf pour le 
département de la Seine. 

Ces membres !.lUpp'léants oont ~destinés à remplacer 
les membres titulaires qui viendraient à cesser leurs 
fonctions pour un:e cause qùelconque avant la fin de 
ll:\ur mandat. Lorsqu'ils entrent au conseil de l'{)rdre, 
les .membres suppléants suivent, au point de ·vue de la 
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durée de leurs fonctions, le. sort qu'auraient <eu' les 

membres qu'~ls ont remplacés. Les membres sup­
pléants SOBt rééUgibles. . 


ART. 28. - L'assemI:ilée générale appelée à élire 
·le premieroonsell de l'ordre sera réunie par les soins 
du préfet dans les trcis moIS qui suivront la publica­
tion de la présente ordonnance. ElIe sera composée 
de tous ks médecins Inscrits au tableau prévu pa~ 

J'article 21. 
En vue de. la oonstitution des premiers conseils 

régionaux et du premIer conseil 'national, cliaque 
oonseil départemental, dès sa première séance, d"'vra 
procéder à la dés.ignation de ses délégués au conseil 
régional oorr~nd'ant. '11 .devra également s'enten~ 
dte av:ec les conseils départementaux: de la même 
réglon sanitaire pour la désignatidn du ou des délé­
guéS au conseil national. ~ " 

ART. 29. - Après chaque élection, le procès-verbal 
de l'élection est notifié sans délai au conseil régional, 
aU conseil nahonal, au préfet, au ministre de la 'santé 
publique. ' " 
. Les éled,ions, peuvent être déférées au conseil· ré~ '. 

gional par les médeCins ayant droit de vote et par' 
le préfet dans le délai de quinze jours. Ce délai cour:! 
pour les médecins du jour ile l'élection et pour le pré­
fet de la date à la'luellele procès-verbal de l'élec­
tion qui lui a été notifié. .' . 

ART. 30. Le oonseil départemental de l'ürdre 
exerce dans le'Cadre départemental et sous le contrôle 
du .conseil national, les attr.ih'utions générales de 
l'ordre des . médecins, é)1Umérées à l'article 19 ci-des­

sus. .,'j.
Les délibérations dAi oonseildépartemental de l'ordre 


ne sont pas publiques. 


En cas de partage egal des voix, le président a -roix ".1,. 

prépondérante. 
11 statue sur les inscriptions .au tabl:eau. 
Il autorjse le président die l'ordre, à <;stCr en justicè, 

à accepter tous dons ·d leli\s à l'ordre, à transiger. 
ou compromettre, à oonsenl1r tDutes aliénations ou 
hypothèques et il oontl'actel' tous emprunts. , 

.<En aucun cas, il n'a à connaître des actès,. dês 
attitudes, des opinions politiques ou religieuses des 
membres de l'ordre. ~ 

Il peut créer avec les aulres' oonseils départemen­
taux et \\lOUS le oomrôle du conseil ~natJDn'al de 1'6rdre 
des <organismes de coordination. 

ART. 31. Le oonseil départemenù!l n'a pas de 
pouv,ojr disciplinaire. Au cas où des plaintes sont 
portées devant lUI contre les médecins, il les transmet 
a:u conseil régional avec un avis motivé. " ; 

ART. 32. - Le président représente l'ordre dans 
tous les actes de la vie civile. If peut déléguer tous ou 
partie de ses attributions à un ou plusieurs . membres 
du oonseil. 

CHAPITRE 1Il. 

pe l,a discipline et des conseils régianaux. . 
" 
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ART. 33. Un oonseil. régional des médecins 
est· institué pour chaque rég;ion sànitaire et exerce, 
au sein de l'ordre des inédeClns, la oompétence disci­
pljnaire en première Instance. 

Le const;il régional 'est romposé de hlllit délégùés des 
oonst;ils départementaux. cha~ue oonseil départemental 
désigne Un, deux ou trclS delj!gués, selon le' nom!)re 
des départements compris dans là régjon, les sièges 
restants étant attr-ibués aux départements qui oomptent 
le plus de médecins, à raison d'un par département. 
Il devra être désigné un suppléant par délégué. 

Pour la région sanitaire de Paris; le oonseil ré­
gIonal rompte un délégué du conseil départemental 
de Seine...et-Marne, deux délégués du conseil' dépar_ 
temental de Seine-et-Oise >et cinq délégués du oon_ 
seil départemental de la Seine. . 

Sont adjoints au oonseil régional, avec voix con­
:sultativ~ : . . 

Le d,iredeur général de la santé et de l'assistance, 
représentant le ministre de la santé publique; é 

Un professeur de la faculté ou à défaut de l'écore 
de médecine de la région désigné par le ministre de 
l'éducation nationde; 

Le médecin contrôleur régional des assurances socia­
les, représentant le ministre du travail. 

AIlT. 34. - Le oonS'ei! régional peut être saisi 
par 'le oonseil national ou par les oonseils départe­
mentaux de l'ordre ou les syndicats de médecins de 
son reswrt, qu'ils agissent de leur propre imtiative 
OU à la suite de plaintes. Il peut également être 
saiSI par le ministre de la santé p1lblique, par le 
directeur régional de la santé et. de~ l'aSSistance, par 
le préfet, par le procureur de la République ou par 
un médecin IUS'Crit au tableau de l'ordte. . 

AIlT. 35. Les médecinS chargés d'un service 
public et Inscrits au tableau de l'<>rdre ne peuvent 
:êtxe tradu,its devant le conseil régional, à l'occasion 
des actes de leur fonction publique, que pat le 
minJ.stre de la santé pubHque, le'directeur régional 

:de la 'santé "t de l'assistance oU le procureur de la 
RépubUque. 

AIÙ. 36. - Le rons.cil régional peut ;;oit SUr la 
demande des parties, .90ft d'office, ordonner une en­
quête sur les faits dont la oonstatati-on lui paraîtrait. 
!Utile à l'instruction dl! l'affaire. La décision qui 
.ordonne l'·enquête i~dique les faits sur lesquels elle 
doit porter et décide, suivant le cas, SI elle aura lieu 
devant le oOJ1sei! ou devant un memb-re du conseil 
qui se transportera sur les lieux. 
, Les peill'CS d;sciplinaires que le conseil régional 

peut appUquer sont les suivantes:' 
L'avertissement; 
Le blâme; 
L'interdiction remporaire ou permanente d'exercer 

une, pluSjieurs ou la totalité des fonctions médicales 
ooriférées ou rétribuées par l'Etat, les départements, 
les. communes, les éta'b'l,issements pulJ'lics, les établis­
sements reconnus d'utilité pulJ'ligue ou des fonction5 
médjcales accomplies en application des lois sociales; 

L'interdiction temporaire d'exercer la médecine, cette 

interdiction ne pouvant excéder tr<>is années.; 


La radiation du tableau de l'ordre.. 
LeS dwx premières de ces poirt~s oomportent .enou­


tre la privatIon du droit de faire partie du .conseil 

départemental, du oonseil régional ·ou du conseil ha­

tional de l'ordr~ pendant rune durée de trois ans; 

.les Suivantes, la pnvaoon de ce droit à titre définitif. 

Le médeCjn radié ne peut se faire inscrire à un autre 

tableau de l'ordre. La décision qui l'a frappé est por­

tée à la ronnaissauce des autres conseils départemen­

taux et du oonseil natIonal dès Qu'eUe' est devenue 

déf.in:itive. 


. Le praticien frappé d'une sanction disciplinaire est 
tenu au payement des frais résultant dé l'action en­
gagée d"lvant la jur-idiction pl'ofessÎOnnetie. 

ART. 37. - Atlcune peine disciplinaire ne peut être 

prononCée SMS que le médecin en cause ait été enten­

du ou appelé à comparaîtve dans un délai de buitaine. 


Si le médecin est domi.ciUé en dehOrs de laclroons­

crip~ion de l'ordre où il exerce..sa .profes~ion, ._~C$ 

délaIS de oomparutIon. et de notiflcation preVlis par 

le présent article et les articles suivants ser<>nt fixés 

conformémen( IlUX articles 73 et 1033 du oode de 

procéd!!re çivile. 


Le médecin mis -en cause peut .se faire assister d'un 

défenseur, médecin ou avocat Inscrit au lYarreau. 11 

peut exercer devant le oonooil régional de même que 

d~vant .Ie oonscil national le' droit de récusation dans 

les oondi11ons des articles 378 et suivants du code de 

procédure cMle. 


Le conseil régional tient 'un registre de ses délibé­
rations. . .. . . .' , 

A la suite de chaqué séance, un· procès-verbal est 

établi; Il est approuvé et signé par I.es membres du 

conseil. Des proCèS-verbaux d'interroga:t<>ire ou d'au­

dition doivent être égaJ.ement établis, s'il y a: lieu, 

et signéS par les personnes interrogées. 


AIlT. 38. - les décisions du oonséll régional doi­

vent être motivées. Elles sont -notil'iées au président. 

du conseil départemental de l'ordre intéres5~, qui 

les ootifj-e lui-même dans les dix jours au médecin 

qui en il été. l'objet. Elles sont également !1otifiées 

dans le même délru au préfet et au procureur de la 'Ré­

publique. Dans tous les cas,. les décisions sont notifiées 

au conseil natIonal de l'ordre. 


AIlT- 39. - Si la décision à été rendue sans que \ 
le médecin mIS en cause ait ·comparu ou se soit fait 
r~pr,,!,ent~r, celui-Cl peut faire opposit~o.n dans le .délai 
de (~mq Jours à oompter de la· notiflcatWill faIte à 
sa personne p'ar lettre reCOmmandée avec accusé de 
réception. Lorsque la notiflcatio!1 n'a pas été faite à 
sa personne, le délai' èst de trente jours à partir de la 
notification à sa résidence profeSSionnelle et par mi­
nistère d'huissier. L'opposition. est reçue par simple 
déclaration aU secrétariat du conseil qui en donne 
récép!ss.é. : ~ 1 



- .. 
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CHAPITRE IV. 

Du, conseil 'national de l'ordre. 


A~T. ~O. - Il est institué un conseil national de 
)l,OFdre des médecins compPOé : . 

1" '- De vingt-quatre membres élus pour six ans 
à la majorité par les conseils départementaux de 
chaque région sanitaire, à raioon d'un membre par 
région, les autres membres étant élus par le conseil 
départemental de, la Seine; 
~ - 0'00 mem!*e de l'académiè de médecine 

déSigné par ses oollIèg:ues. 
Le conseil national est rellouli'Clable par tiers tous 


"les deux anS après tirage au sort des membres sortants 

en ce' qui ooncerne les deux premiers r,enouvellements. 


Il élit son président tous les deux ans; le président 
et les, conseillers SOnt rééligibles. 

Sont adjoints au conseil national avec voix consul­
tative tr,plS médecins représentant les ministres de la' 
santé publique, de l'éducation llationale et du travail. 

Al(T. ~1. - Le conseil national est assisté par un 
conseiller d'Etat oommé en même temps qU'un con­
seiller d'Et'!t suppléant par le garde des sceaux, minis­
tre de la justice, all'CC VOIX déI!ibérative. 

A sa première réunion et à la première réunion qui 
suit chaque. renouvellement" le eonsej! national élit 
en son sein huit memores qui constituent, avec le 
conseil d'Etat désigné à l'alinéa précédent, et sous sa 
préf;idenœ, lUne, section d,iscipUnaire. Les membres 
sortants sont rééligibles. 

'Ain· 42. - Le oonseiJ national de l'ordre remplit 
sur le plan nati'Onal la mISsion définie à l'article 19 ' 
de la présente 'Ordonnance, notamment il veille à 
l'observation, par tous les membres de l'ordre, des 
devojrs professiolll1els et des règles édictées par le 
oode de déonrologie prévu 'à l'article 66. Il étudie 
les questions ou projets qui lui sont soumis par 
le ministre de .Ia santé publique. 

'Al(T. 43. ~ Le conseil nati'OnaI :!\xe le montant des 
ootisatlOns à percevoir par les COnseils départementaux 
et la quotité li verser aux c'Onseils régionaux et au­
conseil natiQnal._ Les cotisations sont obligaroires SOllS 
peine de sanctions par le conseil régional. 

Le oonseilnational gère les biens d" i''Ordre et peut 

créer ou subv,enti'Onner des œuvres intéressant la 

profeSSion médicale ainsI que des œuvres d'entr'aide 

QU de retraite. Il surveille la gestion des conseils 

départementaux, qui doi\'ent l'informer de ,la créatIon 


. et de la gestion de tOus organismes dépendant de ces 
conseils, li quelqpe titre que ce soit. ' 

Al(T. 44. - Par sa seelion disciplinaire, le conseil 

national reçoit les appels des décisions des conseils 

régionaux de _discipline. 


,- L'appel est introduit par une déclaration au secré­

ta'tiat du conseil -national. Cette déclaration d'Oit être 

faite par le prooureur de la République, le prél'et, le 

directeur régional ou le ministre, dans les trente 

jours de la décisÎQn; par le !Ilédecin ou le conseil 

départemental de l'crdre intéressé ou le syndicat des 

médecins dàns les SIX jours de-la not;ificatkm qui -leur 
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à été donnée, en Cas de décision par défaut d'ans les 
dix jours qui suivent l'expiration de délai d'oppo­
sition. ' 

L'appel 8un eff'etsuspensif. L'arrêt d'appel doit 
être rendu dans les deux mOis, . 

Les décisions rendues par la section disciplinair.e 
du' oonseil national, en mati,ère disciplinaire, ne sont 
suscept,ib1es de recours que devant le conseil d'Etat, .'dans les conditIOns de dl'Olt oonunun. ' 

CHAPITRE V.' 

Des autres actions et de la rév.ision, 

ART. 45. L'exercice de l'action disciplinaire ne ", 

met obstacIe : 
1~ - Ni aux poursuites que le ministère ,public 


ou les particuliers peuvent· intenter devant les tribU­

naux répressifs dans les termés du droit commun; 


2;. Ni aux actions civiles en réparation d'un 
délif ou d'un quasi-délit; 

:>Il - Ni à l'action discipUnaire devant l'adminis­
tration dont dépend le ,médecin fonctÎQnnaire; 

4" - NI aux instances qui peuvent être engagé.es 
contre les médecins en raIson des abus qui leur seraient 
reprochéS dans leur pllrticipation aux soins médicaux 
prévus par les lois sociales. 

AI(T. 46. - Aprks qu'un intervall;e de trois ans 
au moins se sara éooulé depuis une décision définiti­
ve de radiatÎQn du tableau, le médecin frappé de cette 
peine pourra être relevé d'e l'incapacité en résultant 
par une décisi'On du conseil régÎQnal qui IL prononcé 
la sanc1J.oII. La demande sera formée par une requête 
adressée au président du conseil départemental de 
l'ordre intéressé. l' 

l.Jorsque la demande aura été rejetée après examen 

au rond, elle ne pourra être représentée qu'aprks 

un n{)Uveau délai de trois années. 


TITRE 1lI 

De I~organisation de la profession dentaire et de 


l'ordr.e des chirurgiens d'entistes. 

A~T. 47. - Les praticiens de l'art dentaire for­ .;1 

; .~meut deux groupes, les médecins stomatologistes réu­

nis aux docteurs en médecine dans l'ordre des méde­

cins, les _ chirurgien" dentistes, pour qui est institué 

un ordre national des chirurgiens dentistes groupant 

obligatoirement rous les chirurgiens d'entistes habilités 

à exercer leur art en France et en Algérie. ' 


Les praticiens munis à la fois du dipI5me de dpc­
1 	teur ,en médecine et' du dipl5me de chirurgien dentiste - ,< 

peuvent se faire Inscrire, à leur choix, à l'ordre des: 
médecinS ou à l"ordre des chirurgièns dentistes. Dans 
ce dernier cas, leur pratique dOIt se limiter à l'an 
d\':ntaire et Jls n'ont pas le droit d'exercer la médecine. 

L'ordre national des chirurg.iens dentistes possède, 

en ce qui concerne les chirurgiens dentistes, les attri­

bntions de l'ordre national des médecins énumérê,es 

aux articles 19" 42 et 43 CÎ-dessus. 


CHAPITRE PREMIER. 
De l'inscription aux tableaux d'épartementaux de 


l',ordre. 


,­
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AI/.T. 48. - Dansch'aque déparkl1lent -il est étabh 
un tableau, de l'ordre ,des chirurgiens dentistes; seldn 
les m@dalités prév:ueô aux atiicles 19 et 24 ci-dessus, 
pour l'établissement du tableau d'e l'mdre des méde­
cins_ ' 

CHAPITRE II. ' 

Des com;'eils dépatiementaux de l'ordre. 


ART. 49. Dans chaque déparkment il estin,titué 
un conseil départemental de l'ordre des chirurgiens 
dentistes, Ce conseil est constitué de membres au 
n<:lmbre variable selon 'le nombre de chirurgiens den­
tistes lnscrits au tableau, Ce nombre est de 7 si le 
nombre des chil1Urgiens dentistes inscrits est égal ou 
inféneur à, 50, et de 1(i SI le nombre est supérieur à 
50. • 

ART. 50. - Les' di~poSitions des articles 26 et 
29 li-dessus sont appilcables aux chirurgiens dentis­
tes sous la réserve snivante. 
, Dans les départements où exercent 'des médecins 
stomatologistes, Ceux-CI désignent ,un' représentant au 
oonsejl départemental des chirurgiens dentistes si le 
nombre des mem'Mes du conseil est 'de 7, deux SI ce 
nombre est de 10. La présence de médecins stomatolo­
g,istes ne diminue pas le nombre de chIrurgiens den­
tistes du conseil. ' 
, L'inspecteur de la santé du département. est àdjoint 
avec voix consultative au conseil départemental. 

ART. 51. En ce qni concerne l'exercice de la 
profession de chirurgien dentiste, le conseil dépark­
mental des" chirurgiens dentistes a les mêmes attribu­
tiàns que le conseil des médecins en ce qui rei'arde 
l'exercice de 'la médecine. ' 

Deux fois,. par an, aU moins, le COnseil déparle­
mental des médecins et le conseil départe,mental des 
chil1llrglens dentistes se réunissent pour étudier les 
questions Jntéressant les deux professions. 

CHAPITRE Ill. 

De la discipline et des conseils régionaux. 


AI/.T. 52. .:.. La juridiction de première instance 
de l'ordre des chirurgiens dentistes est constituée par 
le oonseil régional des chirurgiens dentistes (s'agis­
sant de la région sanitaire). Un conseil régional des 
chi~urgiens dentistes est, institué pour chaque région 
samtalre -et e-"erce au SOln de l'ordre des chIrurgiens 
dentistes, la oompétence dIsciplinaire en première ins­
tance, 

, Le COnseil régional de l'ordre des chirurgiens den­
tistes est oomposéde 8 dél~gUés des conseils départe­
mentaux élus dans les coriditions fixées à l'article '33 
pour [es oonseils régionaux d~ 'médecins. 

Sont adjoints au oonseil régional, avec voix consul­
tative, le directeur régional de la santé et de l'assis­
tance représentant le mirustre de la santé publique, 
Un professeur de la faculté ou, à défaut, d'une école 
de médecine de la région désigné par le ministre 'de 
l'éducation natIOnale e1 le m'édecin contrôleur régional 
des assurances sociales représents>nt le ministre du 
travail. 

Les dispositions "prévues aux articles 34 à 39 de 
la présente ordOnnance pt>ur' les conseils régionaux de 
l'ordre des médecins sont applicables aux conseils 
régionaux de l'ordre des dentistes. ' 

CHAPITRE IV. 
Du conseil national de l'ordre. 

AIlT. 53. - Il est' institué un conseil national 'de 
l'ordre des chirurgiens dentistes' "oompt>sé de 9 mem­
bres désignés par les conseillers départem'entaux des 
diverses régions sanitaIres groupés, selon les moda­
lités fIxées par arrêté du mInistre de la Santé puhli­
que. 

Sont adjoints au" conseil national de l'ordre des 
chirurgi1ms dentistes avec VOlX consultative trois mé­
decins représentant Ies mlnistres de la santé publique, 
de l'éducation natIOnale et du travàil. 

Le conseil a, en ce qUI ooncérne l'ordre des chirur­
giens dentistes, les mêmes attributions générales que 
fe conseil natlonal de l'ordre des médecins' vis-à-vis 
des médecins. ToutefoIs, il ne possède J'as 'de seLiion 
disOlplinaire. En cas d'appel d'i!lne décision rendue 
par Un conseil régional des chirurgiens dentistes, 
l'affaire vient devant la section disciplinaire du oon­
seil national de l'ordre des médecins à laquelle sont 
adjoints troIS membres du oonseil >national des chirur­
giens dentIste,s désignés par ce dernier. 

CHAPITRE V. 

Des autres, actions et de.la révision.-, 


ART. 54. - Les dispositi<Ïns des articles 45 et 
46 sont appliCables aux chil1lrgiens d'entistes. ' 

TITRE IV_ 
De l'organisation d'e la profession desageCfemme 

et de l'ordre des sages-femmes. 

AI/.T. 55. - Il est ,institué un ordre national des ' 
sages..femmes groupant obligatoirement toutes les sa­
ges..femmes habilitées à exercer leur pr,ofession en 
,France et Cn Algérie. 
, L'ordre national des sages-femmes possède, en ce 
qui concerne les sages-femmes, les attributions de 
l'ordre national des médeCIns, énumérées aux arti­
cles 19, 42 et 43 ci·dessùs. 

CHAPITRE PREMIER. 
De l'insctlption au tableau et des conseils départe­

mentaux de l'ordre. 

AIlT. 56. - Dàns chaque departernent, .iJ est im­
titné un conseil départemental de l'ordre des sages­
femmes. " possède, en ce, qui ooncerne la profes­
sion de sages-femmes, les mêmes attributions que le 
conseil départemental de l'ordre des médecins en 
ce qni concerne les médecins. " 

(l, est composé de six membres élus en assemblée 
générale pour sJx ans, renouvelable par tJers tous 
les deux ans. 

Les règles fixées pour leS médecins aux articles 
20 à 24 et 26 à 29 ci.,d~ wnt applicables-auX sa­
ges-femmes. ' 
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TôutCfGiS, le conseil départemental de l'ordre, des 
sages~feinmes est présidé par un médeCln accoucheur 
nommé pour deux ans 'par ,le conseil départemental 
de l'ordre des médecins. 

L',inspecteur de III ,santé du département assiste" 
avec ,"Dix oonsultatÏ\!e, aU C[Qnseil départemental. 

ART. 57. - Les deux oonseils départementaux, des 
médecins et 'des sages-femmes peuvent tenir des réu­
nions oommunes sous la présidence du président du 
conseil départemental de l'Qrdre des médecins. ' 

CHAPITRE Il. 

De la discipline. 


ART; 58. Les sages-femmes sont' soumises à 
la J oo~pétence discipUnaire .du conseil ré~ionai des 
medecms, dans lequel cp.tatre m~eCln3 sont, a cet ei'f'et, 
rempla.cés par quatre sages-femmes élues' par, les con­
seils départementaux des saiÇes-femmes de' la régkm. 

ART. 59.' - Les sages-femmes peuvent interjeter 
app,el des décisions du conseil réiÇional des médecins 
devant la section disciplinaire dtl conseil national 
des médecins ,oomplété par l'adjonction de deux sa-, 
ge':;.femmes ,désignées par le conseil national des sa-
ges-femmes. , 

CHAPITRE III. 

Du conseil national de l'ordre. 


ART...60. Il est 'institué un conseil national de 
l'ordre des sag,eS-:femmes composé de quatre docteurs 
eri médecine, de préférence spécialisés comme accou­
cheurs, d'ésignés par le coIiseilnational des médecins 
en. dehors de son, sein,·.et d'e cinq sages-femmes 'élties 
par les oonseils départementaux à raISon d'une par 
grQupe di! rég.i<ins, sanitaires., Les modalités de 'grou­
pement des rég,ions sariitaires sont fixées par arrêté 
du ministre de la santé publique. 

Le conseil' nabonal nomme son président chaque 
année. Ce présid<!nt est obliiÇatoirement médecin. 

Sont adjoints' au' conseil national des sagès-femmes, 

avec, voix consùltative, trois médecins représentant 

J.es ministres de la santé publique, de l'é.ducation na­

HOnale et du travail. 


ART.' 61. - Le èonseil nàtional des saiÇes~femmes 

peut tenir séance, avec le conseil national des méde­

cins, pour examen des questions communes aux deux 

profeSSions. , ' , 


CHApITRE IV. 

Des autres actions et de la révision. 


. ART., 62. - Les' dispositions des articles 4" et 46 

Sbnt applicables aux sages-femmes. 


TITRE V, 
"Dj~positions générales. 

Ain. 63.- Ne peuvent faire partie à un titre quel­
conque d'Cs conseils de l'ordre des méd'eCJns, des 

.clûrurgiens dentistes et ,des,saiÇes-femmes, les per­
sonnes qui ont fait l'objet: 

.. ,-- -"- '/ 
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Soit d'une sanctl,on prononcée "n application' de~ 
ordonnances des 26 juin 1944,28 novembre 1944 et 9 ' 
janvier 1945 relatives à la répression des faits de colla.. :' 
boration; 

Soit d'une odndamnation pour indignité nationale ;. 
en ~pplicatl()n des ordonnances des 26 août, 28 Oü)lem- :.. 
bre et 26 décembre 1944" oomplétées par l'ordonnance ' 
du 9 févder 1945 instituant l'indijÇ!lité nattonale; 
, Soit d'une sanction prononcée en application de 
l'ordonnarnce du 27 juin 1944 relative à l'épuration , 
administrative ou en application de l'ordonnance du~, 
18 janvier 1945 relatIve à l'épuration des médecins, . 
chirurgiens dentistes et sages-femmes, brsque la sanc­
Hon prononcée est l'interdiction .définitive, pour l'in­
téressé, 'd',exercer sa fonction ou sa profession et 
lorsque l',interdiction prononcée a été temporaire pen­
dant la durée d'é celte interdic:tion. ' 

AR.T. 64. .:..- Tous les conseils de l'ordre sont 
dotés de la personnalité civfle. 

AllT. 65. - Dans)e cas d'infirmité OU d'état patbo--\ 
logique rendant dangereux l'exercice de la profession, 
le conseil régional pourraprononéer )'interdi'dion 
d'exercer. Celle~oi, qui sera temporairement et, s'il y 
a lieu, renouvelée, ne sera prononcée qu'aprèS examen ,: 
par t~oi~ mé?ecins experts spécialisés, désignés J',u.n ;" 
par l'Interesse ou sa famdle, le second par le' cOQse!I, 
départemental et le troisième choiSI par les d,eux pre­
miers. Un rapport motIvé sera adressé aU conseil: ré­
gional. 

AlIT. 66. Un code de déontoloiÇie propre à 
chacune des profess.ions de médeCInS, chirtiriÇiens den­
tistes et ,sages-femmes sera préparé par le conseil 
national de l'ordre, Intéressé et 'soumis au conseil 
d'Etat poor être' édicté sous la forme' d'un règlement . .' 
d'administration publique. 

ART. 67. - Les médecins, les chirurgiens-dentistes, 
)es personnes qui demarndent leur inscription au ta­

h}eau de l'ordre des médecins ou de~ chirurgiens 

dentistes, devront communiquer aU conseil de l'ordre 

Intéressé les contrats ayant pour objet l'exercice de 
 .',leur profession' 'Ct, s'il ne sont paS propriétaires de 

leur matérieJ et du Iotal dans lequel ils exercent ou 

exerceront leur profession, les éontrats leur permettant 

l'usage du matériel et du local.' 


Seront égalen:Ient communiqués les, contrats trans­

mettant sous conditiolls réSolutoires la propriété du 

matériel et du local. 


Cette communication devra être faite pour les mé­

decins et chirurgiens dentistes dans les trente jours, 

du contrat 011 de la wnstitution des conseils départe­

mentaux prévus par la présente 'Ordonnance. ' 


Les 'personnes qui demandent 'leur inscription au 

tableau de . l'ordre des médecins ou des ,chirurgiens 

dentistes l'annexeront à leur requête_ Elles communi­

queront sans délai les contrats visés aux alinéas 1er 

et 2, qu'elles auraient passés aprè~ leur, demanQl; 

d',inscnption, mais avant ladite inscript:on. 


Tous les contrats dont la eommunicaÜoIi est eXigée 

devr·ont être passés par écrit., Le manquement à cette 


, ' 
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, obligation' oonstituera ,une faute disciplinaire, suscep­
tible d'entrainer les sanctions prév.ues à l'article 36 ou 
de mGtiver,le refus de l'inscription au tableau,. 

, ' , 

ART. 68. - L'absence de communication ou la 
eommunjcation ril'ensongère exposera' son auteur aux 
sanctions prévues à 'l'articl'e J6~ Le conseil d'e l'ordre 
po'Ùrra, 'd'autre part, refuSer d'inscrire 'au tableau, des 
camlidàts, qui aumnt contracté des engagements lnoom­
patiMe" avec les' règles de la profession ou suscepti­
blesde priver le p'raticien de l'indépendani'e profes. 
,sionnelle nécessaire. ' 
, ART. 69.' Les médetihs et Chirurgiens dentistes 

'viséS à l'alinéa'ler de l'article 6Tpourl'ont soumettre 
,:au conseil d:" l'ordre les p'rQjets des contrats visés aux 

alinéas 1"" et 2 du même texte. Le conseil ,de l'ordre 
dev'ra faire connaître' ses oliservations dans le délai 
d'un moi s._ 
, ART, 70. - Les dispositions du ch'apHre 1cr du titre 

le, de la présente ordonnance ne pottent pas atteinte 
'aux dispositions transitoires contenues dans l'ordon­
" nance ,no 45-1748 du 6 août 1945' relative à l'exeroce' 

de la méde{jnc par des médecins étrangers et dans 
'l'ordonnance: no 45-1765 du '8, ,!oût 1945 relative ,à 
cçrtaines conditions d'accès au diplôme d'Etat de 
docteur en médecine, chirurgien dent~ste et de phar­
ltIllclen. 

AI!T. 71. -, La présente ordOnnance est applica­
ble' à 1"Algérie,' qUI sera oonsidérée comme formant 
une région sanitaire. , 
, Des décrets déterrn.ineront les, mnditions d'appll. 

cation' de la présente ordonnance aux territoires rele­
vant du ministère des colonies.' 

ART. 72. - Sont abrogées toutes dispositions con­
'traires à la présente ordonnance et notamment: 

La Loi du 30 novembre 1892 modifiée, à l'excep­
tion des artICles 8, 11, 12, 27. 31 et 32 de cette loi; 
, La loi du 26 juillet 1935 relative à l'exercice de 

la médecine et de l'art de)1taire et à l'organisation de;!' 
professions méd,icales et dentaires; , ' 

,L'ordonnance du 19 ,mars 1944 frappant d'inéligibi­
lité aux, conseils et chambres des medecins et prau­

,ciens de l'art dentaire, les médecins et chirurgiens 
_ dentistes ayant appartenu aux groupements antina-' 
tionaux., . 

Est expressément constatée la nullité de l'acte dit 
loi du 15noveinbre 1943 modifiant l'article. 16 de la 
loi du 30 novembre 1892. 

~oute~ojs, cette nu11lté ne porte p'as atteinte aux 
. effets ~ésultant de l'appl~cation dudit acte, antérieure 
à la mise en vigueur de la présente ordonnance. Est 
abrogée à la dafe de l'élection des conseils nationaux 

, de l',ordre, l'ordonnance du 11 décembre 1944, créant 
des organismes transitoires de gestion, pour les pro­
fessions médiC'lles et para-médicales. ' 

AI!T' 73. - La préSente ordonnance sera ,publiée 
'au Journal officiel de la, République française et 
ex~cutée <X!nime loi. . 

Fait à 'Paris, le 24 septembre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement 'provisoirc"de' la République 

française: . 


Le garcM des sCeaux" mirtistre de, la Îustice, 
Pierre-HenCl TEiTGEN: 

LB mjJüstre des travaux pu&llcs' et, t;MS7J:drts. 

mi1l/.Stre des affaires étrangères 'Pdr intérim, ' 


René MAYEl!. 
Le ministre tW., travdtt et de ta' sé'Cltri{;é: sociale, 

miflt.stre de l'intérieur par intérim, 
Â:leXandre .PAR-obJ:. ' " 

Le ministre de l;Qducation n"ti<ma4?, 
René CAPITANT. 

Le' mitlÙitre 'des colonies, 
, P. GIACOB!l.li. 

Le miJti.stre-du travdt,t et,de ,1f1. sécurité: sociale, 
Alexandre PARODr, 

Le ministre de ta santé pul1llque, 
François Bl1.LOUX: 

LOf No, 49·757 tW. 9 iuili~ 1949: 

L'Assemblée natIOnale ct le Conseil de l,a RépubliqQe ont 

délibéré, 


U Assemblée nationale a adopté, 
Le 'Président de la République pmmulgue la [Oi dont 


la teneu, suit: -' 


ARTICLE UNIQUe. - Il est ,intercalé, 'a,près. le para­

graphe 2 de l'article 1er de l'ordonnance ni:' 45-2'184 

du 24 s.eptembre 1945, deux alinéas ainsi' 'conçus: 
, 	 .' 

«Toutefois, lorsqu'un Elat étranger acoorde à des 
médecins, chirurgiens dentist~s ou sages-femmes na­
tionauJ( français ou ressortissants français, le droit , 
d',exercer leur, profession sur: son territoire, le ressor­
tissant de cet Etat pourra être autorisé fi pratiquer 
son art en France par arrêté du ministre de la santé 'j 

pubLique et de la population, SI des acoords ont été 
paSSés à cet effet avec cet Etat, et sj l'équivalence 
de la valeur scientifique du diplôme est reoonnue par 
le ministre de l'éduC'ltion nationale. Ces ,accords, 
conclus avec l'agrément- du mimstre de,la santé' pub>1i­
que et. de la population, devront cOmporter Obliga­
toirement la parité effective et stipuleront le . ,nombre 
des praticiens étrangers que chacun ,des 'd'eux, pays 
autorisera à exercer sur son territoire. [5es autorisa­
,tions ':Jeront données lndivid\lellement, après avis des 
organisations syndicales nationales et' des ordres inté· 
ressés, aux praticiens ayant satisfait à l'examen de 

.	adlure générale tel qu'il est prévu dans le décret, ,,~ 
no 47.158 du 1'5 janvier 1947, cet examen oomportant 
en plus une épl'euve écr,ite sur la ,oonmussance des 
lois médi~ciales affectée d'un coefficient, égal à ': 
celui de la oomposition française. Elles pourront être 
retirées à tout moment. 

«Lorsqu'un établissement hospitalier, établi sur le 

territalre français par un organisme étranger, 'aura ob­

tenu' la- reconnaissance d'u~ilité publigue avant la pro-­

mulgation de la présente 101, le mimstre de la Santé 

publique et de' là population pourra autoriser; par 

arrêté individuel) certains praticiens attachés à cet 
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établlssement à exercer leur 'art en France, par déro­
gation auxd!spos~tions des p~ragraplres 1er et ~ ci­
dessus et apres aV1S des organlsatlons nationales Inté­
r~ssée~. Ces praticiens d~vront être inscrits au taMeau 
de. l'ordr~. ·intéressé. Le nombre maximum par établis­
sement liospital~e~ de' ces p'aticiens autorisés sera .fixé 
par arrêté conjoint du Il1:ltllstre de la Santé publIque 
et de ,la population et du ministre des affaires étrangè­
res, et l'autorisation ne sera vàlable que. pour la 
période diurant laqu~lIe lesdits praticiens serant effec-' 
tivement attachés a cet iéta'b'tlssement». ' 

Là présente loi sera exécutée éomme lOI de l'Etat. 

Fait 'à Paris, .le 9 juin, 1949. 


1 VINCENT AURIOL 

Par le Président de la Rép:ublique : 

Le président du. confilJll des ministres, 

Henn' QUEUI!-LI!. 
Le garde deS Sceaux, ministre de la jtJStice. 

Robert LECoURT. 
Le ministre- des affaires étran.gères, 

ScHUMAN. 
Le m.iJzj$fje 'de l'intérielP, 

Jules MOCH.. . 
Le ·mmtstre de t'éducation IUJtiolU1le, 

Yvon, DELBOS~ 
Le' mif/cistre de ia France d'ouire-mer, 

Paul éoS'rE-FLORE-r. 
Le, /1ÙIIi$tre da travait,et ae t(:t sécurité. sociale, 

~ Daniel 'MAyER. 
Le ministre de la santé publique et de la 11opalatiolb 

Pierre ScHNEITEI!. 

LOI Na 5.1-44:> du 19 av,ril 1951. . 
L'Assemblée natlon.le et, le Conseil oe la République ont 

délibéré, . 
L'Assemblée l1anonate a fldoptê, 
Le PrÉllid""t de la Rêpubllque promulgue la loi dont 

Ja teneur suit: 

ARTICLE PREAUER.~ - L'article 23 de l'ordonnance
n" 4!?-2184 dù 24 septembre 1945 est modifié ain,i 
qu'H suit:. . 

«Art. 2:>. - L{!s décisi"ns du' conseil départ~­
mental rendues sur les' demandes d'inscription au ta­
bleau' peuvent être frappées d'appel devant le con­
se,i! 'régional, par le médécin demandeur s'il s'agit 
d'Un refus ~d'Jnscription, par le conseil national s'il 
s'agit d'unf! déCIsion d'inscription. Le silence gardé 
pendant deux mois, à compter de la demande, par 
le consèil départemental, constitue une décision im­
pl,icite de rej{!t sùsceptible. d'appel. . 

" Les décisions' du conseil régional en matière d'ins­

cription au tableau sont notifiées sans délai au prési­

dent du conseil .départemental ,qui. les !10tifie, l!li: 


, même danS les diX jours au médeCin qUI en a ete 
l'objet.. Elles sont également ',notifiées sans délai 
.au préfet du département,' au procureur de la ,RéPu· 
Mique et au conseil ,national de l'ordre. EUes peuvent 
êtr.e frappées 'd'appel devant la section disciplinaire 

-. , 
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du conseil natIon';:! par le médecin intéressé, le 'c,onseil 
départ~mental ou l,e conseil national. 

. « Le délai d'apPel, tant devant le consèil régional 
que devant la section disciplinaire du conseil national 
est de trente jours à compter, soit de la notification 
de la décision expresse frappée d'appel, soit de l'ex' 
piration du délru de deux mois constituant décision 
,implilcite de r~jet du conseil départemental ». 

ART. 2. - Il' est intercalé entre les articles 27 et " 
28 de l'ordonn3illce ni> 45-2184 du 24 septembre 1945, 
un article 27 fjis ainSI rédigé : ' . 

« Art.?f1 bis. -' DanS le cail de démission indivi­

duelle de membres d'un conseâl départemental' ~t SI 

le nombre des meml1res suppléants nc pel"t11<:t p~s 

leur remplacement, il sera fait appel aux praticiens 

ayant dét~nu, hors de l'élection dudit conseil,. le 

plus grand noml1re de voix après les élus .. 


"Si, poiUr qÙel<liu~ cause que ce soit, un conseil' 
. départemental ne P'fUt se réunir dans les trois mois 
qui SUIVent l'élection, il sera procédé au remplace­
tflent des membres titulaires défaillants par les ml:'m­
bres suppléants d'abord, ensuite par ceux des pratrcièns 
ayant obtenu, hors d~ l'élection dudit conseil, le 
plus grahd nbml1re de voix après les élus, et ce, 
jusqu'à ce que le conseil soit au complet. '. . 

« Si cette 'mpossibilité se produit plus de trois 
mois après l'élection dù 'oonseil départemental, le pré­
fet, sur proposition du conseil national de l'ordre .". 
,;ntérçssé, nommera une délégation de trois à' cinq' 
membres, ,suivant l'importance numérique du conseil 
défaillant. Cette. délégation assurera les fionctions dudit 

'conseil jusqu'à l'él·ection d'un nouveau cOliseil». 

ART. 3. - L'article 28 de. l'ordonnance nQ 45-2184 

du 24 septembre 1945 est remp1acé par les dispositions 

suivantes :. . 


Art. 28. L'assemMée générale appelée à éIlre 
les conseils départementaux dé l'ordre ou à prùcéder 
au remplacement des membres desdits conseils dont 
le mandat vient à expIration est convoquée par les 
soins des présidents des conseils départementaux de 
Jlordreen exercjce et, ~n cas d"empêchement,' 1"\r les' 
soins ,du conseil national de l'ordre,. les frais restant 
à la charge du conseil départemental intéressé. 

«Une convocation' indiyiduellè est adressée, à cet 
effèt, à tous les praticiens du département exerçant' 
à poste fixe et inscrits au tableau de l'ordre,' au moInS 
deux mois avant la date fixée pour ,les élections ))'. . 

ART. 4. - L'article 29 de l'ordonnance na 45-2184 

du 24 septembre 1945 est complété ainSI qu'il suit:. 


« La décision du conseil régional peut être frappée 
d'appel devant la 'section disciplinaire du con;;eil na­
tiona! danS le délai de trente jours lh, . 

ART. 5. - 'L'article 33 de l',ordonnance wJ 45-2184 . 

du 24 septembre' 1945 est modifié ainSI qu'il suit: 


«Art. 33. - Un conseil régÛmal, des médecins 

est. institué pour chaque région sanitaire. il exerce, 

au. ,sein de l'or.dre des médeclns, la oompétence ~SCI-' 

plinalre en première Instance. 
 , 
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, « Le conseil régional est composé 'de neuf membres 
tituhures et neuf membres sl\ppléants élus par les con­
seils Qépart~mentaux parmI les personnes de nationa­
lité fr:ançalse, âgées d~, trente ans au moins et rempli~ 

, sant, les conditions ,exigées pour l'exercIce de la me­
'decine, Chaque conseif départemental élit au moins 

un membre, les sièges ,restants étant répartis entre les 
départements par le conseil national de l'ordre, compte 
tenu du n,6mbr;, des médecins de chaque département. 
Les membres dl! conseil rég;ionàl, sont élus pour neuf 
ans et ren.ouvelables par tiers tous les trois ans. Le ti­
tage au sort du prochain tiers sortant a lieu dès que 
le nouveau conseil est constitué, Les membres sortants 
sa,nt rééligibles. ' 

,", Les, membres du conseil régional élisent parmi, 
eux J'eur président, ,les foncHons de président d'un 
conseil départemental et du conseil régional et celles 
de secrétajre génér,al, s'il -en existe, ne pouvant être' 
cumulées. 

« Dans la reglOn sanitaire de Paris, le conseil ré­
gi.onal . compte un délégué du conseil départemental 
de Seine-et-Marne, deux' délégués d,u conseil dépar-, 
temental 'de Seine-et-Oise ,et six délégués du CilnseÎl 
départemental, de la Seine. 

« ,Sont adjoints au conscîl avec voix consultative: 
,« Un conseiller juridique qui peut être, aU gré 

du cOllseil" soit Un magistrat h.onoraire désigné par 
le premier président de la cour d'appel, soit un prési­
d'ent honoraire de conseil de préfecture ou un conscil­
1er de préfecture honoraire désÎl<né par le pr,ésident 
du conseil de ,préfecture interdepartemental, soit Ull 
av.ocat inscrit au barreau; 

« Le directeur départemental de la santé, représen­
tant le ministrè de la santé publique et de la popula­
tion; ., " _ 

'« Uu prOfesseur de la faculté ou, li défaut, de' 
J'école de médecine de la rég~oll, désigné par ' le 
ministre ,de l'éducation ,liatlollale; " 

« Le médecin du conseil régional des assltrances 50: 

ciales, 'représentant le ministrc du travail et de la sécu­
rité sociàle, pour les affaires relevant de l'application 
des lois sur la sécurIté sociale. , 

« Un renouvelUement général des conseils rélli.onaux 
aura l,eu à une date fIxée par arrêté du ministre 

,de la santé publique et de la pc>pulation dans les six 
mois de la promulgation de la présente loi. Les con­
seils régionaux actuellement en fonction le resteront 
jusqu'à la .constitution des nouveaux conseils». 

ART. 6. Uarticl<l 38 de ".ordonnance n<l 45-2184 
du 24 septembre 1945 est modifié ainSI qu'il suit : 

({ Art. 38. - Les' décisions du conseil régional
doivent être motivées., A l'exceplÎQn de celles relatives 
aux insCrlptions aux tabfeaux de l'ordre QUI sont no­

,tiflées, dans les formes prévues par l'article 23 ci-des­
sus, eUes sont notifIées sans délai au président du 
conseil départemental, qui les noti~e lui-même dans 
les dix' jours au médecin qui en a été l'objet. Elles 
sont égalemenf n.otifiées dans les diX jours au direct~ur 
départemental de la santé, au procureur de la Républi­

que, au conse.il naIJonal :de l'ordre et au 'ministre de 
la santé publique et de la population, Si des syndi­
cats de médecins sont intervenus dans la procédure, 
elles leur sont notifiées dans le même délai»'. 

1 
ART. 7. -L'article 44 de l'ordonnance n~ 45-2184 

du 24 septembre 1945 est modifié àinsi qù'il suit: 
« Aff. 44. - La section disciplinairè du couseil 

national est saIsIe des appels des ,décisions dés' con­
seils régionaux én matière disciplillàii'e, d~électioils 
au con.seil de l'ordre, d',inscription aù tableau et de 
suspension temporaIre du droit d'exercer, prévllC par 
l'article 65 CI-dessous. _ 

«L'appel :est f(mné par une' déclaraUon au' seèré­
tal'jat du conseil nationaL C~tte déclarati.on doit être 
fa!te par le ministre, I~ préfet, le pr,ocllreur de. la Répu­
bhque, le dIrecteur departemental de la sante, le con­
seil départemental de P'ordre intéressé ou le ,syndicat 
des médecins, ou par le médecin intéressé, dans les 
trente jours de la notiflcati.on', " 

« L'appel a un effet suspensif saut en' matièrç 
d'inscription au tableau. L'arrêté d'appel doit être 
rendu dans les deux mois. , 
, « Les décisions rendues .par la section disciplimfire 
du conseil natIonal ne' s.ont susceptibles de recours 
que devant le conseil d'Etat, dans les conditions 
de dmit commun". '. 

ART. 8. - Le premier aUnéa<;le l'articlè 52, de 
!'.ordonnance !lb 45-2184 du 24 septembre 1945 est 
complété par la disposition suivante: 

« Toutef.ois, dans la, régi.on 'sanitaire de Paris;'le 
c.onseil régional de l'ordr.e des cl\irurg;iens dentistes 
compte deux délégués du département de la Seine-et­
Marne et deux délégués du dép~rtemellt de Scine­
et-Oise. Il ,est complété par des âélégués du dépar­
tement de la Seine ». ' 

Le deu~ième alinéa dudit article est ainsi modifié: 
« Le oonseil régional de l'.ordre" des chirurgiens 

dentistes est composé de' neuf délégués des conseils ,",1'

départementaux, ,élus dans les conditions fixées à 
l'article 33 pour les conseils régionaux des médecins». 

A~T. 9. Le dernie'r alinéa' de ,l'article 53 de '1 
l'ordonnance. no 45-2184 du 24 septembre 1945 est ' 
m.odifté ainsi qu'il suit: ,1 

« Le conseil a, en ce qui concerne l'ordre des chirur- :J' 
giens dentistes, les mêmes attributions générales' que 
le conseil national de l'ordre des médecins vis-à-vis 
des médecinS. Le conseil "ati'onal de l'.ordre des 
chirurgiens dentistes élit"dans son sein, tous les' deux 
ans après renouveliemenJ, quatre membres qui cons- ',' 
tituent une sect'on disciplinaire dont lapré,idence 
est assurée par le wnseiller d'Etat,. président de la 
secti.on disciplinaire du conileil national de' 1'ordre 
des' médecinS .ou par .oon sUfllJléant. La désignation' des 
membres de la première secHon disciplinaire 'de l'ordre 
des chirurgiens dentistes aura Ueu dès la promulgar 
tion de la présente loi; les' mem]}res sortants sont 
rééligibles». ' , , 

ART. 10, - [1 est intercalé entre'les articles 63 et 
64 de J',ordonnance nb 45-2184 du 24 septembre 1945 
Un article 63 bis ainsi rédiO'é : ' 

b " 
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«Art. 63 bis. - Tout eonseiller départemental,' 
régional OU national de l'ot:<!re qui" sans motif valable, 
'n'a pas siégé durant troiS séances consécutives peut, 
sur pllOposition du conseil intéressé, être déclaré dé­
missionnaire .par le conseil national». 

ART.' IL - L'article 65 de l'ordonnance fil> 45­
2184 du 24 septembre 1945 est modifié ainsi qu'il 
suit: 

«Art. 65. Dans le cas d'infirmité ou d'état 
pathologIque rendant dan>r"reux l'exercice de la pro­
fessHm, le conseil régional péut prononcer la suspen­
sion t<:mporalre du droit d'exercer. Celle-ci, qui est 
prononcée pour une période déterminée, pourra, s'il 
y a. tieu, être renouvelée. Elle ne peut être prononcée 
que sur un rapport motivé adrès.é au conseil régional, 
établi, après examen,. dans un délai de deux mois à 
compter do choix du trOisième expert, par trois méde­
cins experts spécialisés, désignés' l'un par l'intéressé 
OU sa famille, l'e second par le conseil départemental 
et le troisLème par 'les deux prenùers. En cas de caren­
ce de l'intéressé OU de sa famille, la déSignation du 
premier expert sera fatte, à la demande du conseil 
!égional, par le président du tribunal de première
instance)}. . . . 

La présente loi sera exécutéè comme lOI de l'Etat. 

Fait à Paris, le 19avril 1951. 

VINCI'NT AURIOL', 


Par le président de la République: 

Le président da co/ISOU des ministres, 


nunisire de l'intérieur, 

HClIr1 QUEUiLLE. 

Le garde des sceaax, milli.stre de la justiCe, 
René MAyER. 

Le ministre des afla/re? étrangÈres, 
Robert SCHUMAN. 

Le ministre 'de l'édacailon 'nati<J/tillf!, ' 
Pierre-Olivier UPIE. 

Le ministre de la F/fanca d'oatre_mer, 
François MITTERRAND. 

Lé ministre du. travail et de la sécarité. sociale. 
Paul BAcON. 

Le ministre de la santé prtlJliqae et de {a popalation, 
. PIerre SCHNEITER. 

huhn••n•• 

No 639-52fCab. Par arrêté du Commissaire de 
la Republique aU Togo en date du : 

14 août 1952. --' Est promulgué dans le Territoire 
du Togo le décret no 52-936 du 28 juillet 1952 insti­
tuant lUne indemnité de sujéttons particulière, en 
faveur de certains fonctionnaires affectés aux services 
firianciers des Territoiies' relevant du ministère de la 
France, d'outre-mer. 

, DECRET NtJ. 52-936 du. 28 iuill.et 1952. 
Le président du conseil des. ministres, ministres 


des finances et des affaires économiques: 

Sur le raEport <lu minIstre de la France d'outre.mer1 du 


secrétaJre d'Et.at au buag.et et ,du secrêbure d'Etat à la présl" 

dence (lU conseu. .. 


VU la lOI" du 30 JUIn 1950 tixant les condJtlOtlS d'attributIon 

aes SOldes et mdemnItés des t<::loctionnalres ClvllS et mz1ita.1~ 

~rel~vant du minlstère oe la France d'{)1ltre~mer; 


Vu le <lécret nO 48-1108 <lu JO JUIllet 1948 portant classe_ 

ment hiêrarchJque <leS grades et emplois des personnels civils 

et militaires de l'Etat relevant du régime général des retraites; 


VU les décrets nos 49·528 et 49-529 du 15 avnt 1949, nO 

49·1257 <lu 27 août 1949, nos 5U-295 <t 50-296 du, 10 marS 

lQ."lù reJatits aux S.')ldCS Ut;;S fonctlonn.a!1~ dês cadres régIS 

pat décret relevant du mimstère de la France d'outre'1!ler;· 


Vu le décret no 5U·1348 <lu 27 octobre 1950 portant règte_ 
,ment d?adminJstra1ion publIque pour l'appilcallOn de fa 10l n(l. 
46-22941 du 19 octobre 1946 aux fonctlOonalres de certams 

.	cadres 'clvHS exerçant nOrmalifmetlt leur actjvitê dans les 

territOIres relevant du ministèrt. de la France d'outre-merj et 

notamment son article t;; 


Vu les décrets 110 51-50~ -et n" 51·510 du 5 mat 1951 

relatit~ il la rèpartltion des cadres de fonctlOnnaIr:e5 CMLs 

rdevant de l'autorité du ministre !ide la France d'ouire*mer 

en cadres généraux) supérieurs et locaux; 


Le COnseu <les ministras entendU, 

DECRETE~ 

ARTICLE' PREMIER. - Il peut être allo~é une in· 

demnité pour SUjétions particulières aux fonctionnaires 

des corps des administrateurs de la France d"outre­

mer, et de l'administration générale de la France 

d'outre·mer classés à un indicé hiérarchique supérieur 

à 300, appelés à servir en cette qualité dans une direc­

tion ou bureau de finances des territoires d'outre· 

mer ou .dans une direction ou une délégation du con­

trôle f.inancier dans les territoires d'outre-mer. 


ART. 2. - Les taux annuels de cette indemnité 

sont fixés Comme suit: 


FonctiOnnaires dont l'indice hiérarchique est COm­ '.\ 

pris entre 301 et 420: taux maximum, 84.000 F; 
taux moyen, 42.000 F. 

FonctionnalTes dont l'indice hiérarchique est corn:. 
.pris entre 421 et 600: taux maximum, 104.000 F; 
taux moyen, 52.000 F. 

'FonctionnalTes dont l'indice biérarchi(Il1e est supé­
rieur à 6(){): taux maximum, 125.000 F; taux moyen. 
65.000 F. 

ART. 3. - Cette indemnité est, imputable au bud­
get qllli a la charge de la rémunération des bénéficiai-' 
res. 

Elle est exclusive de toute indemnité pour travaux 
Supplémentaires ainSI que de toute allocation destïnée 
à tenir compte de la valeur des services rendus. 

ART. 4. - L'indemnité de sujétions est liquidée 
de la man·ière suivante: 

Les taux fixés à l'article 2 du présent décret, 
libellés en francs métropolîtaillfl, sont convertis en " 
monnaie locale sur la base de la parité en vigueur 
pendant la pérjode de liquidation et affectés de l'index 
de correctjon applicable aux traitements. 
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ART. 5. - Le ministre des finances et des affaires 
économiques, le ministre de la' France d'outre-mer, 
le secrétaire d'Etat au budget et le secrétaire d'Etat 
à la' présidence du conseil sont chargéS, diacun en 
ce qui le ooncerne, de l'exécution du présent décret, 
qui prend effet au 1er janvier 1952 et qui sera publié 
au JOMMl <Jfticiet: de la République française et 
inséré au Bulletin offici(Jl du ministère de la France 
d'outre-mer. ' 

Fait à Aix-les-Bains, le 28 juillet 1952. 
Antoine ·PINAY. 

Par le président du conseil des ministres, ministre 
des fi!,ances et des affaires éC<Jn'omiques : 
Le ministre de la FraJlcc d'outre-mer, 

Pierre PF11l.MLIN. 
btJ secrétaire d'Etat au {judget, 

Jean MOREAU. 
Le secrétaire' d'Etat à la présidence du conseil, 

Guy PETlT. 

N. 643-52/Cab. - Paf arrêté du Commissaire de 
la République au Togo eu date du : 

19 août 1952. - Est promulgué dans le Territoire 
du Togo le décret no 52-948 du 8 août 1952 modifiant 
le décret n' 49-1542 du 1" décembre 1949 détermi. 
nant les indemnités diverses susceptibles d'être payées 
au titre de la solde aux militaires d~ l'armée de terre 
en service dans les territoires .et' départements d'outre.. 
mer, 1 

DECRET No 52-948 du. S août 19:>2. 

Le président du conseil des ministres, ministre des 
finances et des affaires économiques, 

Sur le rapport <tu mmistre d'Etat l chargé des relations avec 
les Etats asSOCiés, du mÎnistre de la défense natfonaiE,- du 
minIStre de la France d'outre-mer, du secrétaire d'Etat au 
butlgCt et au secrêtalre d'Etat à la préSIdence du conseil, 

Vu le décret nO 49·1542 du 1er décembre 1949 détermI­
nant les indemmtés <l1vcrses susceptIbleS d'être payées au titre 
oe la solde auX. milltaires de Parmée de "{erre en service dans 
les territoires et départements d'outre..mer; 

te COnseil des mîmstres entendu, 

DECRETE: 

ARTICL.E PREMIER. --, Le tableau nO 2 portant clas­
,sification des emplois ouvrant droit à l'indemnité pour 
frais de représeutation, annexé au décret no 49-1S42 du 
1er déC~hlhre J,949, est modifié comme suit: 

Emplois de Ül 5e catégorie. 
Ajouter: « Générai commandant le train des forces 

terrestres en Extrême-Orient». 
(Le reste sans changement.) 

ART. 2. - Le ministre d'Etat, chargé des relations 
avec les Etats associés, le ministre de la défense natiQ­
nale, le ministre des finances et des affair~s économi­
ques, le mimstre de la France d'outre-mer, le secrétaire 

tl'Etat au budget et le secrétaire d'Etat à la présidence' 
,du conseil sQnt chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exéclIHon du 'présent décret, qui sera publié au 
Journa! officiel de la République française. 

Fait à Aix·les..Bains, le 8' août 1952. 
Antoine PINAy. 

Par le président dl! conseil des ministres, ministre 
des finances et des affaires économiques: 

Le ministre d'Etat. cfl/(/rgé des relations 

aYec tes Etats asslJciés, 


Jean LETOU~NEAU. 
Le mimsfrn 'de la défense Iiationale, 

, R. PLEVEN. 
Le ministre de la France d'outre_mer, 

Pierre PFL.IMLIN. 
Le Secrétaire d'Etat au budget, 

Jean MOIlEA.u. 
Le secrétaire d'Etat à ta présidellce llu. conseil, , 

, Guy PETIT. 

Per8Gnael 

No 641-52;Cab. -, Par arrêté du Commissaire de 
,la République au Togo en date du: 

, 18 aol1t 1952. -. Est promulgué dans le territoire 
du Togo le décret Il' 52.937 du 28 juillet 19:>2 modi­
fiant le classement hiérarchique des grades et emJ1lois 
des personnels civils et militaires de l'Etat rdevant 
du régime général des retraites. 

DECRET No 52-937 da 28 Mllet 1952. 

Le président du couseir des ministres, ministre des 
financés et des affaires économiques, 

Sur la praposltlon <1u mjIi!str~ de la France d'outre-mer, du 

secrètaIt-e~ d'Etat au buaget et du ~rêtalt-e cttEtat â la presl~ 


<lence .<tu ooof>i:HJ 


Vu !'-ord.onnance n' 45~14 du 6 janvier 1945 portant rétor~ 


me des trartemenlS aes t~nctJonnaîres de l'Etat; 


Vu Je <1(:eret n" 50-134B du 'ri Qctobrc 1950 portant règ'le. 

ment d'administration publJquê pour l'apphcatIon de la 101 dU 

19 octobre 1946; 


Vu le décret Il. 48-1 WS <1u 10 JUIl""! 194<1 portant clas­
·sement hiérarchique des gra<tCs et emplois des personnels 
ClvJlS et milliaires <le VEtat rellfvant du régIme général <les 
retraites, modItié et cümptétJ! pat" le décret no 49~508 du "1 
14 avrl! 1949; 

Vu le décret UO 52·157 du 15 févrIer 1952 portant règle.. 
ment <i'admimstration pubhque- r,datït au statut partlcuher
du corps des otflclers mgênt~rs des eaux et forêts de la 
France d'()utre~rner; 

Le OOnsel1 deS rnmistre.s; entendu) 

DECRETE: 

ARTICL.E PREMIER. -_. Le tableau annexé aU décret 
J1)l 48-1108 du 10 juillet 1948 susvisé, modifié et corn· 
piété par le décret nO 49-508 du 14 avril 1949, est 
abrogé et remplllcé par le suivant: 
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"Ministère' de la France d'outre,-mer. 
Il. - Services--extérieurs (hors Métropole) 
E. ~, Agriculture ooloniale 

'3. Eaux et Forêts. 
, 1 

a) Recruteinent direct. 

CLASSEMENT 
OBSERVATIONSGRADES ET EMPLOIS 

INDICIAIRE 

li) Classe e::Iception­250Ingénieur élève. 
nelle.. 

Inspecteur. (2) 	E che 10 n fonction­
nel, dont le nombre 

300 - 550 

Conservateur ,500 - 600 - 630 (1) dlls bénéfici::.ire5 e.t 
650 (2) , 	 fixé par arrêté con­

certé du ministre650 - 750 ,Inspecteur général. de la France d'ou­
tre--mCT, du secré­

tnire d'Etat à 1& pré­
sidence du conseil 
ct du Il c cré taire 
d'Etat D,U budget. 

AIl.-. 2. - Le ministre des finances et des affaires 
économiques, le mmis!re de la France !P,?utre-:ner, l~ 
secrétaire d'Etat au budget ,et le ,secretaIre d Etat ~ 
la présidence du conseil s>ont charges, chacun en ce qUi 
le concerne de l'exÉcution du présent décret, qui prend 
effet au 1': janvier 1951 et qUI sera publié au Jour",!l 
ollieiel de,la République française et inséré au Bul4e~l/I 
officiet de la France d'Outre-Mer. 

Fait à Aix-les-Bains, le 28 jumet 1952. 

, Antoine PINAY. 
Par le président du conseil des ministres, ministre 

des finances et des affaires éc.on.omiques : 

Le ministre de la France' d'outre_mer, 
Pierre PFLlMLIN. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Jean MOREAU, 

Le secrétaire d'Etai à la p~ésidence du conseil, 
Guy PETIT, 	 ' 

ARRE'rE interministériel du '1 aOût 1952.' 

Le ministre de la France d'outre-mer, le secrétaire 

d'Etat au budget et le secrétaire d'Etat à la présidence 

du conseil, , 


Vu le décret mo<1ifJé Il') 46-837 du 6 avril 1946 réglant 
_ l'organiSatIon générale et l'e.. statut du perSo:mel des serylOCS 

de l'agricultur~ danS les territoires d'outre-merj 

Vu le décret mOdIfIé no 46-638 du 6 avril 1946 portant 

organIsatIonn du service de l'élevage et des industnes am­

males danS les terrltolres d'outre-mer; 


Vu le. <1ecre. moditlé du 10 septembre 1942 réorgamsant le 

service oes eaux et torêts outre-mer; 


Vu le décret no 48-1108 du 10 juillet 1948, modIfié et com­

plété par le décret nQ 49-508 <lU 14 avril 1941), fixant le clas.. 
 l
sement In<1lciame des grades et emplOIS de l'Etat; 

Vu le décret no 52-156 du 15 février 1952 portant règlement j
d'adminIStration publique pour la tixatIon des conditions d~ac­

" cès des fonctIonnaires des cadres généraux <le Fagriculture, de 
J'élevage et des 'f:aux et torêts. de la Franoe d'ou~re-tl}'f:r aux 
claSses exceptionnelles et aux echeJons tonctIonnels prevus au 
dêcret no 49-508 du 14 avrIl 1949, 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Pour l'ensemble des territoIres 
d'outre-mer, I,e nombre niaximum d'emplois afférents 
à l'échelon ~onctj.ollnel institué par le décret SUSYlsé 
nq 49-508 du 14 avril 1949 en faveur des ingénieurs 
-en chef du cadre général de l'agriculture .outre-mer, 
des t'Onserl'ateurs du cadre général des eaUx et ~orêts 
de la France d'outre. mer et des vétérinaires inspec­
teurs ,en chef du cadre général de l'élevajle outre-mer 
est fixé ainsi qu'il suit: 

Ingénieur en chef du cadre général de l'agriculture 
outre-mer: cinq emplois; , 

Conservateur du cadre général des eaux et ~orêts 
Dutre-mer: cinq emplois; 

Vétérinaire inspecteur en chef du cadre général de 
l'élevage outre-mer: cinq emplois. 

Un arrêté du ministre de la France d'outre_mer fixe­
ra, dans les limites prévues ci-dessus, la liste des em­
plois ouvrant droit à l'échelon fonctionneL ,1 

ART. 2. - Les 'traitements afférents à l'échelon , ! 
fonctionnel visés ~ l'article 1" du present arrêté sont 
fixés aInsi qu'il suit: 

TRAITEMENTS TRAITEMENTS TRAITEMENTS 

ANNUELS ANNUELS A ANNUELS A 
EMPLOIS 

1
INDICE 

COMPTER DU 1cr COMPTER DU t crPERÇUS POUR 

JANVIER 1950 JUIL:LET 1950L'ANNÉE 1949 
-

franc<;. francs. francs. 

/Echeloll fonctionnel. 

Ingénieurs en chef de 'l'agriculture. 
'C.onserl'~teurs' des eaux et ,forêts. 878.000650 818.000 937.000 
VétérinaIres inspecteurs en chef de l'élevage. 

1 



, 

694 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1," septem~re '1952 ' 

1
ART, 3. -, Le présent' arrêté, qui pr,~nd effet pour ' 

oompt.:r du 1<, janvier, 1949, sera publié au Journal 
officiel. de la, République française et inséré au Bulletù, 
officiel de la France d'outre-mer. 

Fait il Paris, le 7, août 1952. 
Le ministre de /a France d'outre..m/.!r, 
Pour le ministre et par délégation. 

Le conseiller tec/mique, 
Pierre SANNER, 

L3 secrétaire d'Etat au budget, 
Pour le secrétaire d'Elal et Par délégation: 

Le directeur du badget, 
. Roger GOETZE. 

Le secrétaire d'Etai à la l'résidence tUl cOliseU, 
Pour le secrétaire d'Etat et par délégatioll : 

Le directeur du cabinet, 
Georges LAPEYRE. 

Véhicules ou Irach,urs automobiles 

No n37-52/Cab, -. Par arrêté du O:lmmissaire de la 
République au Togo en date du : ' 
; 13 août 1952. - Est promulgué, dans le terri­
~ire dit Togo le décret Il'> 52-939 du 5 août 1952 
étendant aux territoIres relevant du ministère de la 
,prance d'>outre-mer la Jooi n" 49-1476 du 17 novembre 
1949 complétant la loi du 29 décembre 1934 facilitant 
l'acquisition de véhicules ou tracteurs aut>omobil~. 

DECRET NQ 52-939 'du 5 Mût 1952, 

, Le Président de la RépubhqlUe, 
Sur le rapport du pr~ident du ConseU 'C.kS ministres, du gar.. 

<le «es g-ceaux, mmJstre de la justice, et du ,minIStre d'e la 
France <l'outre--~r, 

Vu l'art.c1e 72 (alméa 2) <le la Gonstitunon; 
, yu la loI <lu 2\1 <lécembre 1934 facllitlnt l'acqUisitlon de 
vèbicules ·ou tr&Ctè:urs automobiles; 

Vu la 10. nO 49-1476 du 17 novembre 1949 complétant la 
précédente; . 

Après avlS de F Assemblëe (l'C l'UnlOn trançaise, 

DECRETE: 

'AIlT,CL.E PREMIER. -- La loi n" 49-1476 du 17 
novembre 1949, oomplétant la loi du 29 décembre 
1934 facilitant l'acquisiti,on de véhicules >ou tracteurs 
automobiles, est applicable aux territoires relevant du 
ministère de la France d'outre-mer. 

ART. 2. - Le président du conseil des ministres, 
Je, garde des sceaux, mimstre de la justice et le 
ministre de la France d'>outre-mer sont chargés, rna­
cun en ce qui le eoncerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au IOJlfnat offic1el de' la 
République française et inséré au Bulletin officiel du 
ministère de la France d'outre..mer. 

Fait à Paris, le 5 aoft!) 952. 
VINCENT AURIOL. 


Par le Président de la République: 

Le président du COlllieil des ministres, 

AntoOine Pll'lAy. 

Le garde des sceaux, ministre de la ;ustice, 
LéoOn r.1ARTINAUD-DtI?1.AT. 

le miI1istre de /Il Fr/Ntce d'outre-mer; 
Pierre'PFL.'tMLlN. 

LOI du 29 décembre 1934. 
Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté; 
Le président de la Rêpubhque promulgue ta J01 dont la, 

tenaur suit: ' . 

ARTICLE PREMIER. -- Tout contrat de vente à crédit, 
de véhieule automobile devra faire l'objet d'un ade 
sous seing privé dûment enregistré, rédigé dans les 
termes de l'article 207-1 du oode civil. L'enr"gistre­
ment de cct acte sera fait au droit fixe. 

ARr. 2. _. Les-vendeurs, cessionnairès de créanée, 
eSCoffil'teurs et prêteurs de deniers pour l'achat il 
crédit d'une automobile, devront] pour c<mserver leur 
gage dalls les termes de l'article 2076, en faire faire 
mention sur U11 registre spécial à souche qui sera 
ouvert à cet effet dans toutes les préfectures. La 
mention dont il vient d'être parlé rappellèra la cons­
titution de gage oont le véhiCule est l'omet, le 
nom de l'acheteur et du créancier et la date cfe J'en­
registrement du contrat. 

'La déclaration sera faite à la préfecture qui aura 
délivré la carte grise. . 

·Un 'reçu de la déclaration devra être délivré, au cré· 
anger gagiste et ce, reçu répétera littéralement la men~ 
ti>on portée à la roucbe. par la délivrance de ce reçu, le 
créancier gagiste sera réputé a\lOir conservé la mar­
cbandise en sa possesion. 

Le créancier sera seul responsable de l'insuffisance 
ou de l'irrégularité de la, déc1arati>on qu'il n'aur,ait 
pas contrôlée. ' 

La radiation de. la mention incombera au créancier 
gagiste ct le reÇu qUI lui sera délivré <:pnstatera que 
la mention se trouve désormais' ~néantie. , 

ART. 3. -, La réalisation du gage se fera, quelle 
que soit la qualité' du débiteur, conformément aux 
dispositi>ons ,de l'article 93, du code de commerce. 

ART. 4. --' La présente loi sera imprimée au verso 
de la carte grise. ' 

ART. 5. - La présente lüi est applicable il l'Algérie 
et aux colonies, 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat 
et par la Chambre des députés, ,sera exécutée comme 

'loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 29· décembre 1934., 
AL.BE!lT LEBRUN. 

'Par le Président de la République: 
Le garde des sceaux, ministre de /Il ;/J$tice, 

Georges PE!lNOT. ' 
Le ministre au commerce et de l'fndas/rie, 

Paul MARCHANDEAU. 

'. 


http:r.1ARTINAUD-DtI?1.AT
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1er sept,.,~re: 191>2' ]Ol!lRNAL:' OFP.ICIBt:DU 

LOI No, 49-1476 du H Ilov.embre ct 94.9. 
L'Assemblée natlQD!lle et ~ Cons~! de !a République ont 

<lélibèré~ . 

L'Assemblée ..natloJ1llle a adopté, 

Lé Prési~t de la Ro!pubbque .promulgue la lOI dont 
,fa 1e:neur sUit: . 

Article Unique. -'(1 estinséré entre l'article:> et 
.l'article 4 de la lOI, du 2<;1 décembre 193'4 un article' 
.3 bis ainsi conçu: 

« Les dispositions de la présente loi sont applica1Jles 
.à la vt:llte il crédit des remotques tractées ou semi­
pOrtées assujetties il la déclaration de mise en circula­
tion et à i'.mmàtriculation ». 

,La présente loi séra exê~ul:ée oomme lOI de l'Etat. 
Fait il Paris, le 17 novembre 1949_ 

VINCENT AURIOL 
Par le Président de la République: 

Le président du conseil des ministres, 
Georges BIDAULT.' 

Le garde titJs ?ceaux, ministre de la justice, 
,Rene MAVER, 

.f-e millistre des fùuLllces et des affaires économÙ/llBI>, 
Maurice PETSCHE, 

. , ' 

Postes .t lélicommunica,ion8 

No 660-52:Cab, - Par arrêté du Commissaire de la 

Répùblique au Togo en date du : 


"3 août 1<152. - Est promulgué dans le Terri­
toire du Togo le décret nd 52-969 du 11 août 1952 
portant fixation des taxes télégraphiques applicables 
par les voies françaises aJix correspondances échangées 
entre la France, 'l'Algérie, les départements français 
d'outr,e'mer, la, Tunisie, le Maroc (à l'exclusion de la 
roile espagnole), les territo"cs d'outre-mer de la 
République française et les territoires administrés' 
oomUlC tels, d'une part, et les Etats asoociés du Viet­
Nam, du Laos -et du Cambodge, d'autre par!, 

DECRET No 52·969 dit 11 août 1952. 

Le président du conseil des ministres, ministre des 
Jinances et des "ffaires économiques, 

Sur le rapport au mInistre des poStes, télégraphes et téJé~ 
phones, du minIstre <i.e Ja France d'outre-met, dU mtnjstre 
d'Etat. chargé des relatiOns a\-ec les Etats assoctés; du miniS­
tre des atfa~res ~trangères et d.u secrétàue d'Etat au budg\et~ 

Vu l'artIcle 2 de la 101 du 21 m.rs 1878 relative à 'la taxe 
têlégraphiquci 

Vu la 101 du 29 JUIllet 1913 concemant la fixation de certa1­
.ncs taxes télégraptüqueâ 1nterflAtionaies; 

Vu l'arttcle 39 de la lot ~au 'h mars 1920 concernant la tu{a­
lIOn par décrets de certaines taxes télégraphiqu"; 

Vu l'artIcle 71 de ,la lOi Cltt 19 avril 1926 rendant applica ... 
btes aux taxes raaioélectriques les diSpositIOns de l'arbde 39 
,de fa 101 au 29 mars 1920; 

Vu, le décret au 6 janv",r 1928 portant flxatlon des tax<!s 
.ra<1i9tHectI1qnes trm:~CQIQJljales et m1ercolontales, modIfié 
,par ,es décrets dl1 1er aont 1930 et du 30 d&embre 1937; 

TERRITOIRE. DU rooo 

"Vu le décret au 23 mal 1936 portant bxatlon des taxes télé­

graphiques aues, pour' Le trans1t par le' câbles trarico-anglais. 

et par les câbleS de J'Etal, " . . ' 


Vu je de.:ret du ,23 août 1935portant réduènon des taxes ' 
applicables dans tes teJauons tranCO'1.Xl[oniales et ifitercoJ.o..: 
mares par les vOtes de .câbles et de T.S.f.; 

Vu' ledécre' du 16 octobrC 1946 portant organisation et 

tlxant le mode <le fonctIonnement des rêgeaux de télécommuni­

catIOn des terrItOJreS de l'Union trançaIse piacés sous !€ con­

trôle dU mmlStèr.e ae la France d'outr~mer et portant cfêa,- . 

tIon d/un conseil des !é1écommunicatlons de FUnf:On tran~,';. 


Vu ia lm du 24 avrJl 1949 autorisant lè Prêsident dé la Re .. 

publique il ratltier la OOm-enlion mteroolomale des télêoommu­

nlcanons sIgnée à Atlantic.Ctty (Etats"UnlS â',Amértque) le 

2 octobre 1947 j . 


Vu le règlement télégraphlque (reVIS"," <!" Pans 1949) anne. 

xe à 'a convention mternationale d.eS télécommunicatJons: 

(Atlanhc-Clty 1947); 


Vu le décret na 50·766 au 24 juin 1950 portant fIxation des " 
tax~ télégraphiques applIcables par les wies françaises aux 
correspon"anc's échangées entre la Franc", l'Algérie et 1. Tu",­
Sl;e ({"une part, les départements trançals d'()utre-~r, ies i:et:ri_ 
to1N!S d'outre-mer de la Républlqtie trançaise et les terr.ltoires 
admtnlstrt~ COmme tèls, dJautrt: part, et entre ces tern­
toires; 
, Vu le <lé(:ret no 51-383 dU 20 mars 1951 portant fIxation 
des taxes 1élégraphlques appltcah!~s par les voies trançaises 1:: 
aux correspondances echan gées entre 1~ départlCments trançlUS 
d'(}utre.~er, tes territ01tes d 'out:re-nrer de la RépublIque 't'tan-­
çalse et 'es terrJtoires admintstrés comme telS,. d'une part et 
le Maroc (à 1~eXCIUS1Qn de Ja zone espagnole), d'autre pâti;' 

Vu fFaV1S du COnseil des téléCommunicatrons de l'Untan trall. 
çaise,' ~ 

DECRETE: 

ARneLE PREMIER, -' La taxe par mot ordinaire ap­
plicable aux, correspOndances télégraphiques achemi­
nées par la voie France-TSF. ou par la voie ,des câbles 
de l'Etat entre la ,France, l'Algérie, ks départements 
français d'oJltre-mer, la Tunisie, le Maroc (à l'exclusion 
de la zone -espagnole),. les territoires d'outre-mer de 
ta République 'française et les terrlj01res administrés 
oomme tels, d'une part, et les Etats associés 'du Viet- ' 
Nam, du Laos et du Cambodge, d'autre part, est fixée à, 
.. franc.{)f, . 
", ART. 2. - Les taxes applica1Jles dans les relations 
visées à l'article le, Ile pourront être sup.érieures à 75 :1 
p. 100 du tarif de la voie ooncurrente la moins coûteu- i 
se. "'. 

ART. 3, - Dans toute les ~eIatjons visées à l'arli ­
ticle 1er, le tarif des télégrammes de presse est 'fixé 
au cinquième du tarif ordinaire., . 

AIlT> 4. - pour la répartition des taxes prévues 
à l'article le" les taxes terminales reven3'nt à chaque, 
administration ou ·office sont ainSI fixées: ' . 

1~ Etats associés du Viet-Nam, du Laos et du Cam­
bodge, Afrique équatoria1e française,' Afrique occiden.­
tale française: trois vingtièmes de la taxe totale; 

2" france (y compris Algérie), déparœments français 
d'outre-mer, Maro~ et Tunisie, Madagascar e( dépen­
dances (y compris les Comores) : deux vingti."!mes de 
la taxe total e ; , 

3l Côte française des Somalis, Nouvelle-Calédonie 
et dépendances, NouveIles.Hébrid'es, ,Etablissements' 
français de ! 'Océanie, Saint-Pierre -et Miquel;)n, Came- " 
roun et Togo: un vingtième de la taxe totale, , 
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ART. 5. - Pour le. trafic échangé 1!ntre le Maroc 
et les Etats asoocrés du Viet· Nam, du Laos et du Cam­
bodge et acheminé par. l'intermédiaire dq câble Brest.. 
Casablallca . ou de la liaison radioélectrique directe 
France-Maroc, la part afférent .. au parcours câble ou 
radioélectrique' ci·dessus est fixée à 0, 10 franc·or. 

ART. 6. -- La faie radioélectrique ou la taxe du 
câble est .obtenue en déduisant des taxes t'Ûtales pré. 
VQes à l'article 1'" les tax1!s terminales fixées à l'article 
4 de la taxe de 0,10 franc~or prévue à l'article ft. 

La taxe radi.oélectrique est réJ}artie .également entre 
les parcours radioélectriques d'acheminem1!ntnormal. 
La quote-part afférente à chaque parcours radioélectri­
que ,est 'partagée J}ar moitié entre la stati'Ûn d'émis­
~ion et la statIOn de réception. • 

ART. 7. - Il n'est pas al\<oué de taxe de transit 
pour le parcours par les câbles reliant la métropole 
à l'Algérie et à la Tunisie, ni de taxe additionnelle 
pour l'acheminement au delà de la station' terminale 
Tadioélectrique ou câbles sous-marins. 

ART. 8. - Les règlements des comptes entre les 
administrati.ons et offices sont .opérés trimestriellement. 

Les oomptes sont établis :par accord entre les' admi­
nistrations intéressées soit d'après le trafic réel échan­
gé, soit d'après des relevés portant sur une semaine 
thaisie d'avance pour chaque trimestre. 

, , 
ART. 9. - Lorsque les comptes sont établis sur la 

base des rel;evés statistiques, tout remooursement 
de taxe résultant d'une. faute du service télégraphique 
est supporté par l'administration dont dépend le bu_ 
reau d'ol'il<ine du télél<ramme auquel s'applique le 
remboursement. ' 

ART. 10. - L'unité monétaire employée comme base 
ldestaXes susindiquéesest le franc défini à l'article 
319 'de la convention intemaHonale des télécommunica­
ti.ons (Atlantic.City, 1947). 

A~T. Il . ...:- Les dispositions des décrets des 6 jan­
vier 1928, 1" août 1930, 30 décembne 1937, 23 . mai 
'1936 et 23 août 1938,' contraires à celles du présent 
>décret, sont, abrogées. 

. ART. 12. - Le ministre des p'ostes, télégraphes 
.et téléphones, le ministre de la. France d'outre·mer, 
le ministre d'Etat, chargé des relations avec les Etats 
associés, le rrtlnÎstre des affaîres ·étrangères .. le ministre 
des' .finances et des. affaires économiques et le. secre; 
taire .d'Etat au budljet oont· chargés, chacun en ce qUI 
lé. concerne, de l'executioll .du présent décret, qui sera 
puhlié !lU Journal officiel de la République française. 

'Fail à Paris, le· 11 àoflt 1952. 
Antoine PJNAY, 

pat ~ le' président· du conseil des ministres, ministre 
. ;d'~S finances et des affaires économiques: " 

Le miJtistre des postes, télégraphes e~ MlépIrDIUJS, 
Roger. DUCHET. 

ÜJ.. mifUstred'Etat, c1targ~ aes relations 
avec les Etats associJS, 
.. Jean LETOUIlNEAU. 

Le miltistTe des affoires étrangères, 
ScHUMAN. 

. Le ministre ae l'iJuiu;stri.e et du commerce~. 
ministre de la rrÙJ1ce d'Oilire-mer" 

lean"Mar;ie. "LouvE!... 
Le sacré/aLre 'il'Etat au badget, 

Jean ·MORU\)•. 

Muluelle fallliiliaie <1 •• f .... ello.n.lt....1 agenl., 
<lu mi.lalère d~ 1. ... O. M. 

CIRCULAIRE No 39.584 du 14 ao()i 1952. 
Ob;9t: Cotisat>ons dues à la 'Mutuelle Familiale des: 

.Fonctionnaires et Agents· du Mi"istère de la F.O.M. 

LE MINISTRE nE LA FRANCE O'OUTREoMER, 
à Messieurs les Gouverneurs Généraux, Hauts Com-· 

missaires Commissaires de la République, üouver,· 
neurs et'Chefs de Territ.oire. ' , 

Le Président de la Mutuelle Familial.e des Fonction"' 
naires et Agents du Ministère de la Frlince d'Outre­
mer vient d'attirer mon attention sur- l'ampleur des 
cotisations en retard qui lui ront dues J}ar ses mem-· 
bres fonctionnaires et agents en activité Outre-mer. 
Le ~olume de ces cotisations en retard est tel que la. 
Mutuelle se lI'ouve pfriodiquement dans l'obligatiom 
'de ralentir ou de suspendre le pai_ent de ses presta­
tions faute de dispOnibilités. Parfois même elle se: 
trou~e en face de sérieuses difficultés, alors que la 
rentrée n<lrmale des cotisations lui assurerait une' 
aisance de trésor,erie largement satisfaisante et luii. 
permettrait sans doute des réalisations !I1Ouvelles. 

Il semble qu'uu certain nombre des adhérents dé: 
la Mutuelle estiment ne pas avoir à: acquitter. de· 
cotisations pendant qu'ils se tr,ouvent en serVicê Outre-· 
mer, oous le prétexte que la Sotiété ne peut verser' 
de prestations que pour des soins reçus en France•. 
Cependant, ,nul d'cutre'cux n'est à l'abri d'un ra­
patriement sanitaire inopiné suivi de soin~ l.ongs eb 
dispendieux en Frallce. Leur propre intérêt leur corn­
mand.e donc d'être constamment en règle avec la. 
Mutuelle. 

En second lieu, leur affiliation à la Mutuelle' 
constitue un engagement moral vis-à-vis de la 5;:>ciété: 
~omme vis-à-V1s de leurs camarades de contnbuer, 
suivant les règlements de la Mutuelle, au financement 
du. Service Social qu'elle représente. 

Enfin le taux des cotisations a été fixé au' tarif le: 
plus bas possible, oompte tenu des charges de la Socié­
té. 

Il faut signaler, en ,outrc; que les compressi';>Ds. 
budgétaires ont provoque la· reductIon de la subventIon. 
du département de deux tiers eI)viron. par rapport ài 
.son chiffre de 1950. " 

Il hie paraît, en oonséqùence, nécessaire d'attirer 
façon très pressante l'attc;,,tion des. !;m~tionnaires en. 
service sous vos ordres qUI sont affIlIes a la Mutuelle: 
Familiale sur l'obligati·on.l'ù ils se trouvent· d'ac-· 
-quitter avec régularité, par trimesfres civils et d:avan­
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'ce OU par pério<:les --plus 'longues, ,les ootis.tiQns ,que 
,.Ieur imposent les st~tuts, Vous voudrez bien leur 
'faire r.emarquer qu'il y va de. la vie même de la Mu· 
tuelle et "ous souligrierèz égaIement" que 'le non-paie­
:ment des ootiSi,ltlOn, p!ll1dant s'!xmois pourrait entraî­
"ner leur radiation définitive ,sans possibilité de réad­
mtission. 

, pour {Q mJlIistre et p.o. ' 

. Pour te. tlJ.reèteur du perooJl/U1{ et p.o• 


. , . Le t1J.recteUJ" ad;oint 

O_COMBES. 

~CTES DU.POUVOIR LOCAL 

Tribu...\ .oulu...l .... 

,ARRETE .\Id 629-52/AP. du 13 aoat 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANOl D'OUTRe.MeR, 
_ __ OrrtC:IEIt DE LA LtotON D'HONNEUIt, 

COMMISSAIRE Dli LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 niars 1921 déterminant les attribullon5 et 
:les pouvo.rs dù CommisSaIre de la République au T"g"; 

Vu le décret du' 3 janvier 1946 portant réorganisation 
,a<lmm~lrallve du l<!rritOirc du Togo et création d'assemblées. 
-reprêsentatives ; 

VIi le décret- du 21 avril 1933 réglcmentant la, justlce lIld•• 

,gène au T <>go; , 


Vu le décret du 11 tévfl.r 1941 modlf!3nt le décret dU 3 
cdécCmbre 1931 réorgrullsant la justIce indigène en A'o.F.; 

Vu le décret <I.u 26 juillet 1944 tendant à modltier le &;cret 
C<lu 3 décembre 1931; , . 

Vu le <lècr~t du 26 j,ùllet 1944 décl.rànt appllcabJe au Togo 

de décret '<lu 26· jUl(1et 194,~ CI-deSSUS mentionné; 


Vu ,e décret du 23 30ftt 1945 modifiant le décret d'ti 26 
1~:::N~n!2~u ~=~t à, modltier l'organisatIOn des ~r'dICtlons 

Vu l'arr~tè no 99SjAPA, du 23 décembli! 1948 modifIé par 

.arrête nO 563/APA du 16 JUIllet 1949, déterltlll1ant les oondiC 

'lIOnS ,d'admlSS1011 et de rémunératIon des préslCIents des trIbu.. 

. naux coutumiers; , 


Vu ta transmission en dat~ du '1er août 1952 du Camman­
'.dant .'de Cercle de Lomé; 

ARRETE: 
ARTICLE PilEMIER. - il est institué près le Tribu­


'nal du premier degré. de Tsévté, un tribunal coutumier 

:pour les habitants de coutume éwé. ! ' 


ART, 2. - Ce tribunal .sera présidé par un notable 
,nommé pour un an par le Commissaire de la Répu· 
'i>lique, ,et pouvaQt être nommé à nouveau. Le préS!­
·dent sera assisté de deux assesseurs choisis parmi 
le, notables désignés pour sièger au Tribunal du 1"­
degré conformément à l'al·tide 21 du décret. du 21 

,avril .1933 susvisé, 
Ce Tribunal oonnaitra é1e toutes les actions dévo· 

lues :au Tribunal du le< degré prévues à l'article 22 
.du décret du 26 juillet 1944, y compris' des actions ' 
relatives ,à l'état des personnes; i!n éas de conflit de 
.coutumes, le Tribunal du 10r degré est seul oompétent. 

ART. 3, - Le siège de ce Tribunal est à Gapé et 

'son ressort le territoite du canton de Oapé. 
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ART. 4. '- La _ procédure.devant ce Tribunal sera 

cene qui est prévue aux artIcles 23, 24, 25 et 26 du 

décret du 21 'lvrn 1933. 


Les jugements seront tt'anscréts sur un registre éta- ." 
bli conformément aux prescriptions des articles 95 et 
97 du décret du ?.1 avril 1933. , 

Ain. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, oom· '" 
muniquê t!t publié partout où besoin sera. ' ' 

LOmé, le 13 août 1952 
L. PECHOUX, 

' ­
ARRETE No MO-52/AP. da 15 ooat 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFfiCIER nE L.A: L~OION D'HONNEu~, 

COMMissAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribullons et 


le" pOUVOIrs dU CommisSaIre de la'République au TogO; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant roorganlSatlott 

admintsira1we du territoire du Togo et. création d'assemll,lées 

rêprêsentattves ; 
 ,

Vu j'arrête no 526/CD. dU 11 octobre 1944 régll'm"!..1ant 
11impôt personnel' du Togo; } 

Vu la délibératr"n no 55fCD du 19 ocmbre 1950 de l'Assem­

blée TerritorJale du Togo pOrtant modUlcat1o!1 d'asst:et"te et. 

l1xatton des tarifs de l'Impôt personnel et sur la poP\llailon 

flottante pour 1951; 


Vu l'arrêté no 25S/51iCD du 18 avril 195-1 portant dé.S1gna· 

tion (je la Commune~Mlxte (le Lomé pour l'établissement par 

VOie de rôles"noirunatits de l'IIIJpôt personnel et de la-taxe viel-­

nale; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le recensement de la popula­

tiQn de la Gommune~Mixte de Lomé, sera effectué, sur 
les ordres de l'Administrateur·Maire sous le contrôle du 
Chef du Service des GontributiQns Directes, et en ~ol-' 
laboraHon avec les chefs ne quartiers à dater du 16. ' 
ooût 1952 jusqu'au 16 novembre ,1952. . _ .' 

ART. 2, - Sont applicables aux· contrevenants aux 

dispositions du présent arrêté les peines de simple 

police prévues à l'article 471, paragraphe 15 du code 

pénal. ' , 

'ART. 3, - Le Gommandant de Cercle de !:.omé, 

Administrateur.Maire èt ]", Chef du Service des Gon­

tributions Directes sont chargés, chacun l?<!ur l:e qui 

le concerne, 'de l'exécution du présent -arrêté. 


ART. 4. - Vu l'urgence, le prés.ent arrêté sera ': 
'immédiatement applicable pa~ voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé et dans les bureaux du Service des 1 
COntributions Dire;tes,' ainsi que dans les bureaux " 
de la poste de Lome. ' 

Lomé, le 15 août 1952. , • 
Pour le Commissaire {Je 1a Répullliqae 

et par délégation 
Le SCcl'étaire Qénérat, 

Y. GAVON. 
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'ARRETE Ni, 659-52/AP. du. 22 aofit 1952. 

LE OOUVE~EuR DE LA FRANCÉ 'D'OU'tRE-MER, 


, OffICIER DE LA LrolON n'HONNEU'R,' 

&lMM!SSAIRE DE' LA RÉPUBLIQUE, AU Tooo 

• Vu lê décr';t'du '23 mars 1921 déterminant les .t\ribu!!ons <1 
les POU'''''TS dû CommisSaIre de la République aU Togo; , 

VU ~ le décret du 3 janv..r' 1946 por!anl réorganlSatlon 
adminIStrative, du territoIre Uu Togo et création d'...sembléEs 
re~r~entattves ; 

Vù le télégramme-lettre no 75jAPA du ,2 mal 1947. 

Vu la circ1:1lalre no 85--Cir~50/APA du 25 avril 1950;. 


Sur Ja propositIon au Commandant de Cercle de Sokod~; 


ARRETE: 

AllTICLE PI<EMIER, -- Le recensement de la popù­
lation des villages 'du canton de Tchamba (Subdivision 
de SokQdé) sera effectué sur les ordres' du Comman­
dant dû Cercle de Sokodé du 2:' aont au 9 $eptembre 
1952, ' ' 

A~: 2.":" Les lieux de recènsemen( seront lès 
viIJagès, suivants: 


oendji Cotocoli Alibi 

Oendji Musulman Kouteboni' 

Watou!! Batakpani 

Kouboni , AkpQa 

Tc1iamba-Zongo Danteho 

Tchamba·peulh Afeme 


'Oangma Tchamba-Cabrais 

Laréné Naridjoubi. 

ART.l. " Le Commandant du Cèrde de Sokodé 

est charg~ de l'exécution du présent arrêté qui sera 
,ellTegistré, communiqué et publié partout où besoin 
sera. 


Lomé, le 2,2 aoûj 1952. 

L. PECHOUX. 

ARRf,TE No 646-52jlT: da 20 aollt 19520 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANcE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA Ltoro~ D'HONNEUR:, 

COMMIsSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Ail TQGO 

': Vil: 1<> décret d.~ 23 mars .192) détermmant les attributrons <1 
{~ pouvom, dU,,(;Qmmissa.re de la République aU Togo; 
, .vu)'I~ décret, du- 3 janvier 1946 portant JoorganlSa1lon 
adminlstra!!"" du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; , 
''.Vu Fllrr!:!e' 507·51/IT. dU 21l juillet 1951 portant lI1odl­

. fJca:t1on des taux mifllma ttes salalTeS 'des manœuvres non spé~ 

. (:J~I1SéS~; . 

" Vu l/avlS ',cmls Hpar fil; CoJ:nrnisSIon Consuitauve du' Travail . 
<!ans sa séance du li août 1952. 

Sur la propositton <te l'inspecteur du tra~il;' 

;, 

ARTICLE' PREMIER' ~ Les taux mlfllma des salaires 
,à allouer auX mqUœu'Vres non' spécialisés sont les 
,';Suivants: 

,; 'P'r:èmiè~e talle: 

,Communes-mixtes d':, Lomé; :A.néèho, Atakpamé 'l't 

Palimé = 125 fr&ncs par jour'ouvràble.' 


, iJIJaiÙ'me. 'zo/te ':" ", 

Cercles de Lomé, d'An échO; du centre ù de 'Klou» 


(non compris les communes-mixtes de Lotné,Anéel1<>. 

Atakpamé et Palimé), =',9(j'.francs par jpuc' ouvrable. 


, TFaisième zo/te:, 
Tous aûties liéux = 70 francs par jour oU1J1'able. 

L'heure supplémentai.e sera majoré,. de 500(0 du 


taux du salaire horaire minimum. " ' 


ART. 2. -- Le prés~nt arrêté dont les dispositions; 

abrogent celles de l'a:rrêté S07-51jIT. du 20 juillet 

1951, entrera en vigueu.r à compter du 15 août ,19)2. 


Lomé; le 20, août 19&2. 
L. PECHOUX. 

. Douanas 

'ARRETE Nr; 654-52/S0. du. 21 aollt 19:'2;' 
, . 

'OOU~EtiNE\.I~ DE LA, FRA!:ICE D'OUn&MER, 
OFFICIER' 'D.E ~ LÊQION fyHONNEUR, " 

CO~!MlSSAJnE DE tA RÉPUIlLIQUE AU" TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributions et 

les poUVOirS <lu CommisSaIre de la République au, Togo;, ' 


Vu le décret du S janvier, 1946 ,portant réorganlsanon. 

administrattve du territoJre du Togo et création d'assemblées: 

représenta'h"(f!$ ; 


Vu le docre' Uu 25 octobr' 1946 ]JOrtant créatIon d'une 

Assemblée Repré$enlatlVe au .T()gQ; 


Vu !a loi nO 52.130 du, 6 ItvrlCr 1952 relative à Ja fonna­
nOn des AssembléeS d~ 'groupe et des Assemblées local"& ': 
promulguêe au Togo par arrêté nO 1S().52/Cab. dU 10, ,'~ 
ICvrier 1952. 

,Vu le décret du 16 oyril 1924 sur le mode de promulgation' 

et de publication des textes réglementaIres au Togo; . 


Vu la délibéra1l<Jn no' 24-49 du 25 avril 1949' de l'As~emblé.e 
ReprésentatIve dU Togo portant retonte du tarif, fiscal d'entré'" 
,~ OC S<Jrtie, ensemble ICa délIbératIons la modifiant ou la 
complétant;' . 

Vu la délibéra1l<Jn n'; 24fATT. du 30 inal 1952 dO l'Assem. 

blée TerrItoriale 'ou Togo portant modifIcation du 'talIt ·fn;ca. 

de sortie; . 


Vu la :déoIS>Ol! ministérielle notifiée paF T.O. no 500~ du: 
,18 aoQt 1952 rendant ImmédIatement' exécutoire la deîibé­

ratIOn nO 24jATT, dU, 30 mal 1952 <te' l'AsS''mb1,,, Terri ­
'toriale dU. Togo; .... 

ARRETE: 

ARnCLE PrIEMIEn. --, Est rendue exécutoire' att 


Tog>o la' délibération no 24fATT. en, date du 30 mai 

1952 de \'Assemblée Territoriale du Togo, portant 

modification du tarif fiscal de ,sortie. 


AnT. 2. -- Vu l'urgenee, le présent. arrêté sera. 

4mmédiatement applicable par VOIe d~àffiChiige'à la 

Mairjede Lomé, dans les bureaux des Cercles et 

subilivi:sions, aù: 'bureau, des doua!te~ de Lomé; aitlSi 

que dans tous les bureaux de postes qu Terrltoire_ 


Lomé, le 21 août 1952., 
L," PECIIOUX., 
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DELIBERATION No 24/ATT..portant mddificatiM 
du tf1!if fis~at dt, sadie. 

L~Assemblée Territoriale du Togo, 

Vu le <lécl"t <lu 3 janVIer' 1946 portant réorgarusatlon 
adminlstr.a.uve dU TerritoIre du Togo; . 

, Vu lè décret dU 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Reprês$'ntatwe au Togo; 

Vu la JOI nn' 52~130 au 6 H~vt,ier '1952 relative à la forma.. 
tlon des assemblees de groupe' et ,des assemblées locale!;, pr()-< 
rnulguée au Togo par arrêté nO 18().52/Cab. du 10 février 
1952; 

Dclibéranl oontonnément. aux dlSposîtlons 
décret <lu ,25 octobre 1946 susvisé; 

ctewl'artlcle 34 du" 

l'lOB DE LA NOMEN-

CLATURf: GKN'thtALE' 

~ 

DtSfGNATION DES PRODUITS 

: Vu la délibératlon nO 24-49 Elu 25 avrit 1949 de l'Assembl~ 
Reprêsentabye dl' Togo portant ",tonte du tarIf .fiscal d"'ntié«! 
et de sortiej e.nsembre l,es délibératIons la modifIant ou la com.. 
pIétant; 

. Vu le rapport (ie 'présentation nO 29lAD/,D. du 2l ayril, 
1952. dU Oommissal'" oe la République aU Togo; 

A ao:opt<.: danS sa séance du 30 mai 19~2) les dISpositionS 
dont fa teneur suit: . 

'ARTICLE Ur.:IQUE. Le tableau annexé à i", déiibé­
ration n" 24-49. du 25 avril 1949 de l'Assemblée 
Représentative du Togo est à nouveau modifié oomqJe 
suit: 

1 
NUMP.:RO OU DROIT .,ISCAL DE SORTIe 

TARIF MÉTRO­ -~ " ; , ' -
POLITAIN UN'Ti DE PER~ Q_UOTJTË 

CEPTION DES DROITS 

BT DU TARif/' DU,
' . 

TOGO 

, 02'-9 

02-92 
02-92 a 

, 

" 

9" Matières à tresser et à tailler et autres mati~res 
pr-enùères et , produits bruts d'origine végétale, 

Matières vêgétales de rembourrage. 
- Kapok. 

_... 
, 

Fait ·et délibéré en séance publique à Lomé le 
3{) mai 1952. 

Le préSident de L'A.T.T. 
Ayéva DERMANN. 

La SecrétoÎre, 
Lazarus LAWSON 

Po.t•• et T"ece:mmunicaUo•• 

ARRETE No 655,52/PTI·. du 21 QO!U 1952. 

LE GQUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OffiCIER DE LA LeOlON o'I10NNEUR, 

COMMISSA.IRE DE LAc RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributIon. 
ef [CS pouVOIrs du UJmmlssalre de la République aU Togo; 

VI! le dêcret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 
admimstratlv-c du territOIre du Tog<J et création ·œassemblées 
représentatives ; 

Vu l'orgamsatlon de cours professionels à l''l.ISage du person­
nel locat {les Postes et Telêcommunicatlons du TerritOIre j 

Vu l'arrête nO IOO·Sl/f. du 3 lemer 1951 régle~tant 
l~attributton d'in-dCmntœs- pour heures supplémentalrf=S; 

Sur -la p.:opQSinon du 'Cltet du service des Posl<!S et Télé­
cQmmumcatJons t 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Les fonctionnaires et agents 
du .cadre général des Transmissions de la France 
,d'oufr-e-mer, les agents du cadre local des Postes et 

'Télééommullications du Togo, peuvent être chargés 
d'effectuer en dehors des heures réglementaires de 

13>2 
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service, des cours d'·enseignement technique, théorique 
ou pratique il l'usage. du personnel local des Postes 
et télécommunications. 

ART. 2. - Les rémunérations de ces fonctionnaires 
sont celles prévues à l'arrêté nO 10(}e;1/F. du 3 
février 1951 susvisé. 

AR r. 3. -- La date d'ouverture des <lOurs, leur 
durée, fevont l'objet d'une décision du Commissaire de 
la République. . 

AIlT. 4. - L.: présent arrêté qui prendra effet pour 
oompter de la date de sa signature sera enregIstré, 
pul)lié et communiqué partout où besoin ser•. 

Lomé, le 21 août 1952. 
L. PECHOUX. 

,ARRETE No 664-52/F. 'dIt 26 août 1952- .' 

'LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER. 
OffICiER DE LA LÉOION p'HONNEUR, -

COMIdISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

vU le décret du 23 mars 1921 détermmant les attrlbulloD$ 
et les poUVOIrs du CommIssaire de la République au TOgo; 

Vu le déc"'! du·3 janv«r 1946 portant réorganlSalloR 
admimstratlVe du territoire du Togo et création d'assemblées 
repréSentatl'ves j 

Vu le déeret nO 51·778 Clu 14 jUin 1951 relaltt au rèJrlement 
par Virement, mandats cartes et par chèques, dC% âepem.ses 
et aes crëanoCs ae l'Etat des territoJres, des couecttvitéS et 
êtabljssements publiCS dan'S les territoires d'outre~mer, notam* 
ment ses arttc~eS 1 et 7, promulgue au To~ par arrêté nO 
438-51/Cab. <lu 23 juin 1951; 
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Vu la lettre min,stérielle n'" 8383 AE/F2 du 11 septemore 
_1951; 

. Vu la clrcula"e min,stérl~lk nO> 417\1 cont/C. du 25 septent­
~I~) , . 

Vu t'arrête no 898-50/F. du 10 novembre 1950, sur I.e paie.­
ment des dépenses publIques par v,rem"IDis de banque; 

Vu 1·'Jlprob.uon ministérIelle SUIvant lettre no 7131 du 1er 
ju!llet 19~2; " 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - En dehors des. exceptions 
prévues à l'article 10 du décret, no 51-77a du 14 
juin 1951 susvisé, les dépenses de l'Etat, du Territoire, 
des Communes, des oollectlvités -et établissements pu­
blics, supérieures à 100.000 francs CFA. sont obliga­
toirement payables par virement bancaire ou vire­
ment postàl. . 

ART..2. Les dépenses v·isées' il l'article premier 
. n'excédant pas la somme de 100.000 francs CFA. 
peuvent être payées par mandat-carte postal aux frais 
des intéress'és et sur leur demande. 

ARr. 3. - L'arrêté no 898-SO/F. du 18 'l0vembre 
1950 est abrogé. 

ART. 4, Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter du 1.,- septembre 1952, sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 août 1%2. 
L PIôCHOUX. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Titularisation 

Par, décret en date du' 28 juillet 1952, M. Gayon 
(Yves·Nicolas-Casimir), a.,dministrateur en chef de la 
France d'outre-mer, chargé par intérim des ~onctions. 
de secrétaire général du T<lgo, est titularisé danS ses 

. fonctions. ~. 

Par arrêté du ministre de la France d'outre.mer 
en date du 6 août 195'2, ont été inscrits au tableau 
d'avancement cOl'!lplémentaire de l'année 1952 du per_ 
sonner du cadre' général des travaux publics; des 
mines --et des techniques industrielles de la France 
'<l'outre·mer : 

. 1. _. TRAVAUX PuBl.ICS 
... . ... ...-

Pour la 1" classa lÛl grade d'ingénieur: 
IM·M. . . . ,. . . .. . .~ ~ 

Lurion (MIchel), 
Thivolle (Henri), 

. . . . 
ingénieurs de 2' cla~e. 

Pour la ,3e cl(JSse da grade' d'ingénieur : 

M. Venault (Louis), ingérrieur de 4- classe . 
. . . . . "" . . . . . . .~ ~ 

Pr(JmolioD, 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en date du 6 août 1952, ont été promus dans le 
,cadre général des travaux publics, de,s mines et 
des techniques industrielles de la France d'outre-mer;. 
pour compter des dates indiquées ci_après, tant du.. 
point de vue de la solde que de l'ancienneté: . 

1. - TRAVAUX PUBl.ICS 

.. .. .. .. .. . .. .. .. ~ 

A là 1" clq,sse du grade d'ingénieur: 
~,. . . .. . . .. . . '" .. . .. 

Lorion (Michel), 
Thivolle (Henri), 

.. . . . . . . . ,. ." . .. .. . .' . . . ..:, ­
pour compter du 1cr octobre 1952•. ... .. . . .. . '.. . . . .. .. . ,. . .. 
A la 3e classe du grade d'ingénieur: 

M. Venault (Louis), pour rompter du 1er juillet 1952:. 

. . . . . . . .. .. .. .. .. .- .. .. . .. .. ': 

"Ini08 

Par arrêté du Secrétaire d'Etat à la France' d'outre... 
mer en date du : 

4 ao(,t 1952. - Les officiers du service de Santé: 
des T.C. ci-après désignés: 

M.M..... '. _ ......••..•..•. 

Médecin commandant· Chavenon, rep~ésentant: 
le directeur de la Santé publique au Togo; 

SQnt placés en position de mission pour la durée de: 
leur séjour en France, où ils participent à la réuniow. 
des directeurs de la Sànté .publique. . ' 

La durée de leùr mission est de quinze jours à 'com'po­
ter de leur arrivée en France. .; 

Pendant la durée de leur miss'on, ,ces officiers au .. 
font dDoit aux émoluments et fraiS de mi~sion pré­
vus par les articles 6 et 15- du .décret no 5(}.794 du ~ 
juin 1950 (familles résidant dans le territoire de 
provenance), à l'exctption de M. le MédeCin général 
Talec, de M. le médecin colonel Masseguin et de M. 
le médecin commandant Chavenon à qui s'appliquent 
les articles 4 >ct 5 d'u .-susdit décret (familles n'" residant 
pas dans le territoire de provenance). ' 

Les fnlls de transport .,aller et retour ,et Û!S .frais de 
mission sont à la charge des t,efritoires.. ' 
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" . 

. Tour d. service Gulr .... Me .. 
-- • 

rbuR. de service outre-mer de;; {ollCtionftaires ciVils. 
apfJOJ'tenalit flllX cdduls l'égis pllf décret. 
Additif au tour de service du 1" 	aoilt 1952. 

ADMINISTRATEURS. 

'."~"" ~.. .... " 

Qroupe des tUlmitlislratears adioin'ts et élèves adml. 
,nistrateurs. 

.. . . .. .. . ',. . . .. .... ,.~ 

Pour servir au Togo, 

M" Barma (Victor). 


... .. .. .. ." • • • • » • ~ • • 	 .. • .. • • • .. • • 

TQANSMISSIONS D'OUTRE.MER. 

'Personnel Supérieur 

Service d'ExpIoîtatLon 

QrOllpe des receveurs sllpérieurs et chefs de centre. 
sltpériears. 

Pour servir au Togo. 

M. 	JallaiS (Albert). 
.. . .. . .. 

ACTES DU GQUVERNEMENT GENERAL 
DE L·A. O. r~ 

1111'11.011(111& .. 
. Par arrêté du tfaut Oommissaire de ,la République 
'Ûouverneur Oénéral de l'A.O.f. en date du : 

7 août 1952. ...:. Sont déclarés admis a l'examen 
,:transjt.oire d'intégration dans le cadre des instituteurs 
~djoints. les candidats moniteurs dont les noms sui­
~,ent : 
. . . .' . . .. . .. . '. .. . 

TERRITOrQE'OU Tooo" 

II> - Enseignement pub'lic 

Ajavon Sébastien 

Dovi Adolphe 


Prom .. lioo 

Par arrêté du Haut Oommissaire de la République 
(Jouverneur Général de l'A.O.f. - Est promu, pol!1' 
lOOmpter du ,leT janv.ier 19:>2, dans le Cadre commun 
supét;ieur des Travaux Publics (Hiérarchies Transi­
lOires);, . 

, Au grttde d'Assistant_Topograp!ze Ad;oüil 'de 3< Cl. : 

.M. Johnson, Jérôme - le, tour choix 

Par arrêté du H-aut Commissaire de la République 
Gouverneur Général'de l'A.O. f. eu date du : 

26 juillet 1952. - Est rapportée la décision n· 
3652/JA du 12 Juin 1952 affectant M. de Neef (Al­
bert), Greffier de 2" classe avant 18 mois au greffe 
du nibun,al de lr" Instance de' Saint-Louis (Sénégal), 
en remplacement numérique de M. Papa Gueye, ,Gref­
fier de 1" classe après 4 ans, en instance de départ 
en congé, administratif. jé,' 

M, de Neef (Albert), Greffier de 2" classe avant 
18 mois" est replacé, à compter du 12 juin 19:;2. dans 
la position hors cadres et remis à la di'}P:Osition du 
Oommissaire de la République au Togo, pour servir 
en qualité de greffier au Tribunal de Ir,. instance de 
Lomé, ,et ce, jusqu'au jour de son prochain départ en 
<longé administratif. 

Par arrêté du Haut Commissaire de la République 
Gouverneur Général de 1'A.O.f. en date du: 
, '12 !loilt 1952. -- M. Kouevi Léopold, Moniteur 
adjoint du cadre commun secondaire de l'Enseignement 
de l'A.O.f. en oongé hors cadrés pour servir au TOgo, 
est réintégré dans son cadre d'origine pour compter 
du 1"- novembre 195>2 .et mis à la 	disposition du Gou· 
verneur de la Côte_d'Ivoire, 

Santé 

Par décision du Haut Commissaire de la Républrque 
Gouverneur Général de l'A.O.F. en date du: .. 

4 août 1952. - Sont déclarés admis au stage de 
perfectionnement pour l'accès au principalat: 

l" .,. MinECINS AI'RrCA!NS 
. . . . . .- . . . . . . 

10 - d'Almeida Jean Julien Togo 
, . . 

16 - 'Miquem Pierre Togo. 

Les' i~té;es~és' d~vr~n; ê;re' rendus ~;fs 'à 'D~k~ 
pour le 1er juillet 1952, date d'ouverture du Stage !' 
de perfectionnement pDur l'accès au principalat. : 

Les candidates sage;1-femmes africaines et infir- " 
mi ères-visiteuses ,doivent justifier d'un certificat île ' 
visite et COlltre.visite attestant qu'elles ne se trouvent :; 
pas en état de grossesse de plus de 4 mois aU mo- '1 
ment de leur mise 'en route sur' Dakar. 	 : 

ACTES DU POUVOIR LOOAL 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la 

République au TDgo : ' 


N" 636-52/CP. du: 

13 août 1952. -- Les anciens militaires d·après 


'désignés, sont, sous réserve de ,la production de leur 
dossIer réglementaire; admis dans le cadre local des " 
agents (je police du Togo, en qualité de sta'giaires et ' 

i 
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mis à la disposiUon' du Chef du Service de la 
Sûret~ à Lomé. . 
'1~'-':-Bel:ian:iin André, 5, -"Simnogou Tobiyossl 

20 -'-, Gn'aca:dja Raphaël' , 6- - Sossou Kadjonyoma 
'30 '_ Degla Joseph, 70 - Sessou, Benjamin 
,40 -'Ably' Bedama -8' - Gafon Sossou. 
Les intérèssés'pournvnt demander dans le délai d'Un 

an, à compter de ,la date de leur titularisaHon, la 
validation de, leurs servic~ journaUers, auxiliaires 
ou contractuels antérieurs, accomplis à 'partir de 'l'âge 
de 18 ans. 

Le présent arrêté aura effet pour ~ompter, du 1~, 
août 1952. 

N, 830/D/CP. du: 
15 août 1952. - M. Barma Victor, Administrateur 

'àdjoint 4e échelon, de la France 'd'outre·mer, de 
retour de congé et arrivé à Lomé par avion le 14 
août 1952, reprend ses ~onctions de Commandant du 
Cercle de, Lama·Kara, en remplacement de M. Madl'er 
Rémy, Administrateur' adjoint (2e échelon) de. la 
France, d'outre.mer, qui demeure adjoint au Comman­
dant du Cercle. 

~ 841jDjAE. du: 
19 août 1952. - M. Demonio François, Adminis­

trateur z" échelon de la France d'outre·mer, Chef du 
Servjce des Affaires Eoonomiques et du Bureau du 
Plan, est nommé Administrateur du nonds Commun 
des' S.I.P., en remplacement de M. Giard, Admlnis· 
trateur-Adjoint de ta France d'outre-mer, 4' échelon 
appelé à d'autres foncHons. 
, M. Deme'mio est chargé, cumulativement avec les 
fonctions précitées, du contrôle financier des coopéra­
tives, conformément aux dispositions de l'article 23 
de la loi du 10 septembre 1947. 

" NO'S46/DjCP. du: 
21 août 1952. _ M. Apedo.Amah Georges, Chef 

oomptable, avant 2 ans du' cadre looal de~ Travaux Pu' 
'blics du Tog'o, de retour de mission en France par 
'avion k 31 juillet 1952, est nommé Attaché au Cabinet 
du Commissaire de la, République., 

, NQ 847!DjCP. du: 
" 21' aoÎit '19521. - M~ Apedo.Amah Georges, Chef 
comptaIJle avant 2 ans du cadre local des Travaux 
Publics ·du Togo, ,est. nommé curiIulativem~nt 'avec ses 
fonctions d'Attaché 'au Cabinet du Commissaire de 
la République, Secrétaire du Conseil ,Mixte pour' les 
Affaires l;og<llaises, pour compter du 1" août 1952. 

No 851!D!P. du: 
Zf a:O,;t1952; -' M. Alq:iokli Charles, Assistant 

de Police orrunaIr,e de 1'" classe, du cadre local du 
Togo, 'en service à PaIimé, est chargé temporairement 

odes fonctions de Commissaire de Polioe de la ville de 
',Palimé, ,er( remplacement du Maréchal des Logis-Chef 
Hougnon, ,Commandant la Brigade de Gendarmerie 

j'Ou. ce,rclede·, Klbuto. 

, 
M. Akpokli aura droit à 'l'indemnité prévue'pour 

. ';,cette fonction au budget' municipal. 

La présente' décision 'aura effèr, pour oompter 


du 1" août 1952. " : '" 


N' 656~52;P. du: 
22 août 1952. - M: Lamy René, Agent oontractuel 

d'Agriculture, titulaire du diplôme de fin d'études de 
.l'Ecole, Municipale, d'Agriculture de Lyon, est, aomis, 
pour compter du 1" janvier 1952, dans le cadre ,supé, 
rieur des Conducteurs des Travaux Agriooles et Fo~ 
resti-ers 'du Togo, en qualité d'aide·conducteur de 
:Je classe. 

M. Lamy René bénéficiera à titre' personnel d'une 

indemnité, compensatrice non soumise, à retenue pour 

'pension égale à la différence existant à 'la date de 

prise d'effet de sa hominafi,on, entre le traitement 

global afférent à SOn !louvel emploi et le traitement 

global qu'il peroev~it dans, son ancien emploi. 


M. Lamy pourra demander dans le délai d'un' a11l 
::àcompter, de la date ,de sa IlOmination, la validation 
de ses serv.ices journaliers, auxiliaires {lU contractuels, 
acoomplis à partir de l'âge de dix·hui! à"s., 

NI> 657-52jCP. du: 

22 aont 1952. - M.Akpokli Folivi Charles, Assis_ 


tarit de Police ordinaire de l,e classe du cadre local du 

Tog'o, titulaIre dù ,Brevet' d'Etudes de Police technique 

délIvré par la préfecture de P,olice de la Seine, est 

intégré dans le caru-e supérieur de la Police du T,ogo" 

en qualité d'inspecteur de 4e classe, pour' oompter dU! 

1" septembre 1952. 


~ 

N° 658.52jCP. du: 
22 août 1952. - M. CasanOva Gérard, Agent con­

tractuel des C.F.T. ayant satisfait' aux. épreuves de: 
l'examen prévu par l'arrêté n~ 474jP. du 2Q'juin 1946, 
est nommé Chef Surveillant de la voie stagiaire (EcheI", 
le 3 échelon 1) du Cadre Seoon'daire: des C.F.T. à, 
compter du' 1" juillet 1952. 

N° 665.52/IA. du: 
26 août 1952. - L~s moniteurs ,de l'Enselg-nemenf 

officiel dont le nomS suivent, qui ont satisfait aux. 
épreuves de l'examen d'intègration dans le cadre des, 
Instituteurs de l'Enseignement du prem.er degré dU! 
Togo,.'sollt nommés, pour compter du 1" jIiillet 1952, 
instituteurs·adjoints de 6< classe du cadre' local supé­
rieur organisé par arrêté no 986-49jP. du 18 décembre 
194Q : 

Sodji Jean.Laurent, Moniteur·adjoint d~ 4e classee 
FiatuIVo Paul, Moniteur:adjoint de 6' classe,. 
Ahadji Seth, Moniteur-adjoint de 4< cla~se. ' 
Kuallvi Paul, Monitèur.adjoint de 5' classe., 

No 666-52jIA. 'du: 
26 aoht 1952. -, Les monit~urs ,de l'En5elg'neme~t 

privé doiIt les nOmS suivent,' qUI ont 'satisfait aux 
épreuves de l'examen pro~es,,;onnel du 26 mal 1952, 
sont classés, pour compter du 1" juillet 1952, dans 
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la catégoriè des Instituteurs diplômés prévu"e à l'article 
6 nouveau de l'arrêté n', 111-52/F. et nommés dans 
le cagre des' Instituteurs de l'Enseignement privé, en 
qua1ité d'instituteurs-adj"ints de 6' classe. 

a) Person.nel eu service dan.s les écoles de la Mission 
Catholique. 

Amégandji Pierre, Moniteur-adjoint de 6, classe 
Mènsah Louis, Elève-moniteur. 

b) PerSG/Ulel c" service dans 'les écoles de la Mission 
Evang&tique 

Améganvi Benjamin, Moniteur-adjoint de 5< classe. 

No 869/D/AP. du : 
26 lioût 1952.-- M. Valdes André, nommé Juge 

suppléant ait Tribunal' de' Première Instance de Lomé 
par décre~ en date du 13 mai 1952 et arrivé au 
Territoire le 13 août 1952, prend les fonctions dont 
il est titulaire. 

No 870/D/AP_ du : 
26 août 1952. - M.M. Schroeder Michel et Maroille 

Joseph, nommés Juges suppléants dans le ressor! du 
Tribunal de Lomé par décret en date du 13 mai 1952, 
sont JUis à la disposition du Procureur de la Républi­
que près le Tribunal, de Première Instance de, Lomé. 

Intt,rall"•• - Aff.ctoll••• 

Nd 668-!'.2/CP. du : 

. 27 août 1952. - Les agents·auxihalres et iournaliers 


de l'Administration donf les noms suivent, ayant satis. 

fait aux épreuves 'du deuxième examen professionn-el, 

sont intégrés et affectés dans les cadres loœux du 


"Territoire du Togo énumérés ci.après, pour compter 

du 1" juillet 1952, au grade et classe figur(l.llt en 

face de leur nom : 


~ ClUlJ'e local des ohemins de fer et du wfwr/, 
EcriWlins 

Gabiano\! Gabriel, Ecrivain de 4< ,classe, affecté 
au Service de la yole à Lomé:. 

Akpa.lo Emmanuel, Ecrivain de 4< classe, affecté·, 
au Service de la Voie à Lomé. 

; chefs dA! trtdn 
. Sitti Albért, Chef de train de 4<' classe, affecté au 


Service de l'Exptoitali.on à Lomé. 

Jacobi Bernard, Chef de train de 4- classe, affecté au 


Service de l'Exptoitation à Lomé. 


PoinJears 
. Lafonekou David, Pointeur de 4- classe, affecté' 
au Service du Wharf à Lomé. , 

Kouévi Dieudonné, Pointeur de 4< classe, affecté 
au .Service ·du Wharf à Lomé. ' 

Chels 'd'équipe de la Voii et BlJ.tlments 
Obeooll André, Chef d'équipe de 4. classe, affecté 

au Service de la Voie à Lomé. 

, Agbelifoufou, KOSsi, CheJ d'équipe de 4- classe, 

affecté au Sèrvice de la Voie à Lomé. 
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MécaniâellS 

Awugo. Linus, Mécanicien de 4- eIasse, affecté 
au Service de la Tractiorr à Lomé. 

Danon Vincent, Mécanicien de 4- classe, affecté 
au Service de la Traction à Lomé. 

Anoumou KOWOll, Mécanicien de 
-, 

4- classe, affecté 
au Service de la Traction à Lomé. 

Adjoblé Mawulé, Mécanicien de 4< classe, affecté 
au Service de la Traction à Lomé. 

Chauffeurs de Locomotive 
cl'Almeida Gabriel, Chauffeur de 4' classe, affecté 

au Service de la Traction à Lomé. " 
Adigo Francis, Chauffeur de 4- classe, affecté 

au Service de la Traction à Lomé. 
d'Ernesth.o Raphaël, Chauffeur de 4. classe, affecté 

au Service de la Traction à Lomé. ' 
Noltdoda Simon, Cnauffeur de 4- classe, affecté 

au SerVice de la Traction à Lomé. 
Wurah 'Thomas, Chauffeur de 4. classe, affecté 

au Service dc la Traction à Lomé. 
Buaben Mathieu, Chauffeur de 4. classe, affecté 

au Service de la Traction à Lomé. 

Ouvriers 
Zolomé Antoine,. Ouvrier tle 4' classe, affecté < 

" 

au Service du Wharf à Lomé. 1 ~ 
Amouzouvi Medjago, Onvrier de 4. classe, affecté 

au Service du Wharf à Lomé.' 
Onimave Paul, '. Ouvrier de 4' classe, affecté au: 

Service de la Trac!i9n à Lomé. 
Kinvi Léonard, Ouvrier de 4< classe, affecté au 

Service de la Tradion à Lomé. 
Adjivon Félix, Ouvrier d~ 4. classe, affecté au, 

Service de la Traction à Lomé. 
Mensah Arnold, Ouvrier de 4' classe, affecté au 

Service de la Traction à. Lomé. 
Wilson Adjété Simon, Ouvrier de 4- classe, affecté 

au Service de la Traelion à Lomé. ' 
Kagni Michel, Ouvrier de 4- classe, affecté' aU '1 

Service de la Voie à Lomé. 
Kini Comlavi André, Ouvrier de 4< classe, affecté " 

au Service de la Voie à Lomé. 
Amouzou Emmanuel, Ouvrier de 4' classe, affecté ' 

au service de la Tracti<.m à Lomé; 

Cadre local des inlirl1Ùel's l'éNrlnalres 
Nabine Gado, lnfinnier vétérinaire de 60 clasSe, 


affecté à Sokodé. 

Tayede Assoumana, Infirmier vétérinaire de 6e c1a&­


,se, affecté- à Sokodé. 


Cadre [ocal des travaux publics el. des l1Ùn6S 
Calqueiv 

Amadou Koffi Daniel, Calqueur de (;. classe, affecté 

à Lomé~ . 


Chefs d'équipe (Surveillants de routes). 
TonDu Aziablé, Chef d'équipe de 6- classe, affecté ,"

à Atakpamé.· , " , 

http:l'Exptoitali.on
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Wewonyi Félix, C~f'<j'éqùipe de 6. classe, affecté 
à Palimé. . . 

.' Bagnan Bawa; Chef d'équipe de 6. classe, affecté 

à Lama-Kara. . .' 


. -'3~ssabi Tinakpa, 'Chef d'équipe de 6' classe, affecté 
~ Lama-Kara. 
~ Kpetekpete-"Boul,pessii Chef d'équipe de 6' elasse, 
affecté à Sokodé. . 
~. Agbo Amidoû Noudadé, Chef d'équipe de 6. :classe, 
affecté à Tsévié. .' '. . . 

Ouvriers 
. ' Amouzou' 'Thomas, Ouvrier de 6' classe, affecté à 
Atakpamé. 

:Ocloo Louis, Ouvrier de 6. classe, affecté à TséVJ:é. 
Nambiema Djaware, Ouvrier dè 6, classe, a,ffecté 

à Mango. 

. Santos Joachim, Ouvrier de 6. classe, affecté à 

Mango. 


Dravie Emmanuel, Ouvrier de 6e classe, affecté 
au Service de Santé à tol!lé. 

'. Kedje Oaffo, Ouvrier de 6e classe, affecté à Lama­
Kara. 

Kpante Tchapo, Ouvrier de 6é classe, affecté à 
Sokodé. 

,. Athiley. Albert, Ouvrier' de 6e classe, affecté à la 

Commune-Mixte de Lomé (Voirie). 

'i 	9!:>egllQ!! Linus, Ouvrier de 6, classe, affecté à 
Tsévié. 

: .• Dossoh. Sil!lort, Ouvrier· <j:e . 6" classe,affecté à 

Tsévié. 

fI...La_""son. Oodfried, Ouvrier (le 6' classe, affecté au .. 
SeI'V;Îce des Travaux Publics à. Lomé. 
1,.;W~Jl1lIk9rr;:tieJil!e,· Ouvrier de .6' claSse, affecté aU 
Service des Finances ~: I4mé. ' .• 
1: ,Oll"a 'QnàQAdjén!ini, Ouvrier de 6e. classe, .affecté 
ià Lama-Kara. :, ., ... : 
5:J~~:'\9'pitan1~ Ouxrfer . de;·6fdas.se, ~ffecté à 

I!"M?_~~ Sél~()u, OUVQer" 4e .I?' c!ass~,·· aff.!,çtê' .à 
Lama ,Kara. 	 :l');'t,t:, :': ~.~: ,\'. -, ."., 

fr;'LJ?j~d~~.,!,,A)~~ni,:. 9!ly,rie~;,~,e,,:6e~çl~e, ;rff'*té 
il ama n.ara. .:;;':.O,~ n :.:-.; : .•.. '. ,~ .• " .:', 

~~~:~~nJ,<31<<w, qo.~~1'r ,de, 6e,,::ç!ass~, ~ffecté, à 
,.. t.' , .... ". d" .'. • ..• 

P<lnty Badakan, Ouvrier de 6' classe flifedé à
Manl{o. "'~"\",~:"l';,b\ '.', ",' /;··~:'.W'\"\ ::::.::, ;~)'.:.:.', ..•.?:_~.'~:' 

,:'Vetdier' MénsahfSarrliiel; Où\irierde,6- ~1a'sse;';l)fteèté
à Lama-Kara, C' .. .... .;,.:" ..' 

-i!'Èàlêmf EfiÎe!tt; :'ôuviiénie 6':,cIasse; "affé'~te: à la 
. Commune-Mixte de Lomé (Voirie/,/-." ,: " .,,' . 

.BarOO~:.Jli.e~.. €lUy,*~rd~ '!i~ cI",;se,.affect~:.à ,Man.. 
go. '\:"n!:v's:;.~ 

. ~,:AQjad.oël;tje04,e;,OuVI"Ï$lr: de (j,·tlasse, '·l).ff~cté, à Soko­
dé. . 	 '," 

. Ak<.)lùnc.tAth!t!1l1s~~ 91.lY'ier'~e\, 6,Ç.çl~:!\ffJlcté à 
Mapgo. '.,,: " "".. : ',', ,.... '. : ...... .... '," 
.. ' freemanJ>aul; duvrlér dé 6eèlâsse;affedé à TséY.ié: 

,.- ... ...,-.:; .•• l ,. 

~kakpo .Bertin, Ouv,ier de 6- classe, affecté au.'ler­
vice de;; Travaux Publics à Lomé.. 	 . 
:. 	 Agbegnigan Jean, Ouvrier de :(îe' classe; affeèté au 
service des Travaux. Publics à LOmé. . . ' ' 

,Kakaki Jean, Ouvr.i~r .de il" classe, affedé à Ané-· 
cho. . ' 	 . .. .. , . 

Aboudoulai Biraîma Jean, Ouvrier de (îe' classe 

affecté à Anécho. '. ' ' 


Mikpo Stallisl~s, Q~vrier de 6~ clas?e, affecté à' 

Sokddé. 


Ajavon Nicolas, Ouvrier de 6< classe, affecté à 

Tsévié . 


Ali Tahimu, Ouvrier de 6' ci~se, affecté à Lama­

Kara. 


~ Service des. TrtlllSmissions 
Commis des P,T.T. 

.,Mensah Victor, Commis ad'j, de. (îe classe, affecté 
à 	 Bassari, 
, 	 Eko~e Emmanuel, Commis adjt. de (îe classe; affècté 
a Lome.. , . ... 

Kuakuvi, née Edoh Frieda, CiS', adjt, de 6' d"sse, 
affecté.à Palimé. 	 . . -. ­

Amep:an Eklou, Commis aqit, de 6< classe, affecté 
à Sokodé. : , 	 . '. 

At~yi Joseph, Commis. adjt; de (îe classé, affecté à 
Lome.. 	 . 

Ajàvon Sébastien, Commis adj!. de 6° classe,' affecté 
à Atakpamé. . 

Faâeurs (Sul'vélllmds 'des' lignesj·. . 
Djato P.ouady ThéophÎle, Facteur adjoint <je 6' clas­


se, affecté à Mango. .. '. 
 .... 
, 	 1ch!,kitra Seyl:!ou, f';:cteul' ~djt.de 6e :cla.se, 'affeCté 
a. ~assarl... .' . . .. , . . ' . 

. ,Dohou' Louis, Facteur adit, de 6. classe, affecté 
à Blitta. 	 . ' ._, .. 


Atsou Kouassi, Facteur adjt. de 6" claSs'é, affecté

à Lomé: "' ".:"." " ,:,. \" ;.'.... " ',: :-' ":V<.' <~ 

Koriko Bawa, Facteiir' adjt. de 6e classe, affeeté 

à :8ôkodé. ..... ' , ,.M.· " ' 


Factelll's (Monteurs de TtMjJhone) ,.,'. r'" 

:,:'l':ekpa . Ferdinand, Faeteur adjt-, d~~.ël~sè,Jf~é

à Tsévié. :,-''':'' )., .-: ,,' : .,' "iL.';;' ; .: 


, . Atsou Johannès, ft!Iej;euf· a<ljti:>ie 6' classe, affecté 

Il LQmé.. '" ,,",' .. '. . ., . _ . ',."; 

" Hegbe .Sa:mut\l,Faè,t~l!r'adjf ..d,~ .~,çlasS.,è, .j\ff~


y

à..~Q1P~. 4'11' ' .....'" ", ••.•!' _.-,':;' :.'.,~... \ " .... :.'. .,~ ".,t.·.· • 

"Les îîiMiessés perceyrjj1it, ..à'.Q6mp,t~i.·"dt;.I~ '~fè :d~ 
leur nomination, la soldé" jndidairë"afférénte à ïéûr 
classe. 	 ,.:""",~:,..,'. 
'1 L'ës ' agents amsi êintégrés1'd~s.~'les'cai;lres) :l&aux, 
devront demander, dans le-'délai â'ïin"'arij"à· diifet du' 

jour de leur,:nominanorr" lacyalidatioft· ile',I~ùrs<;;eMces 

journaliers, a1\Xiliaires ou', cmitraëtlrefs" aritéz:i.etlts" al) 


complis. ~.partiI'.. de. t:âge de )liNhuit,aI,lS,' ..' 

" \.~,. ... .' - . . ~.' 

, ,.!-es di~pQSitiql/S, qui pr.é~dent.~ s:.mt pà$ app.\i~, 
DI~~ 'aux age~ts,qui, .fi~~ntp~,)cè,wc,èi-9~j1S 
d,,~l~nés, aur!ueptété hCel),CleS ~treIa date,~e; .l',~, 

merl 'et celle de'l~ sigh~f!,dupr~t"àrrêté. ,< :'.
• 	 • r_" ~~, • ~ • 
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No 63G-52/CP. du : . 
tJ 'abftt 1952. - Un rappel d'ancienneté de trois 

ans· (temps . légal) pour services militaires, .est attribué 
dans. son emploi actuel, au caporal garde-frontière du 
cadre kical des Douanès du Togo, Vikoun 'Robert, en 
service à Lomé. ' 

--_ ..._-_. 
ND 631·52jCP. du : 
13 août 1952. _. Un rappel d'ancienneté de trois 

ans.(temps léga.l) pour .services mUitaÏ!es, est attribué 
.dans son emplOI actuel, au garde-frontlère de 2e classe 
.du cadre local des DOuanes du Togo, Messan Hen" 
no'uho Langan François, en service à Lomé. 

No 632:52ICP. dn : 
13 août 19,,2. - Un rappel d'ancienneté de trois 

'ans (temps légal) pour services militaires, est attribué 
dans son emploi actuel, au caporal garde-frontière du 
cadre local des Douanes du Togo Dossa Hounvé 
eri service à Lomé. ' , 

No 633-52iCP.· du : 
13 août 1952: - Un rappel d'ancienneté de troiS 

anS (temps 'légal) pour services mlHtaires, est attribué 
dans son emploi actuel, au garde-frontière de 2. classe 
du cadre local des Douanes du Togo, Agbodo Mes­

. sanvi Edm<'>nd, en service à Lomé. 
,. 

No 634-52/Cp. du : 
13 aoftt 1952. Un' rappel d'anciennefé de trois 

ans (temps légal) pOur services militair.es, est attribué 
danS son· emplQi actuel, à l'agent de Police de 2- claS­
se .du cadre local du Togo, Bossou K'ouéssi Louis, 
en service à Atakpamé. 

No 66\f-52/CP. du : 
27 aoftt 1952. _. Un rappel d'ancienneté de 'deux . 

ans (temps légal) pour serV1ces militaires, est attribué 
dans Son .emploi a,ctuel, à l'aide-ool1!iucteur de 3e clas­
se des Travaux Agricoles, Oberhansli Georges, en ser­
vice à' Mango. 

No 670-52/CP. du: 
27 8oftt·. 19,,2. - Un rappel d'ancienneté de un 

an sept mois et quinze jours pour services militaires, 
est attrlbué dans S'pn ·emploi actuel, à l'agent de Police 
de 3< classe du cadre local du T.DgO Tekpa EmmanU!el, 
en . service au Commissariat de Police à Lomé, 

Dbponil>lIité 

No 827/D/CP. du: 
13 aoa!. 1952. -- M. Assignon Adolphe, moniteur 

,adjoint de 5e classe du cadre 10cal .secondaire de l'En­
seignement . Primaire du Togo,' est, sur sa demande, 

maintenu dans la position de. disponibilité sans traite.. 
ment pour une 'nouvelle durée d'un an; à ..compter 
du 1" octobre 1952. 

No S37/DjCP. du:' 

19 août 19,,2. _. Est et demeure rapportée là 


décision no 80S-DICP. ·du .9 août 1952, suspendant 

de ses fonctiQns M. Bocoo Alphonse, contrôleur auxi­

liaire des produits, en service à Pa limé. 


Lic&Deicllleat 

No 848/D/CP. du: 
21 aoùt 1952. -- M. Ekoh Robert) Inspecteur de '\ ':., 

Police journalier,' en' service au Commissariat d~ 
police du Rés~u des Chemins de Fer du Togo 'à 
Lomé, est licencié d" son emplQi, p:our fautes graves 
en service. 

N' 652-52/CP. du : 

20 aoM 1952. -- M. H·ouessou Euloge, Commis 


d'Administratkm Adjoint de 5" çlasse du cadr" locil 

du. Togo, suspendu de ses fonctions par décision no 

5û4-D/P. du 6 juillet· 1951, est révoqué pour faute 

grave en service. 


No 653-52jCP. du : 

20 aoftt 1952. ~ M. Boccovi Jean, Commis ordinaire 


du 2< classe du cadre local des Transmissions du 

Togo, est lévoqué de ses fonctions pour compter dII 

27 novembre 1951, pour faute grave en service. 


Retrait. 

N' 635-52jCP. du: 

13> ,août 1952. - M. Venance Gabriel, Inspecteur 


de Police de 3' classe, 2' é~helon, en service à la 

Sûreté, est admis à raire valQir ses droits à une 

pension de retraIte pour Invalidité, pour compter du 

1" septembre 1 ~52. . 


Force. de PolilCc 

Nq 662-52;CGC. du: 

25 août 1952. - Sont autQrisésà prolonger au·delà 


de 15 ans leur service dans le .çorps des gardes cer­

des du Territoire les gradés et gardes dont les noms 

suivent: . 


. Mensah Philippe,. Adj!ldant, MIe. 10Yl, du dépôt 

,des gardes 

'Tchemba Lallé; Brig. Chef 1re cl. MIe. 1264, du 

dépôt des gardes. 
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'Lawson FoOSS9U, Btig. Chef Ir. cl. Mie. 1459, 'du 
dépôt, des g'ardeS. 

Kokou Lamadjé, Brig. Chef 2' cl. MIe. 1177, du, 
dépôt des gardes. 

Lansana Kam<lra, garde de 1re classe, Mie 1227, du 
peloton d'Anécho. 

Tùbge Michel, Adjudant, Mie. 1483, dli peloton 
d'c Klouto. 

, A<tegnadjou Boniface,Brig. Che'f 1re cl. Mie. 1160, 

,du peloton de KIQuto. 


Lamini Kéita, Brig. Chef 1re cl. Mie, 1174, du pel'oton 
tie Klouto. 

Tchcdre Gnandé, Brig. Chef de 2e cl. Mie. 1313, 
du peloton de Mango. 

Kpatchazi, Adjudant-Chef, Mie. 1717, du peloton 
de Mango. 

, Mamadou Tarll.oré, Brig. Chef Ir. cl.' Mie. 1604, du 
peloton de Mango, ' 

, KoOlanl MoOha, , Brig. Chef 1" cl. Mie. 1478, du 

peloton de Mango. , 


Telou, Adjudant, Mie. 1058, du peloton de Lama­

Kara. 


Sont proposés pour ,l'attrHiution d'une pension de 
rdraite dans les conditions fixées par l'arrêté no 112 
du 20 février 1937 et rayés des rontrôles actifs du 
Corpo des gardes cercles du territoire pour compter 
liu 1er janvier 1953, les gradé et garde dont les noms 
suivent: ' , , 

Namandie AkantoO, Brigadier de 2' cl. Mie. 1245, 
'du dépôt des gardes. ' 

Ali Tabonan, garde' de l' classe, MIe. 1209, du 
peloton de Lama-Kara. 

La gratuité, du transport leur est accordée pour 
rejoindre leurs foyers avec leur famille. 
, Le garde de l' classe Tchene Gbati, Mie. 1649, du 
déP/)! des gardes, décédé à l'hôpital de Lomé le 4 
aoOût 19:;2. ,est rayé des oontrôles actifs du Corps 
des gardes cercles du TerritoOire à Compter du 5 août 
1952. 

La gratuité du transport est accordée à sa famille 

pour rejoindrc, ses foyers. 


DIVERS 

Par déciSIons et arr~tés du Commissaire de la 
République au Togo: 

Nd 817/0/50. du: 
12 août 1952. - Seront placés jusqu'à leur majo­

rité dans le centre de rééducation de Palimé par appli­
cation des dIspositions' du décret du 30 novembre 
1928, les mineurs dont les nomS suivent: 

al Dodjro Sévi, âgé de 12 ans, fils de feu Dodjro 
et de Houensi,célibataire sans enfant, 'illettré, demeu­
rant chez sa mère Houensi à Nuatja (cerde du Cen· 
tre) condamné à la peane de placement dans un éta­
blissement d'éducatlon surveillée jusqu'à sa majorité 

pour complicité de voOl par jugement en date du 13 
aoilt 1951 du Tribunal, de police CorrectioOnnelle 
d'Atakpamé. 

b) Adella Idrissou dit Dissou, âgé de 12 ans envi­
fon, fils de feu Adella et de AdoOnon, célibataire sans 
'enfant, sans pwfession, né et demeurant à Atakpamé 
(Cercle du Centre) oondamné à la peine ,de place­
ment dans 11n établissement d'éducation surveillée, 
jusqu'à sa majorité pour voOl par jugement en date du 
5 juin 1952 du Tribunal de Police CorrectioOnnelle 
d'Atakparilé. 

No S18/D/SG. du : 
12 août 1952. - Sera plaqi dans le centre de 

rééducation de, Palimé (Cercle de Klouto) jusqu'à: 
sa maturité, le noOmmé GoOroga Yaovi, âgé de 12 ans 
enviroOn, né à AgoOu (Cercle de Klonto) fils de Kodjo 
et de Bokovi, aprrenti-chauffeur demeurant li LoOmé, 
acquitté pour défaut de discernement par jugement, 
en date du 9 juillet 1952 du Tribunal Correctionnel 
de Lomé.. 

No 820/DjAP. du: 
13 août 1952. - M. Michel Fetché Adjeoda, Chef 

du canton de Gapé, est nommé Président du Tribunal 
ooutumier de Gapé. 

~-------' 

No 821/D/AP, du: 
13 août 1952. -- Le nommé Bonfoh Adam BassaN, 

secrétaire du Chd de can!!On de KaboOu, SubdivisloOn 
de ,BassarI - Gerde de SOkOdl, agréé par décision nO 
144-D/AP. du 31 jan~ier 1952, est Iicen~ié. 

N' 822/DjAP. du : 
13 aOût 1952. - M. Boukari Bonmh est agree en 

quaij.té de secrétaire du Chef de canton de Kaboll 
(Subdivision de Bassari Cercle de Sokodé), en 
remplacement du noOmmé Bonfoh Adam Bassàhi, licen­
cié par décisioOn no BilliO/AP. du 13 août 195'2. 

La présente décision aura, effet pour compter du 
1er aont 1952. 

No S"8/0/AP. du: 
23 aoOût 1952. - M. oemonio FrançOIS, Administra­

teur de la France d'Outre-Mer, est nommé membre ti. 
tulaire du Conseil du Contentieux Administratif dn 
Togo. en remplacement de M. Giard Louis. 

En...ill....m...' 

No 647-52/IA. dn; 
20 aoOût 1952. - Est accordée, en vue d'nn cycle 

d'études dans l'Enseignement supérieur, une bourse 
entière aux étudiants dont les noOms suivent: 

Ajavon Ayivi Mathias, né en 1931 à Glekov;é, 
,cercle de KloOuto, Togo, célibataire; Etudes dans une 
Faculté des Sciences (de préférence MoOntpellier) en 
vue de préparer la carrière de ProOfessenr. . 
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Amedome Afanchaù Antoine, né le 15 juin 1931 'a 
Porto-Seguro Gercle d'Anécha, Togo, cêlihataire: Etu_ 
des de, médecine (de préférence Montp:ellier) . 
. Doini~go' Alfred Marcél; né le 19 mars 1930 a 
Ouidah, 'Dahomey, célibataire: Etudes à l'Ecole Na­
tionale Supérieure des Beaux-Arts de Paris ,en vue de 
préparer la carrière d'architecte. 

Creppy Messanvi Gladstone, né le 8 juin 1930 a 
Porto-Novo, Dahomey, célibataire: Etudes dans une 
Faculté des Sciences (de préférence Montpellier) en 
vue de préparer la carrière de Professeur. 

Nakpane Etienne, né en 1932 à Bassari, Cercle de 
Sokodé, Toll'o, célibataire: Etudes dans une Faculté 
des Sciences (de, préférence Montpellier) en vue de 
préparer la carrière de Professeur. ' 

de M,edeiros Victor, né le 3 mars 1932 à Lomé, 
Togo, célibataire: Etudes dans une Faculté des Let­
tres (de préférence Strasbourg) ,en vue de préparer 
la carrière de Professeur. 

Est accordée, ~n vue de la préparation du diplôme 
de Sage-femme, une bourse .entière à Mlle. Moreira 
Emilia, née en 1929 à Atakpamé, Togo, célibataire 
(régi,oll préférée: Montpellier). 

Est accordée, ,en vue de la préparation du conoours 
d',entrée à l'Ecole des Hautes Etudes Commerciales 
une bour!;e ,entière à' Aithnard Hube'rt né le 9 dé­
cembre 1930 à ùomé, Togo, céI,ibataire, (région pré­
férée: Paris). 

No 648-52/IA. du : 
20 août 1952. - Est abrogé l'article 3 de l'arrêté 

n<1 538-52/E. du A juillet 1952, en ce qui concerne 
l'étudiant Foli peter K!osi. 

Est l'établie, pour l'année scolaire 1952-53, .la bourse 
d'Enseignement Supérieur acoordée à M. Foh peter 
K!osi au titre du Fünds Commun Universitaire. 

N° 649-52/IA. du: 
20 août 1952. - Est renouvelée la bourse acoordée 

à l'élève, du 2. cyde de l'Enseignement Secondaire: 
Agnithey Lassey Athanase 

eli vue d'une dernière année de 'préparation du Bacca­
lauréat (l" partie). 

Sont renouvelées les bourses d'Enseignement Supé~ 
rieur acoordées aux étudiants dont les noms suivent: 

Ajavon Oswald, (Fàculté des Sciences) 
d'Almeida Barthélemy, (Faculté de Droit) 
Apédo Amal!, (faculté des Lettres) 
Eldou Paulin, (Faculté des Sciences) 
l'olr' Dominique, (Faculté des Sciences) 
Foly Louis, (Ecole Supérieure du Bâtiment) 
Glo\<por FoU Georges, (Médecine) 
M,awupe Ignace Vovor, (Chirurgie dentaire) 
Messavussu Hermann, (Faculté de Droit) 
Nathaniels Emmanuel, (Médecine) 

'Sidi Touré Oibirila, (Médecine). 
'Ces bourses; dont bénéficient des étudiants qui 

n'ont pas redoublé de, classe dans leur cycle actuel 
d'études, solit renouvelées en vlie, soit de la poursuite' 
normale de leurs études, en cas de su.ccès à l'une ou 

l'autre des sessions d'examen de 1952, soit du redou­
bl'ement de leur \c1asse, en cas d'échec aux examens 
de 1952. 
" Sont renouvelées les bourses acoordées à des étu­

diants appelés à changer éventuellement de cycle 
d'Etudes suivant leurs résultats aux examens de 1952, 
et qui n'ont pas redouhlé de classe dans leur cycle 
actuel: ' 

Adjangba Samuel, bourse renouvelée en cas de 
succès aux examens de 1952, en vue de la prépara­
tiOl> du concours d'entrée dans un Institut. Electrotech. 
nique. En cas d'échec, bourse renouvelée pour une 
dernière année d'études dans le 2, cycle de l'Enseigne­
ment Secondaire, ' 

K!offi Omer, bourse reljoùvelée en cas de succès aux 
examen de 1952,en vue de la préparation du diplôme 
d'ingénieur des Travaux Publics. En caS d'échec, 
bourse renouvelée pour une dernière année d'études 
'dans le 20 cycle de l'Enseignement Secondaire. 

Sont renouvelées les bourses acoordées à des étu­
diants, reçus à leurs examens de juin 1952, qui passent 
du 2, cycle de l'Enseignement Secondaire dans le 
cycle de l'Enseignement Supérieur: ' 

Acouetey Eooué Théodore, bourse renouvelée en 
vue d'études dans une Faculté de Droit. 

AmetowU Martin, bourse renouvelée en vue d'étu.des 
dans une Faculté des Sciences pour la préparation du 
diplôme de Chirurgien-Dentiste. > 

Sont renouvelées C,ondition:n.eU,ent.ent les bourses 
ilcoordées aux étudianTS qui ont déjà redouhlé une 
classe dans leur cycle actuel d'études: . 

a) 2, Cycle de l'Enseignement Secondaire 
Quashie Félicité: b'ourse renouvelée 'en cas de suc­

cès à la 2" partie du Baccalauréat, 2' sesskm, en vue 
de la préparation du MPC. dans une Faculté des 
Sciences. Bourse supprimée ·en cas d'échec. 

b) Cycle de l'enseignem.ent Sup,érieur 

AfangbOm Comlavi Ignace; bourse renouvelée 
en caS de succès au MPC. à la session d'Octohre 
1952. Bourse supprimée en cas d'échec. 

d'Almeida Bob Emmanuel: bourse renouvelée s'il 
obtient le Certificat de Mathématiques générales à 
la session d'octobre 1952. Bourse supprimée en cas 
d'échec. . 

Assogbavi Kokou Michel: bourse renouvelée en 
cas d'obtention du diplôme de Sous-ingénieur à la 
session d'octobre 195,2. Bourse supprimée en cas 
d'échec. 

Atayi Ayayi Anani Louis: bourse renouvelée en 
cas de passage en 5~ année de Médecine à la 2< ses­
si-on de 1952. Bourse supprimée en cas d'échec. ' , 

Goka Komlan Komhey Aridré: bourse renouvelée en 
caS de passage en 5e année (section Ingénieurs) de 
l'Ecole Spéciale de Mécanique et d'Electricité. Bourse 
supprimée en cas d'échec. 

Kouevi Foly Ayi: bourse renouvelée en caS de 
succès aux épreuves de Mathématiques générales il 

, la . sessioll d'-octobre 1952. Bourse supprimée en cas 
d'échec. 
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".de Medej'ros Angèle: En cas de succès, au Bacca­
lauréat en 1952, bours,e renouvelée, pour une dernière 
année' d'études, en vue d'un stage de perfectionm­
ment pédagogique. Bourse supprimée, ,en cas d'échec. 

NQ 650-52/1A. du; 
20 août 1952. - Une aide scolaire de Soixante 

,trois Mille Francs Métropolitains (63.000 Frs) est 
accordée à l'éMliallt Adama Oodfroy pour lui permet­
tre d'accomplir un stage, suite normale' de ses études 

à l'Eoole Spéciale des Travaux Publics. 

, Ce stage devra être terminé le l<r janvier 1953. 


Une aide scolaire de Deux Cent Mille Francs mé­
tmpoljtains (200!{)OO Frs) est accordée à l'étudiant 
Folly André Moïse, en vue' dé la pO,ursuite de ses études 
il' l'Ecole Nationale des Beaux-Arts (Section Archl­
techu·e). 

No 651-52/IA. du: 
, 20 août 1952. Un secours scolaire de Soixante 

Mille Francs métropolitains (60.000 Frs) est accordé 
à M. OIympio Clarence, étudiant boursier à l'Ecole 
Spéciale d'Architecture de Paris, pour lui permettr'e 
d'acheter les fournitures nécessaires à' la poursuite 
de ses études. 

NO 845/D/lA. du: 
21 août 1952. -- Urie somme d'argent de poche de 

Dix Mille Francs CFA. sera allouée, en application 
de l'article 9 de l'arrêté ministériel du 20 septembre 
1951, 'aux nouveaux boursiers se rendant ,dans la Mé­
tcopole pour y continuer leurs études. 

Cette somme, destinée à couvrir les menuS frais des 
étudiants, de leur, résidence au port, QU à l'aéroport 
'de déharquement sera remise aux intéressés une se­
maine avant la date prévue pour leur embarquement. 

N° 856/D/P. du: 
22 aOût 1952. - L'institu~eur-adjoint de 50 classe 

du cadre local supérieur de l'Enseignement au Togo, 
Ahianor Jonatban, est désigné pour effectuer un stage 
d'éducation physique et sportive à l'institut National 
des Sports, Avenue du Tremblay à Paris (12<,). 

Pendant le stage, 'dont la durée est limitée à l'an­
née scolaire 1952-53, M. Ahiaoor Jonathan suivra les 
90tirs réservés à la préparation aU diplôme de Maître 
\i'Education Physique et Sportive, ainsi que les diffé­
rents stages sportifs. ' 

, Le stage pourra être interrompu oU pr.olongé sui­

vant les notes trimestrielles obtenues par le stagiaire, 
l10teS qui semnt régulièrement transmises à la Direc. 
tion de l'Enseignement du TQgo. ' 

Le stage n'.est pas interruptif de service et pendant 
sa durée M. Ahianor Jonathan conservera tous 

ses droits à :sa solde d'activité comme à l'avancement. 
Les frais de transport de Lomé en Francé et retour 

sont à la ,charge du Territoire. 

RECTIFICATIF à l'arrlfé lIJ' 538-52/E. du 4 iuil!ct 
1952 portani sllppr~ssi()n' (ÙJ bourses méfrop0litl1Ïlt{ls. 

ARTICLE PREMlER. -- - • fi • f'• 

Après': 
Hunlede JoaChim, Instituteur 

Supprimrr : 
Franklin Albert, Chirurgien-Dentiste 
Le reste san,!\ changement. 

Expuhii<t& 

N' 627-52/AP. du : 
, 12 aOût 1952. - Il est enjoint au nommé Adamou 
Boukari, âgé de 35 ans environ, né li Djougou' (Daho.. 
mey), fils de feu Boukari et de Bragadji, tailleur, 
demeurant li Mango, de quitter le Territoire d'Il Togo 
à compter de la notification du présent arrêté qui lui 
~ra faite par les soins du Commandant de Cercle 
de Mango. 

Il lui est interdit de reparaître sur toute l'étendue 
du Territoire du T'ogo. 

N" 628-52fAP, du; 
12 août 1952. - Il est enjoint au 'llOmmé Issifoll 

I(adin, âgé de 39 ans environ, né li Djougou (Daho­
mey), fils de 155ifou et de Assana, demeurant il 
Mango, de quitter le Territoire du Togo li compter 
de la not,ification du prés.ent arrêté qui lui sera faite 
par ies soins du Commandant de Cercle de Mango. 

Il lui est interdit de reparaître Sur toute l'étendue du 
Territoire du Togo., 

H"I1,ar milallique 

N" 626-52/50. du; 
12 août 1952 .- Est autorisée la constructiolÏ li 

Lomé par « The United AfricaCûmpany Ud » (U,­
A,C.) ,sur le terrai!! faisant l'objet du titre foncier 
na 1217 T.T. situé li Tokoin sur la route d'Atakpamé 
d'un hangar métallique destiné au stockage de pro­
duits inflammables (essence, pétréle). 

The United AfrÎca Company, Ud (U.A.C.) devra 
se conformer en ce qui concerne cette mstallation aux 
prescriptions du Mcret du 14 décembre 1927 et des 
arrêtés nos 363 du 27 juin et 477 du 22, août 1928, 
ainsi qu'à celles 'définies par le règlement, annexe ' 
au susdit arrêté nb 477 fixant les conditipns générales 
imposées aux dépôts d'hydrocarbUres liquides de l,eou 
de 2' catégorie.; 

Parc d'hydrocarbures
'-­

No 625-52/S0. du: 
12 août 1952. - Est autorisée l'installation li Lomé, 

par La « John Walkden and Co Ud » sur le terrain 
faisant l'objet du Titre foncier no 1218 T.T. situé li 
Tokoin sur la routé d'Atakpamé d'un parc destiné au 
stockage de matières inflammllbles (essence,et pétrole). 
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La « John Walkden and Co Ud » devra se con­
former. en ce qui concerne cette réalisation aux pres­
criptîpns .du décret 'du 14 décembre 1927 et des 
arrêtés. nos 363 du 27 juin et 477 du 22 août 1928, 
ainsi qu'à cclIes définies par le règlement annexe ali 
susdit arrêté no 477, fixant les conditions générales 
imposées aux dépôts d'hydtocarbur~ liquides de. 
1" ou de 2" catégorie. 

Permi., de conduir. 

. ··N"867/DffP. du: 
26 août 1952. - Sonf retirés a leur titulaire pour 

urie durée de Six mois': 
10 -. le permis de conduire. no 3907 délivré li 

Cotonou, le 17 juillet 1951· au nommé Atchoguede 
DOToOthé, né vers 1929 à Abomey, domicilié à Sokodé 
chauffeur ·au service de Mme. Fatouma Meadji, com­
merçante à Bafilo; 

20 --- le pe·rmis de conduire n\:i 2001 tlélivré à Lomé, 
le 18 décembre 1951 au nommé· Kossi. Marens,. n€ 
yCrs 1924 à Kpelé-TSito, domicilié à PaUmé, chauffeur 
au service du sieur Apaloc Mathias y. demeurant; 
.~ - le permis de condu1re n'" 147 délivré à Lomé 

le 20 ·mars 1929 au nommé Kuma Aluka, né en 1903. 
à Daye..Kpeto, domicilié'1I PaUmé, au service de M. 
Senaya Thomas (S.C.O.A.); 

40 - Le permis de conduire' nO 4336,· délivré· a . 
Cotonou le 30 avril 1952, au nommé de Souza Nioolas, né 
vers 1927 à cotonou (Dahomey) domicilié à Lomé>" 
chauffeur aU service' de Mme. Bruee Suzane; 

50 - le permis de conduire Œ)" 1707 délivré· a " 
Lomé, le 7 févrIer 1951 au nommé Yome Emnianuel, 
né vers 1924 à Pya (Cercle de Sokodé) domicilié 
à SolvQdé; 

60 - le permis de conduJre nU 1981 délivré il. Sokodé, 
le 1<>< décembre 1951 au nommé AssoumaAboudoulaye, 
né en. 1919 à Sokodé y domicilié. 

Il est interdit aux susnommés de conduire des 
véhicules pendant les périodes de suspension même 
accompagnés d·e p~rsonnes titulaires des permis de 
conduire. Les récépissés de saisie des permis de con­
duire . seront 'restitués immédiatement par les inté­
ressés au Commandant du détachement de Gendar­
merie de leur cercle et adressés à la Direction des 
Travaux Publics et des Transports pour être joints 
àîeur dossier. 

A "'expiration des périodes de retrait chacun des 
susnommés et sur leur demande pourra être autorisé 
à subir ,à nouveau les examens <ll1 vue de l'obtention 

.de permis de oonduire. 

Porteur da: ç(llnlrahdclt 

Nd 834/DjAP. du: 
18 a'oût 1952. - M. OrilLon, CMf de Poste de 

Oendarmerie .' de .Mangoest nommé, à titre essen­
tiellement provisoire et commulativement avec ses 
fondions, porteur de contraintes. pour .'Ie· Cercle de 
Mango.: .. 

Po.tu ,,1 U'lieommualcalio.. 

No 828/D/C;P. d",: 
.13 àoût 1952. ,- M.M. Wilson Michel, commis 

pr~ncipal de 1'" classe .et Obedey Emmanuel, oommis 
adjoint de 3< clàsse, tous deux du cadre local des 

. TransmisSions du Togo, sont désignés pour suivre 
pendant un mois (du 16 septembre au 15 octobre 
1952 inclus) un cours d'initiati9npratique à la Suc€ur­
sale de là Caisse d'Epargne' de Porto-Nov.o (Daho­
mey). 

Une réquisition de transport de Lomé à Porto­
Novo, par voie terrestre,··sera délivrée aux intéressés. , 

Ne; 852/D/F. du:. 
21 août 1952. -- Conformément. aux dispositions 

de l'article 1 ... de l'arrêté nQ 655-52/PTT. du 21 août ,i' 

1952, des cours professionnëls à l'usage du personnel ,1 
du cadre local des Transmissions seront organisés , 

· en dehors des heures normales d'ouverture des bu: \ 
. reaux pour compter du premier août 1952. 

La durée de ces cours est provisoirement· fixée à: 
,huit mois. . 

L";· nombre ;"aximum d'heures supplémentrures .né­

cessité par cet enseignemoot est fixé, pour chaque 

Chargé de cOurs, à v.ingt cinq heures par mois. 


La liste du personnel chargé des œurs est arrêtée 
· comme suit: . 

MM. Pussin Jean, Chef du Service des Postes j'!t 
Télécommunications. . 

Laharrague René, Inspecteur de 2- classe des.· 
Transmissions de la FOM. 

pelissier Jean,Sous Chef de Postes de 2. clas­
se de la P.O.M. .,Anselme J,ean, Sous C1ief de Postes de 'J!e 
classe de Jâ F.O:M. . , .' 

Boccovi Ambroise, Commis Ppal. de 1- classe 
du cadre locàl des Transmissions. 

Oonçalvès Antoine, Commis ppal de l' clasSe 
du cadre local des Transmissions. 

'all<oIl"lIo.o de ••jo .. r 

. No 638-52/S0. du: 
13 août 1952. ..:" Le séjour dans le Territoire du 


Togo placé sous le tutelle de la France est interdit 

pendant une dUrée de 3 ans pour compter du 14 sep_ 

,tembre 1952, date d'expiration de sa peine de prison 
au nommé Imorou Biotayi, détenu à la prison de ·1 
Bassari (cercle de Sokooé), âgé de 35 ans environ, 
né à Nikkl, Cercle de Parakou (Dahomey), fils de 
Bi6tayÎ et de Mémquna, F.D. inconnue, c9ndamn~ 

·par jugement du 20 marS 1952 dU Tribunal Oprrl!CthOn­
nel de Sokodé à six· mois de prison et troiS. altS 
tl'interdiction de s!Hollr pour vol ti'effets d'habiUe­
ment. 

Les infractions au présent arr~té ser.ont· sanction­

nées conf"rmément ,lUX prescrip1;ions. d~ l'article, 45 

du Code Pénal. 
 . , 

, \ 
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PARTIE NON 'OFFICIELLE 

• > 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Rèser"tstes citoyens français 

TABLEAU' DE .REPARTITION DES CLASSES DE MOBILISATION 

Le tableau de répartition 'des classes de mobilisation de la disponibilité et des réserves s'établit comme 
suit à la date du Hl mal 1952: 

POSITIONS , CLASSES DE MOBILISATION 

Disponibilité. . · . • Classe 1950 (2'> fraction) . . . . . . 
à 

classe 1948 (2. fraction) · · . . . · 
. 
. 

l' Résêrve. · . · Classe 1948' (1'" fraction) 
, . 
a 

classe 1931 (2. fraction). 

· . 
· · 

. 

. . 
· 

· 
· 

. 
2' Réserve. . · Classe 1931 (1" fraction) 

à 
classe 1924 (2' fraction) 

· 
· · . 

· 
· 

DATES PE PASSAGE 


DE LA PLUS JEUNE CLASSE 


OU FRACTJON DE CLASSE 

DANS LA POSITION 

18 avril 1952 .. 

15 avril 1952 

. 

15 avril 1952 

Les militaires inoorporés en janvier 1951 dans les armées de mer et de l'air avec la classe 1950 (21) 
fraction)ne pas~eront dans la disponibilité que le 9 juillet 1952 . 

. La première fraction de la classe 1924 ,est libérée définitivement du sen~ce militaire à la dale du 10 
mai 1952. 

(Référence: J.D-R.F dtt 17 ;uilt 1952). 

DECLARAî10N D'ASSOCIATIONS 
THre de l'Association: 

« Jeunesse Sportive des Postes et Télécommunica­
tions du Togo « Jeunespart ». 

Ob;et ou but: Pratique de sports CDllectifs et indi­
viduels (Foot-bail - Tennis -
Athlétisme etc.). 

Siège social: Lomé. 
Pièces tlIlftexées 

à ta déclm-atiolt; Statuts. 

. 
Titre de l'AssociatÎlJ1t « Union des Natifs d'Ag!Ony». 
O!J;et ou. liat : Resserrer et grouper tDUS les natifs 

, d';\gony et entretenir, entre eux un rourant fraternel, 

Î 

pratiquer l'entr'aide mutuelle et organiser des réjouis­
sances. ~ 

Siège Social: Lomé. 

pièces llflItexées à Iyz déclarafiol': Statuts. 

/( Titre de l'Association: Union d'action Régionale 
· de Tsévié. 

OYiet oa !Jui: Défense de la vie régionaLe, entretien 
de bons rapports entre les membr.es et renilorcement 
des liens de pensée et de Pesprit de ool!ectivité unis­
sant les originaires de la' Subdivillion. 

Sitge: Lomé. 

pièces A1IJti?xées à l{J. Dickirotwlt : Statuts. 


1 

http:membr.es
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CONVOCATION 

U,NICOMER ....: ETS R.' EYCHENNE 
Société'Anonyme dIl capital de Frs CFA fgll.5()().()()() 

Siège Sod.l: LOMÉ ,( Togo) 
R.C. Togo 115 

Avis aux actionnaires 

Mes~eurs les actionnaÙes de la Société sont' convo_ 
qués le 15 novembre 1952 au siège sQcial à Lomé 
(Togo) : 

en Assemblée Générale Ordinaire à 17 heures, à 
l'et'liet de délibérer sur l'ordre du jour suivant: 

Ordre du JOM 

10 - Lecture et approbation du rapport du Conseil 
cl'AdministratiQn sur les opérations de l'exercice 1951/ 
1952; 

21; Lecture et approbation du ou des rapports 
du Commissaire aux Comptes; 
~ - ApprobatiQn des Comptes, Quitus aux Admi­

nistrateurs, affectation des bénéfices; 
<id - NQmination des CommiSSaIres aux Comptes 

et fixation de leur rémunératiot.; 

~ Nomination et ratification de nominations 
d'Administrateurs. 

n)ut actionnaire possédant au moins une action de 
FTS CFA 1.250 pourra assister à cette Assemblée. 
- Chaque' membre présent à cette Assemblée -aura, 

sans limItation, autant de VOIX qu'il aura ou repré­
sentera d'actions de Frs CFA 1.250. i 

Confurmément à la loi, le texte imprimé des réso­
lutions proposées à l'Assemblée Générale Ordinaire 
sera tenu à la disposition des actionnaines au siège 
SOCial pendJant les 15 jours précédant la réunion. 

Le Conseil d'Administration, 

CONSTRUCTIONS COIGNET TOGO 

Société Anonyme 


au capital de 5.o()(),oOO de francs C.F.A. 

ir:scrite au registre du Commerce du Togo N" 16g, 


'Messieurs les Actionnaires sont convoqués en Assem. 
blée Générale ordinaIre annuelle pour le mardi 28 
octobre 1%2 à dix' heures, 2, Boulevard de la Ré_ 
pubfique à Dak"r. 

ordl'e du jIJur de l'Asseml1lée aénérale OrdinaiNe; 

Ordre' du jour statuaire 

Le texte imprimé des Résolutions sera tenu à la 
disposition des actiOnnaires p,endant les 15 jours pré­
cédant l'Assemblée. 

ETUDE DE M- RAYMOND VIALE, AVOCAT~i:)liFENSEUR A LOMt 

VENTE 
sur 

saIsie Immobilière 

Il sera procédé le Vendredi vingt quatre octobre. 
mil neuf cent cinquante-deux, à huit beures du matin 
à l'audience des saisies-immobillèr<!s du Tribllnal de 
Première Instance de Lomé,' séant en ladite ville, 
Palais de Justice, à l'adjudication au plus offrant et 
dernier enchérisseur de : ' 

UN IMMEUBLE URBAIN BATI 
sis à Atakpruné, quartî~r Lom-Nava, limité au Nord 
par une rue non dénommée, à l'Est par une rue non 
dénommée, au Sud par le lot No 29 et à l'Ouest par. 
les lots Nos 22 et 23, immatriculé au Livre Foncier. 
du Territoire du Togo, Volume V, Folio 78, sous le 
Numéro 803, consistant en un terrain en forme de 
quadrilatère .irrégulier, d'une oontCnance de Huit Ares 
Trente Huit Centiares, comportant une maison oons­
truite en dur à usage d'habitation, 

Cet immeuble a été saisi à la requête deMr. 
Miéhei KALI FE, Commerçant, demeurant Avenue des 
Alliés à Lomé (TOOO), ayant pour Avocat-défenseur 
Maître Raymond VIALE en l'étude duquel domicile 
est élu, ' 

Sur le sieur Louis BAD JENE, Commerçant, de­
meurant à Atakpamé, en vertu; 

10 j - De la grosse duement en fonne exécutoire 
d'un jugement par défaut en date du 9 mai 1952, 
rendu par le Tribunal de 1" Instance de Lomé, enr,;:­
gistré le 26 mai 1952, Fo 88, No 1.061, entre Mr. 

j' 
','.«, 

Michel KALJFE et le sieur Louis BAD JENE, 'sig:nifié 
le 10 juillet 1952 par exploit de Mr. SOGNONVI' ,.J. 

Afandcimon, faisant funcüons d'huissier à Atakpamé ;;, 
':!Pj - D'une ordonnance de taxe rendue par Mr. 

le Président du Tribunal de 1re Instance de Lomé en: 
, date du 7 juin 1952, 'enregistrée; 

3°; - D'tm pouvoir spécial sous seing privé,' en 
date du 8 juillet 1952, enregistré; , 

4°; D'un certificat d'inscription hypothécaire 
sur le Titre f;oncier No 803 du Territoire du Togo, 
Volume V, Folio 78, objet du bordereau analytique 
No 2 Cn date du 16 novembre 1951; 

""; - D'ull commandement valant saisie-immobi­
Hère en date du 10 août 1952, visé le 18 août 1952, 
par Mr, l'Administrateur d'Atakpruné, et le 23 "oût 
1952 par !vtr. le Conservateur de la Propriété Fon­
cière à Lomé, pour transcription. 

L'adjudication aura lieu, outre les charges, clauses 
et conditions insérées au cahier des charges qui a été 
déposé au OrcHe, sur la mise à prix de CIN­
QUANTE MILLE FRANCS (Frs, 50JJOO), 

Fait et rédigé par l'Av<ocat-Défenseur, soussigné. 
R. VIALE. 

Pour tous rens~ignements s'adresser il Mc Raymond VIALE, 
Avoeat-Défe~sen~ à Lomé, et au Greffe du Tribunal de 1re 
Instance de Lomé où le cahier des charges a ét.é déposé. 

; 
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COMPAGNIE GUBRALB DU TOGO 
Socit!/é anonyme au éapital de 3,000.000 de Frs CFA 

Siège Social à Agou (Togo) .,.. R.C. Togo No 73' 

Avis de Convocation 
" 

Messieurs les Actionnaires sont .oonvoqués en àssem­
,btée générale ordinaIre le mercredi 26 novembre 1952, 
à 15 heu'res, 20 .Bd Malesherties à Paris, à l'effet 
de délibérer sur l'ordre du jour cl:après: 

1d - Rapport du conseil d'administration, sur les r, 
opérations de l'exerctce 1951 ; 

2rJ - Rapports du commissaire aux comptes; 
3> - ApprobatIon des oomptes et du bilan 
4!:; 'Quitus aux, administrateurs; 
5i1 - Désignation d'un commissaire aux comptes

et d'un supplément. " 
pour lB Conseil, d'administration, 

.B. L. OASPARIN 

'·i , 

, 
,~ 

, , 

IMPl1UMERlf! DE L'eCOLE PROFESsIONNELLE AL C. LO.N,e - TOGO 

DEPOT LEGAL N' 181 


